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La séance est ouverte à 20h00 par Monsieur Olivier DOSNE, Maire, qui procède à l’appel des
membres présents, et constate que le quorum est atteint.

Mesdames et Messieurs, il est 20 heures. Avant de débuter ce conseil municipal, je souhaitais que
nous respections une minute de silence pour rendre hommage à Mme Hélène DANESI, conseillère
municipale, qui nous a quittés le 6 août dernier. Je vous remercie.

Une minute de silence est observée.

Je vous remercie.  Je voulais  préciser  qu’un dernier  hommage sera rendu à Mme DANESI le 22
octobre prochain à 10 heures, au sein du parc du Parangon. Vous y êtes bien évidemment conviés. Il
y aura une plantation d’un arbre quercus, je crois.

Je profite également de ce moment un peu difficile de début de conseil pour saluer la mémoire de M.
D. T., qui a été candidat sur d’autres listes à notre époque, et de M. R.C., deux Joinvillais qui ont été
aussi très très impliqués dans la vie communale et qui nous ont quittés également.

Nous arrivons dans les bonnes nouvelles : je tiens enfin à saluer l’arrivée de deux nouvelles élues au
sein du conseil municipal : Mme Luisa DOLOGUELE, en remplacement de Mme Hélène DANESI,
bienvenue Mme DOLOGUELE ; et Mme Anne MAROLLEAU, bienvenue Mme MAROLLEAU, Anne,
bienvenue  parmi  nous,  en  remplacement  de  M.  Jean-Pierre  AYOUB,  qui  pour  des  raisons
professionnelles était dans l’obligation de quitter notre ville.

Je  tenais  à  remercier  aussi  publiquement  Jean-Pierre  pour  son  implication  et  son  sérieux,  et  à
souhaiter à nouveau la bienvenue aux nouvelles élues.

Enfin, je terminerai par là, M. Guillaume LEVANNIER, qui jusqu’à présent était conseiller municipal
délégué  au  développement  durable,  doit  s’éloigner  quelque  temps  de  Joinville  pour  des  raisons
professionnelles. Il continuera donc de siéger parmi nous mais a souhaité rendre sa délégation – nous
en parlerons un petit peu plus tard. J’ai donc, par la même décision de Guillaume, souhaité confier à
un  binôme  composé  de  M.  Brahim  BAHMAD et  Mme  Laura  MANACH  qui,  j’en  suis  persuadé,
porteront cette délégation du développement durable ô combien importante, et ce d’autant plus dans
la période que nous connaissons. M. Olivier LAVIGNE aussi prendra une délégation en charge des
entreprises. Merci Olivier.

L’appel est effectué.

1 . Désignation du secrétaire de séance

Je vous propose de désigner Monsieur Maxime OUANOUNOU comme secrétaire de séance.

Principaux textes réglementaires -  article  L.2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame  Laura  MANACH,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François
CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Sandrine
PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI donne procuration à
Madame Luisa DOLOGUELE, Madame Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR
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M.  le  Maire :  Je  propose,  comme d’habitude,  M.  Maxime  OUANOUNOU.  Qui  est  contre  ?  Qui
s’abstient ? A la majorité, M. Maxime OUANOUNOU, vous êtes secrétaire de cette séance. Je vous
remercie.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article unique: Désigne Monsieur Maxime OUANOUNOU comme secrétaire de séance.

2 . Approbation du procès-verbal de la séance du 28 juin 2022

Je vous propose de bien vouloir approuver le procès-verbal de la séance du 28 juin 2022.

En application des nouvelles exigences de l’article L.2121-15 du CGCT suite à l’entrée en vigueur de
la réforme sur la publicité des actes, les rapports de chacune des délibérations ont été ajoutés dans le
contenu du procès-verbal annexé à la présente délibération.

Principaux textes réglementaires -  article  L.2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame  Laura  MANACH,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François
CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Sandrine
PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI donne procuration à
Madame Luisa DOLOGUELE, Madame Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR

M. le Maire : Avez-vous des questions sur des points qui auraient été soumis à discussion ? Aucune ?
Qui est pour, qui l’approuve ? A la majorité, je vous remercie.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article unique: Approuve le procès-verbal de la séance du 28 juin 2022.
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3 . Compte-rendu de la délégation au Maire au titre du L.2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales

Depuis la dernière réunion du Conseil municipal j’ai été amené à :

• conclure plusieurs marchés et avenants ;
• désigner des membre d’un jury de concours et fixer leur rémunération ;
• accepter des indemnisations de la part de nos assurances ;
• engager des frais juridiques ;
• engager des actions en justice et en défense ;
• demander des subventions ;
• décider de la création de régies comptables ;
• autoriser des louages de choses ;
• procéder à la délivrance et à la reprise de concessions de cimetière.

Ces décisions sont détaillées dans les tableaux ci-joint.

Principaux textes réglementaires -  article  L.2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales
- délibérations n°6 du 4 juillet 2020 et n°18 du 12 avril 2022

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame  Laura  MANACH,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François
CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Sandrine
PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI donne procuration à
Madame Luisa DOLOGUELE, Madame Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR

M. le Maire : Avez-vous des questions ?

M.  Jean-François  CLAIR :  M.  le  Maire,  chers  collègues,  une  question  qui  est  une  demande de
complément d’information. Première page, 11e et 12e lignes, nous voyons apparaître une société qui
s’appelle ERYMA, lot numéro 2 sûreté sécurité espace public, SIPPEREC. Au niveau des montants
hors taxes, nous voyons une somme de 400 000 euros et une somme de 8 millions d’euros. Cela m’a
un peu interpellé de voir  8 millions d’euros.  Pour que vous imaginiez cela,  c’est  le montant  qu’a
dépensé la Ville, à quelque chose près, pour l’école Simone-Veil. Que fait-on pour 8 millions d’euros
avec le SIPPEREC ?

M. le Maire : Je peux vous répondre. D’abord c’est une enveloppe, un plafond qui est fixé au cas où
nous irions vers 8 millions d’euros – mais nous ne sommes pas du tout allés vers 8 millions d’euros.
Je crois que nous sommes (nous en parlerons un peu plus tard) à 2,7 ou 2,1 millions d’euros.

Je  pense  que  Stephan est  capable  de  répondre  à  la  deuxième question,  qui  était  une  question
concernant une entreprise.

M. Stephan SILVESTRE : Quelle question ?

M. le Maire : Il y avait le plafond de 8 millions…

M. Jean-François CLAIR : C’était surtout le plafond. J’ai cité l’entreprise parce qu’elle est marquée sur
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le document. La vraie question est le plafond de 8 millions d’euros.

M. le Maire : Nous ne dépensons jamais ces 8 millions.

M. Jean-François CLAIR : Pourquoi mettre un plafond de si important ?

M. le Maire : Cela a été fait ainsi à l’époque.

M. Stephan SILVESTRE : Nous allons voter un peu plus tard la décision modificative sur l’autorisation
de programme pluriannuelle de vidéoprotection. Nous vous donnerons les chiffres détaillés sur ce qui
est  engagé  pour  cette  année  2022  et  les  années  2023  et  2024,  qui  ne  sont  pas  modifiés  sur
l’ensemble des trois ans. Mais nous sommes très loin des 8 millions d’euros.

M. le Maire : Rassurez-vous, j’ai été aussi étonné que vous. Vous pouvez rappeler tout ce qui coûte 8
millions mais là cela n’a rien à voir, cela ne coûtera jamais 8 millions.

M. Tony RENUCCI : Merci. Quelques questions sur la page 7. « Suspicion de péril imminent », quel
bâtiment est-ce ? Et il y a deux recours en annulation pour des permis de construire : c’est pour savoir
quels permis cela concerne.  Une dernière  question :  « subrogation dans le  droit  d’assurer  »,  j’ai
essayé de chercher ce que cela voulait dire mais j’avoue que je n’ai pas compris. C’est sur la même
page.

M. le Maire : Je pense que nous sommes sur des questions juridiques. Les services pourront vous
répondre.

Le péril imminent 25 juillet, soit c’était le Rocher Fleury mais je ne pense pas. Soit c’était un bâtiment
au bout de l’avenue Gilles, qui tourne sur la rue Lefèvre. Il est planté de tous petits arbres, il va vers la
Marne. Le bâtiment a commencé à avoir ce péril d’effondrement.

Contestations de permis de construire, nous vous enverrons les contestations. Je ne les ai pas en
tête.  Nous vous  fournirons  les  documents  ainsi  qu’à  l’ensemble du conseil,  il  n’y  a  aucun sujet.
D’autres questions ? Je vous demande de prendre acte. Qui prend acte ? Je vous remercie.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article Unique : Prend acte des décisions prises par le Maire ou le cas échéant par l’élu ayant reçu
délégation en vertu de l’article L.2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, ou par l’élu
remplaçant le Maire en vertu de l’article L.2122-17 du code précité, dans le cadre de l’article L.2122-
22 du même code et en vertu de la délégation d’attribution accordée par les délibérations n°6 du 4
juillet 2020 et n°18 du 12 avril 2022.
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4 . Actualisation du règlement intérieur du conseil municipal

Lors du conseil municipal du 15 décembre 2020, nous avions adopté le règlement intérieur du conseil
municipal, tel que rédigé par la commission communale créée exclusivement à cet effet. 

Suite  à  l’entrée  en  vigueur  de  la  réforme  des  règles  de  publicité,  d'entrée  en  vigueur  et  de
conservation des actes pris par les collectivités territoriales, il est nécessaire de modifier le règlement
précédemment adopté et notamment ses articles 23, 24 et 25.

L’article 23 relatif à la signature des délibérations a été actualisé au regard de la nouvelle lettre de
l’article  L.2121-23  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT).  Dorénavant,  les
délibérations seront uniquement signées par le Maire et le ou les secrétaires de séance. 

L’article 24 relatif aux procès-verbaux a été actualisé au regard de la nouvelle lettre de l’article L.2121-
15  du  CGCT qui  vient  notamment  préciser  le  contenu  des  procès-verbaux.   Cet  article  précise
également que les procès-verbaux sont signés par le Maire et le ou les secrétaires de séance. Ils sont
arrêtés à la séance du conseil municipal suivant et sont publiés sous format électronique de manière
permanente et gratuite sur le site internet de la commune et un exemplaire sur papier est mis à la
disposition du public dans le délai d’une semaine suivant la séance au cours de laquelle ils ont été
arrêtés. L’actualisation de cet article entraîne une modification de l’article 15 pour se conformer aux
règles de publicité de la réforme. 

Enfin l’article 25 faisait référence au compte-rendu du conseil municipal qui disparaît avec la réforme
et qui est remplacé par une liste des délibérations qui doit comporter la date de la séance, le numéro
et l’intitulé des délibérations ainsi que la nature du vote sans le détail. Cette liste sera affichée en
Mairie et publiée sur le site internet de la Commune dans un délai d’une semaine à compter de la date
du conseil municipal, comme cela était précédemment le cas pour le compte-rendu.

L’article  4  a  été  légèrement  amendé  pour  actualiser  l’article  L.2121-26  du  CGCT modifié  par  la
réforme.

Par ailleurs, suite au décès de Madame DANESI et puisque les commissions municipales doivent
représenter toutes les tendances politiques, il est proposé de fixer le nombre de membres à 10 au lieu
de 11 actuellement (article 6). 

Les modifications apportées sont mises en évidence en couleur. 

Je vous propose d’approuver la version actualisée du règlement intérieur du conseil municipal, annexé
à la présente délibération.

Principaux textes réglementaires -  article  L.2121-8  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales
-  ordonnance  n°  2021-1310  du  7  octobre  2021  portant
réforme des  règles  de publicité,  d'entrée  en  vigueur  et  de
conservation des actes pris par les collectivités territoriales et
leurs groupements
- délibération n°3 du conseil municipal du 15 décembre 2020

Principaux documents de référence - règlement intérieur du conseil municipal

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame  Laura  MANACH,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François
CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
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Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Sandrine
PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI donne procuration à
Madame Luisa DOLOGUELE, Madame Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR

M. Stephan SILVESTRE : Bonsoir M. le Maire, mes chers collègues. Il s’agit d’une actualisation du
règlement intérieur du conseil municipal qui avait été établi au 15 décembre 2020. Nous avions à ce
moment-là  voté  l’ensemble  du  règlement  avec  les  modifications  sur  différentes  procédures  de
fonctionnement du conseil et des commissions.

Nous sommes amenés à faire une modification très très cosmétique, qui concerne l’application de
modifications  dans le  CGCT,  sur  la  disposition  pour  la  publicité  faite  autour  du conseil.  Ce  sont
quelques articles qui sont concernés. Je les avais notés : de mémoire les articles 4, 15, 16, quelques
articles qui sont modifiés. Il s’agit avant tout de réglementer et d’appliquer la réglementation sur les
diffusions des procès-verbaux et des délibérations présentées à l’issue du conseil.

Je profite de l’occasion pour rappeler que les délibérations ainsi que les contenus du conseil ne sont
publiés qu’à l’issue du conseil,  et non l’après-midi,  comme j’ai  pu le voir  sur les réseaux sociaux
aujourd’hui.

Un autre point modifié concerne le nombre de membres des commissions. Suite à la réorganisation
du conseil présenté par le maire tout à l’heure, nous repassons les commissions de 11 à 10 membres,
nous serons amenés à voter les membres. C’est une petite modification faite dans le règlement pour
le mettre à jour.

Avez-vous des questions ? Non ? Je le mets aux voix. Qui est pour ? Abstentions ? Oppositions ? Non
? Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article  1  er : A pprouve  le  règlement  intérieur  du  conseil  municipal  actualisé,  tel  qu’annexé  à  la
dléibération.

Article 2 : Autorise Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article L. 2122-18
du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article L. 2122-
17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en exécution de la présente
délibération.
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5 . Composition des commissions municipales permanentes

Lors du conseil municipal du 15 décembre 2020, nous nous étions prononcés sur la composition des
commissions municipales permanentes. 

Ces commissions sont convoquées par le Maire, qui en est président de droit ou par un vice-président
qui peut les convoquer et les présider si le Maire est absent ou empêché. Chaque vice-président a
déjà été désigné lors de la première réunion de sa commission.

Conformément à l’article L.2121-22 du Code général des collectivités territoriales, la composition des
commissions doit respecter le principe de la représentation proportionnelle pour permettre l’expression
pluraliste des élus au sein de l’assemblée communale. Toutes les tendances politiques doivent être
représentées  au  sein  des  commissions  communales.  A cet  égard,  le  nombre  de  membres  dans
chaque commission est fixé à 10 au lieu de 11 comme le prévoit le nouveau règlement intérieur du
conseil municipal soumis précédemment à votre vote. 

Suite à la démission de Monsieur AYOUB et au décès de Madame DANESI ainsi qu’à l’installation de
deux nouvelles conseillères municipales Mme. MAROLLEAU et Mme. DOLOGUELE, il convient de
désigner de nouveau les membres de chacune des commissions au scrutin secret, à moins qu’il ne
soit décidé à l’unanimité d’y déroger et de voter à main levée.

Dans le cas où une seule liste se présente après appel de candidatures en séance, les nominations
prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le
Maire.

• Quelqu’un  souhaite  t-il  présenter  une  liste  pour  la  Commission  « Finances,  solidarités  et
sécurité » ?

• Quelqu’un  souhaite  t-il  présenter  une  liste  pour  la Commission  « Transition  écologique,
urbanisme et mobilité »?

• Quelqu’un souhaite t-il présenter une liste pour la Commission « Enfance et jeunesse » ?
• Quelqu’un souhaite t-il présenter une liste pour la Commission « Culture, sports et animation

de la ville »?

Principaux textes réglementaires -  articles L.2121-8,  L.2121-21,  L.2121-22 du Code Général
des Collectivités Territoriales
- délibération du 15 décembre 2020

Principaux documents de référence -  règlement  intérieur  du  conseil  municipal  adopté  le  11
octobre 2022

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame  Laura  MANACH,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François
CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Sandrine
PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI donne procuration à
Madame Luisa DOLOGUELE, Madame Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR

M. le Maire : Il s’agit, comme j’ai pu l’évoquer en début de conseil, de vous présenter et surtout de
délibérer sur la composition des commissions municipales qui  sont au nombre de quatre puisque
notre conseil municipal a évolué. Si tout le monde est d’accord, je propose un vote à main levée. Etes-
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vous pour un vote à main levée ? Oui ? A la majorité, cela nous arrange.

Si tout le monde est d’accord, je vais lire les compositions des commissions telles qu’elles ont été
réalisées au travers de listes réalisées par chaque groupe. J’espère que vous avez bien remonté vos
souhaits au cabinet.

La  commission  finance  solidarité  et  sécurité  :  M.  Francis  SELLAM,  Mme  Chantal  DURAND,  M.
Stephan SILVESTRE, Mme Béatrice NICOLAS-DARROU, M. Laurent OTTAVI, M. Olivier LAVIGNE,
Mme Stéphanie  BRANCO,  Mme Séverine  DOS SANTOS,  Mme Luisa  DOLOGUELE et  M.  Tony
RENUCCI. Je les passe au vote une par une ? Qui est pour cette commission ? Vous voulez que je
vous la relise ? Non c’est bon ? Qui est pour ? C’est bon.

La  commission  transition  écologique,  urbanisme  et  mobilité  :  M.  Francis  SELLAM,  M.  Michel
DESTOUCHES, Mme Virginie TOLLARD, M. Brahim BAHMAD, M. Jérôme TAGNON, Mme Hélène
DECOTIGNIE, M. Laurent OTTAVI, Mme Laura MANACH, M. Philippe PLATON et M. Jean-François
CLAIR. Qui est pour ? C’est bon.

Commission  culture,  sport  et  animation  de  la  ville  :  M.  Michel  DESTOUCHES,  M.  Maxime
OUANOUNOU,  M.  Frédéric  GOMES,  Mme  Séverine  DOS  SANTOS,  M.  Olivier  LAVIGNE,  Mme
Stéphanie BRANCO, Mme Murielle VILLETELLE, Mme Anne MAROLLEAU, Mme Sandrine PARIS-
PESCAROU et enfin Mme Sylvie MERCIER. Pas d’opposition ? Qui est pour ? Pas d’abstention ? Je
vous remercie.

Enfin  la  dernière  commission,  enfance  et  jeunesse  :  Mme  Virginie  TOLLARD,  Mme  Murielle
VILLETELLE, Mme Chantal  ALLAIN, Mme Liliane REUSCHLEIN, Mme Corinne FIORANTINO, M.
Brahim BAHMAD, M. Julien KARAM, Mme Anne MAROLLEAU, Mme Sandrine PARIS-PESCAROU et
enfin M. Maxence GEORGEAUD. Pas de question ? Qui est pour ? Je vous remercie.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article  unique :  Vote  à  main  levée,  décidé  à  l’unanimité  pour  la  désignation  des  membres  de
chacune des commissions suivantes :

Commission « Finances, solidarités et sécurité »

Nom et prénom

M. Francis SELLAM 

Mme Chantal DURAND

M. Stephan SILVESTRE

Mme Béatrice NICOLAS-DARROU

M. Laurent OTTAVI

M. Olivier LAVIGNE 

Mme Stéphanie BRANCO

Mme Séverine DOS SANTOS 

Mme Luisa DOLOGUELE 

M. Tony RENUCCI

Commission « Transition écologique, urbanisme et mobilité »

Nom et prénom

Francis SELLAM 

M. Michel DESTOUCHES

Mme Virginie TOLLARD
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M. Brahim BAHMAD

M. Jérôme TAGNON 

 Mme Hélène DECOTIGNIE

M. Laurent OTTAVI

Mme Laura MANACH

M. Philippe PLATON

M. Jean-François CLAIR

Commission « Enfance et jeunesse »

Nom et prénom

Mme Virginie TOLLARD

Mme MurielleVILLETELLE

Mme Chantal ALLAIN

Mme Liliane REUSCHLEIN 

Mme Corinne FIORENTINO

M. Brahim BAHMAD 

M. Julien KARAM

Mme Anne MAROLLEAU

Mme Sandrine PARIS-PESCAROU

M. Maxence GEORGEAUD

Commission « Culture, sports et animation de la ville »

Nom et prénom

M. Michel DESTOUCHES

M. Maxime OUANOUNOU

M. Frédéric GOMES

Mme Séverine DOS SANTOS

M. Olivier LAVIGNE

Mme Stéphanie BRANCO

Mme Murielle VILLETELE

Mme Annne MAROLLEAU

Mme Sandrine PARIS-PESCAROU

Mme Sylvie MERCIER
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6 . Rapport d'observations définitives de la Chambre régionale des comptes sur la gestion de 
la commune de Joinville-le-Pont concernant les exercices de 2014 à 2020

La chambre régionale des comptes (CRC) d’Ile-de-France a contrôlé les comptes et la gestion de la
commune de Joinville-le-Pont sur la période 2014 à 2020. Ses diligences ont porté sur la qualité de
l’information budgétaire et comptable, la situation financière de la commune, la gestion des ressources
humaines et la commande publique.

L’instruction a été réalisée de novembre 2020 à avril 2022. A l’issue de ce contrôle, la CRC a transmis
un rapport d’observations définitives à la commune le 26 avril 2022.

Le  rapport  d’observations  définitives,  intégrant  les  réponses  du  Maire,  a  été  communiqué  à  la
commune le 18 juillet 2022.

Conformément  à  l’article  L.243-6  du  Code  des  juridictions  financières,  ce  rapport  doit  être
communiqué à l’assemblée délibérante, dès sa plus proche réunion, et donner lieu à un débat. Ce
n’est qu’à l’issu de cette présentation que le rapport sera communicable.

Ce rapport souligne que « la situation financière de la commune est saine » malgré :

• les baisses des dotations et la perte fiscale liée à la création de la Métropole du Grand Paris
(près de 24 millions euros perdus cumulés sur la période),

• l’augmentation de sa population (8,4%),
• l’ouverture de nombreux nouveaux équipements publics (gymnase, école de danse, maison

des solidarités, maison des associations, crèche, rénovation du stade, etc.) et la qualité des
services rendus (alimentation bio dans les cantines, augmentation des heures d’accueil du
péri scolaire par exemple).

Cela révèle que la maîtrise des dépenses de fonctionnement par la commune est le fruit d’une volonté
politique  forte  et  une  réalité  observée  et  vérifiée  au travers  des différents  indicateurs  de gestion
financière.

La cour relève par ailleurs que la Ville a fourni « un effort d’investissement soutenu, malgré une perte
de  recettes ».  Elle  souligne  que  la  stratégie  de financement  des  investissements  par  la  Ville  est
efficace : 

• un niveau d’autofinancement (épargne) élevé garanti par une bonne gestion de ses dépenses
courantes, 

• une politique de gestion active de son patrimoine avec la cession de biens devenus inadaptés
au service public,

• la recherche de subventions et un endettement peu important.

Par ailleurs la cour pointe :

• Une information budgétaire et comptable transparente et sincère.
• Un bon taux de réalisation des dépenses tant en fonctionnement qu’en investissement. Cela

signifie  que  la  Ville  prévoit  bien  ses  dépenses  et  ses  recettes  et  ne  sur-mobilise  pas
inutilement des ressources, notamment fiscales.

• Une  gestion  des  ressources  humaines  qui  n’appelle  aucune  irrégularité  majeure,  mais
quelques anomalies individuelles qui sont déjà régularisées. Au contraire le rapport se satisfait
de la bonne gestion des carrières des agents de la Ville, l’adaptabilité de l’organigramme, le
respect des procédures de recrutement.

• L’organisation politique et administrative de la gestion des marchés publics et des achats qui
n’appelle aucune observation. Après avoir épluché et étudié les gestions des marchés publics
de  la  Ville,  la  chambre  relève  aucune irrégularité  démontrant  ainsi  le  parfait  respect  des
procédures légales dans le choix des prestataires.

Bien entendu, les magistrats donnent à la Ville des conseils et des recommandations pour améliorer
encore certaines de nos pratiques comptables,  de suivi  de nos achats,  pour éviter des situations
irrégulières. Nous nous attachons déjà à les suivre scrupuleusement.

Après la présentation de ce rapport et du débat qui s’en suivra, j’ai l’honneur de vous demander de
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bien  vouloir  prendre  acte  de  la  communication  des  observations  définitives  formulées  par  M.  le
Président  de  la  chambre  régionale  des  comptes  d’Ile-de-France,  transmises  à  la  commune  de
Joinville-le-Pont le 18 juillet 2022.

Je vous rappelle que ce rapport est confidentiel, de ce fait il ne peut être ni communiqué ni diffusé,
jusqu’à sa présentation en conseil municipal. Il est également interdit de communiquer sur ce rapport.

Principaux textes réglementaires - Code Général des Collectivités Territoriales
- Code des Juridictions Financières et notamment ses articles
L.211-3, L.211-4 et L.243-6

Principaux documents de référence -  rapport  d’observations  définitives  sur  la  gestion  de  la
commune de Joinville-le-Pont sur la période 2014-2020

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame  Laura  MANACH,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François
CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Sandrine
PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI donne procuration à
Madame Luisa DOLOGUELE, Madame Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR

M. Francis  SELLAM :  La chambre régionale  des comptes,  d’abord,  est  un organisme chargé de
vérifier le bon usage de l’argent public et d’en informer celui-ci. Il vérifie le respect de la loi et de la
réglementation, la mise en œuvre de bonnes pratiques de gestion, et peut préconiser des orientations
et des solutions. L’ensemble des rapports sont accessibles sur le site du Gouvernement.

La chambre régionale des comptes a donc contrôlé les comptes et la gestion de la Commune de
Joinville-le-Pont sur la période 2014 à 2020. Pour information, le précédent contrôle a eu lieu en 2005.
Il était donc logique que la Cour des comptes revienne vers nous pour un nouveau contrôle.

Avant de commencer en détail la lecture de ce rapport, je tiens à remercier, au nom de M. le Maire
mais aussi de toute sa majorité, M. C. L. DGS, M. J. G. DGA, Mme Q. D. P., directrice des ressources
humaines pendant la période du contrôle, et aussi Mme L. R., DGA pendant la période du contrôle. Je
tiens aussi à souligner et à remercier le travail de Mme E. B. et de Mme S. E., qui ont fait un gros
travail de recherche pour pouvoir satisfaire toutes les demandes des magistrats.

Ce fut un long travail, qui a duré plus de deux ans et qui a dû mobiliser une partie des équipes, des
agents, afin d’apporter des réponses pour chaque détail. Je vous donne juste une anecdote. Nous
avons souvent, et je le dis avec sincérité, c’est une anecdote réelle, retrouvé M. C. L. au troisième
sous-sol, dans les archives, cherchant une délibération des années 70 par exemple. Et je note le
travail  effectué  en  bonne  intelligence  entre  le  magistrat  M.  R.  DESBORDES,  Mme  DOTTE,
vérificatrice, et bien sûr la mairie.

Maintenant que dit ce rapport ? Je cite, « La situation financière de la commune est saine. », fin de la
citation. Ce que je viens de dire est écrit dans le rapport et je tiens réellement à vous le préciser.
Malgré les baisses de la dotation, la perte fiscale liée à la création de la métropole du Grand Paris, qui
je  le  rappelle  nous  avons perdu  près  de 24 millions  d’euros  en  cumulé  sur  cette  période,  notre
population  a  aussi  augmenté.  Nous  avons  ouvert  de  nombreux  équipements  publics  tels  qu’un
gymnase, école de danse, maison des solidarités, maison des associations, crèche, rénovation du
stade, etc. Mais nous avons aussi augmenté la qualité des services rendus tels que l’alimentation bio
dans les cantines, augmentation des heures d’accueil du périscolaire.
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La Cour des comptes note « un effort d’investissement soutenu malgré une perte de recettes ».  Je
répète «un effort d’investissement soutenu malgré une perte de recettes ». Cela souligne que notre
stratégie de financement des investissements est efficace  Ceci est en cohérence avec notre niveau
d’autofinancement que j’appelle aussi « l’épargne » et qui reste élevé, parce que nous avons une
bonne gestion de nos dépenses courantes.

Nous avons une politique de gestion de notre patrimoine active, avec une cession de biens adaptée à
nos besoins et bien sûr, la recherche de subventions et un endettement peu important.

Pour résumer, la Cour des comptes cite plusieurs points. Je cite ce qui est écrit dans le rapport : « une
information budgétaire et comptable transparente et sincère ; un taux de réalisation des dépenses,
tant en fonctionnement qu’en investissement, de qualité ; une gestion des ressources humaines qui
n’appelle aucune irrégularité majeure ». Et le rapport souligne une bonne gestion des carrières des
agents de la Ville, l’adaptabilité de l’organigramme et un respect des procédures de recrutement.

L’organisation politique et administrative de la gestion des marchés publics et des achats n’appelle
aucune  observation.  Aucune  irrégularité  n’a  été  trouvée,  qui  démontre  le  parfait  respect  des
procédures  légales  dans  le  choix  des  prestataires.  Je  remercie  une  fois  de  plus  le  service  des
marchés pour l’excellence du travail, accompagné du service juridique.

Sans polémiquer, quand j’entends que l’on surmobilise de l’impôt et que l’on ferait mieux de baisser
quitte à plus emprunter, eh bien le rapport dit tout le contraire. Je vous rappelle ce qui est noté : on
réalise bien nos dépenses,  donc on ne surmobilise  pas d’impôt  et  surtout,  la  Cour des comptes
s’inquiète, mais à mon sens à tort, de notre capacité à financer notre plan pluriannuel d’investissement
avec de l’emprunt.

Maintenant,  passons  aux  recommandations  faites  par  la  chambre.  Je  vous  cite  la  première
recommandation  :  «  Recommandation  de  régularité  numéro  1  :  apurer  l’intégralité  du  compte
d’immobilisations en cours lorsque les opérations sont terminées, en commençant par les montants
les plus significatifs, et établir un inventaire exhaustif dans les meilleurs délais. »

Réponse que l’on a faite : concernant ce premier point, d’abord je tiens à remercier Mme E. B. et son
équipe qui a fait un gros travail sur les immobilisations en cours. D’ailleurs, nous en avons déjà parlé
plusieurs  fois  dans  les  différents  conseils  municipaux.  La  Cour  des  comptes  relève  d’ailleurs  la
difficulté qui tient particulièrement aux mandats antérieurs à 2001. L’objectif aujourd’hui est d’être en
capacité d’estimer le coût historique des bâtiments, majoré des travaux réalisés. Un travail de fourmi.

« Recommandation de régularité numéro 2 :  conclure des conventions de mise à disposition des
agents travaillant au CCAS. » Si je me rappelle bien, nous avons déjà réglé ce point puisque nous
avons déjà passé une délibération en ce sens.  Effectivement,  l’ensemble du personnel  est  mis à
disposition du CCAS, provient bien de la mairie, et une convention a été signée.

« Recommandation de régularité numéro 3 : respecter les seuils relatifs aux heures supplémentaires,
conformément  au décret  2002 alinéa 60 du 14 janvier  2002 relatif  aux indemnités horaires  pour
travaux  supplémentaires.  »  Concernant  les  heures  supplémentaires,  la  problématique  relevée
concerne  uniquement  4  %  des  agents.  Effectivement,  nous  avons  un  volume  d’heures
supplémentaires élevé sur  la  filière  animation et  à  l’époque sur  la  police  municipale.  Aujourd’hui,
toutes les collectivités ont du mal à recruter dans ces deux secteurs.

En conséquence, pour ne pas dégrader le service rendu à la population, nous avons recours aux
heures supplémentaires qui restent pratiquement une des solutions uniques. Aujourd’hui,  la police
municipale  est  au  complet  mais  pas  le  service  d’animation.  Concernant  les  autres  heures
supplémentaires,  elles  sont  liées  à  des  agents  du  service  technique,  par  des  contraintes
d’événements climatiques. Effectivement, nous avons eu recours aux heures supplémentaires pour 20
agents  qui  constituaient  un  complément  de  rémunération.  Cette  pratique  permet  à  la  collectivité
d’augmenter la rémunération d’agents titulaires qui sont, en grande majorité, en catégorie C, mais des
agents méritants. Le régime indemnitaire est déjà plafonné, donc nous avons biaisé par ce système.
Aujourd’hui,  la  mise en place du RIFSEEP nous permet une plus grande manœuvrabilité afin de
cesser cette pratique.

«  Recommandation  de  régularité  numéro  4  :  régulariser  les  conditions  de  recrutement  et  de
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rémunération des agents contractuels en application de la loi du 26 janvier 1984 portant disposition
statutaire  relative  à  la  fonction  publique  territoriale.  »  Nous  avons  pris  note.  Je  rappelle  que  la
chambre n’a étudié que 10 dossiers et a révélé des anomalies de pure forme. Exemples : problèmes
de visa,  de référence au bon  fondement  juridique,  etc.  Nous nous sommes bien  sûr  engagés à
rectifier.

Maintenant, la chambre s’attarde sur trois cas. Le premier cas est un agent qui a fait plusieurs CDD et
ne  pouvait  être  titularisé  du  fait  de  sa  nationalité.  Il  lui  a  été  proposé  aujourd’hui  un  CDI.  La
problématique que nous avons rencontrée est le fait qu’il n’y a aucune obligation réglementaire de
faire  évoluer  la  rémunération  d’un  agent  contractuel  et  qu’il  n’y  a  aucune grille  de rémunération
contraignante  de  ce  fait.  Alors,  les  augmentations  accordées  sont  venues  valoriser  l’expérience
d’agents acquise au sein de notre collectivité.

Concernant l’autre agent, nous attendions le mois d’août 2022 afin qu’elle puisse remplir les six ans
d’ancienneté, condition sine qua non pour obtenir un CDI, ce qui est fait ou en cours d’être finalisé.

«  Recommandation  de  régularité  numéro  5,  concernant  le  directeur  de  la  police  municipale  :
régulariser par une délibération le versement de l’indemnité spéciale mensuelle de fonctionnement et
respecter le régime indemnitaire et le plafond de la NBI. » La chambre relève des anomalies pour
lesquelles nous avons une réponse. Lorsque nous avons affecté la nouvelle bonification indiciaire,
c’est-à-dire le NBI, il  encadrait  plus de 25 agents et de ce fait,  son indice était  bon. Le magistrat
souligne une erreur dans le calcul de l’indemnité spéciale de fonction. Nous précisons que cette erreur
n’a jamais été relevée par le contrôle de légalité (donc de la préfecture) ni par le comptable public,
mais nous entendons la remarque et nous cherchons une solution pour régulariser bien sûr sans
baisser  la  rémunération  du  directeur  de  la  police  municipale,  qui  donne  par  ailleurs  entière
satisfaction.

« Recommandation de régularité numéro 6 : autoriser le suivi des achats afin de garantir le respect
des  seuils  de  marchés  et  effectuer  un  suivi  rigoureux  de  la  consommation  au  regard  de  la
nomenclature des achats ». Nous avons mis en place en 2010 une nomenclature des achats. C’est un
système un peu complexe, avec 320 codes différents à renseigner selon le type de bon de commande
que  les  agents  vont  passer.  Effectivement,  nous  avions  laissé  un  peu  faire  cette  pratique  sans
vraiment  la  contrôler.  Nous  allons  remettre  un  contrôle  plus  strict  de  la  mise  en  place  de  cette
nomenclature,  mais  surtout  une  formation  pour  que  les  agents  puissent  bien  se  réapproprier  ce
principe.

« Recommandation de performance numéro 1 :  mettre  en place une procédure d’évaluation des
risques annuels en matière de provisionnement ». Jusqu’aujourd’hui, nous avons peu pratiqué les
provisions  budgétaires,  à  part  pour  des  problématiques  connues et  identifiées  d’un  point  de  vue
budgétaire. Mais nous nous sommes bien sûr engagés à mettre en place une évaluation annuelle des
risques que nous avions votée au conseil municipal d’avril 2022, pour rappel.

Une deuxième partie des recommandations et  des questions de la chambre des comptes qui  ne
donne pas lieu à des recommandations. D’abord,  la capacité de la Ville à investir.  Concernant la
capacité à investir, nous ne pouvons que nous satisfaire de la remarque de la Cour des comptes qui
précise que la Commune dispose plus de marges de manœuvre fiscales en raison de taux de taxe
locale  déjà  élevés.  Je  tiens  à  faire  remarquer  que  cette  affirmation  va  à  rebours  de  certaines
affirmations  ou  pseudo-analyses  qui  laisseraient  penser  que  la  Ville  sous-investirait  et  aurait
d’importantes marges de manœuvre inexploitées. La Cour des comptes confirme le contraire.

Lors du ROB 2022, nous avons établi une prospective financière qui prouve encore que l’on peut
s’endetter sans augmenter la fiscalité ni entamer d’ailleurs la qualité de nos ratios financiers. Une
gestion raisonnable depuis 2008 avait comme colonne vertébrale une bonne gestion financière. C’est
écrit  dans  le  rapport  de  la  Cour  des  comptes.  Cela  relève  que  la  maîtrise  des  dépenses  de
fonctionnement par la Commune est le fruit d’une volonté politique forte et une réalité observée et
vérifiée depuis 2008 au travers des différents indicateurs de gestion financière. Je sais, à chaque fois
je vous les représente. C’est confirmé par la Cour des comptes.

Nous sommes dans la capacité, nous l’avons affiché clairement dans notre programme électoral, cette
volonté de maintenir une situation financière saine avec un PPI, un plan pluriannuel d’investissement,
conséquent.  Aujourd’hui,  encore plus qu’hier,  nous avons des services support  et  des ressources
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humaines expertes dédiés aux missions de pilotage et de contrôle, et une fois de plus, M. le Maire,
moi-même et tout le conseil municipal, j’en suis sûr, les remercient.

Il est noté un potentiel fiscal moyen en dessous de la strate, et des bases historiquement faibles. La
Cour des comptes admet un niveau de service élevé. C’est pourquoi il nous semble impossible de
baisser la pression fiscale sans diminuer le niveau des services rendus à la population. De plus, alors
que la Commune perd des ressources, elle voit  sa population augmenter et doit  faire face à une
pression sociale de plus en plus forte et des besoins à satisfaire. Le rapport indique que la Commune
dispose d’un niveau d’endettement par habitant inférieur à celui de la strate, et qu’elle affiche une
capacité de désendettement très forte en raison de son niveau de CAF, capacité d’autofinancement,
très élevé qu’elle a su préserver depuis 2014. Ce que je viens de vous citer, c’est dans le rapport de la
Cour des comptes.

Concernant  l’organigramme de  la  Ville,  la  chambre  souligne  la  précision  de  l’organigramme des
services et notre capacité d’adapter régulièrement celui-ci, ce qui démontre une capacité des services
– dont bien sûr les ressources humaines – à s’adapter aux évolutions des différents services.

Concernant le transfert de l’OPH et l’usage du boni de liquidation, je vous rappelle que ce que je vous
dis actuellement est ce qui est écrit dans le rapport. Ce sont les différentes réponses que M. le Maire
a faites lors des différents échanges avec le magistrat,  et qui  est acté.  J’espère qu’une fois pour
toutes, la thématique du transfert de l’OPH et de l’usage du boni de liquidation permettra de dissiper
toutes les accusations des fois bien farfelues, et des fois diffamatoires. Car je peux vous confirmer
écrit noir sur blanc qu’il n’y a aucune irrégularité relevée par la chambre. Le magistrat cite « un effort
d’investissement soutenu ».

Dans ce paragraphe, la Cour des comptes salue l’effort d’investissement de la Ville qui, je le rappelle,
est bien au-dessus de la moyenne de la strate. Elle pointe la baisse de la CAF, qui a effectivement
baissé entre 2017 et 2020. Bien sûr, cela s’explique par l’augmentation du recours à la dette pour
financer le cycle d’investissement. Mais il faut toutefois rappeler que le niveau de cette CAF nette
reste très élevé par rapport aux communes de la strate, et qu’elle satisfait pleinement aux critères de
bonne gestion financière puisqu’elle  couvre largement  les charges de la  dette  et  que le  ratio  de
désendettement est largement en dessous de la règle d’or fixée par le Gouvernement. Nous sommes
à peu près à 4,5 ans en capacité de remboursement de la dette – le maximum étant, je vous le
rappelle, 11 ans.

Les autorisations spéciales d’absence que l’on appelle les ASA : la Ville note que son régime ASA ne
revêt à ce jour aucune irrégularité.

La  fameuse  prime  informatique  qui  sera  tout  à  l’heure  détaillée  par  Stephan,  nous  allons  voter
d’ailleurs une délibération pour stopper cette prime informatique qui n’a plus lieu d’être.

Concernant les logements attribués par la Commune, nous nous engageons à comptabiliser comme
avantages  en  nature  dans  les  fiches  de  paye  des  agents  concernés  les  logements  de  fonction
attribués sous le régime de convention d’occupation précaire. Cela ne nous pose bien sûr aucun
problème.

Concernant la dotation vestimentaire, c’est  un sujet historique puisque nous avons retrouvé, et je
remercie une fois de plus C.L. qui nous a fait pratiquement de la spéléologie : nous avons retrouvé
une délibération datant de 2007 qui faisait référence à une délibération de 1951. La chambre pointe
l’illégalité de cette dotation et nous prenons acte bien sûr, et nous avons déjà pris attache ou nous
allons prendre attache avec les représentants du personnel pour réfléchir à la meilleure manière de la
supprimer, sans léser les agents concernés.

Pour conclure, nous pouvons dire que nous sommes fiers de ce qui a été accompli : des réussites
pour les services offerts à la population, des infrastructures construites pour la population, présenter
des bilans de ressources humaines, financières de qualité où nous avons su préserver des finances
saines  tout  en  contribuant  à  améliorer  les  conditions  globales  des  agents  aussi  de  la  mairie.
Aujourd’hui, notre bonne gestion nous permet de faire face à la crise qui s’annonce et aux difficultés
que vont rencontrer des Joinvillais, mais aussi la mairie. Merci.

M. le Maire :  Je voudrais remercier Francis pour la qualité de son travail.  Le rapport est  à votre
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disposition, sur lequel à partir des débats nous avons le droit de communiquer. Je voulais remercier
aussi les services parce qu’au-delà des remerciements que Francis a attribués sur les deux années
de travail qui ont été – j’en suis témoin – extrêmement chronophages pour J.G. ainsi que pour notre
DGS, nous avons en même temps subi un contrôle URSSAF, je voulais le rappeler, qui a anéanti
littéralement les services ; donc merci à l’ensemble des services financiers qui ont permis d’établir les
réponses et un dialogue constructif et apaisé avec le juge, que j’ai moi-même rencontré plusieurs fois.

Avez-vous des questions ?

M. Tony RENUCCI : Merci M. le Maire. Vous vous doutez bien que je n’ai pas du tout la même lecture
du rapport. Face à votre exercice d’autosatisfaction concernant ce rapport, je vous propose de vous
en amener une autre analyse.

Tout d’abord, ce rapport porte sur la période 2014 à 2020, or nos critiques sur le récent budget que
vous mentionnez dans votre intervention ne concernent que les exercices allant de 2020 jusqu’à 2022
– pour ma part je n’étais pas élu avant –, donc une période qui n’a pas été observée dans ce rapport.

Enfin,  je  voudrais  rappeler  que  la  chambre  régionale  des  comptes  fait  une  analyse  purement
financière  qui  ne  prend  pas  en  compte  le  bien-être  et  les  besoins  des  habitants,  la  qualité  des
ouvrages, et encore moins les défis écologiques sur lesquels vous n’avez pas beaucoup répondu
présent jusqu’à maintenant.

En premier lieu, je vais aborder le sujet des finances. Ce rapport confirme que Joinville-le-Pont est
une Ville riche qui peut faire plus pour investir en fonctionnement et en investissement, plutôt que de
garder  son argent.  Vous parlez dans votre  délibération de « gestion saine des finances ».  C’est
justement ce que nous vous disons chaque fois, et ce rapport dit la même chose. Vous avez raison de
le citer, je vais le citer aussi en page 7 de votre document PDF : « une situation financière saine qui
permet un effort d’investissement soutenu ».

Qu’est-ce  que  cela  veut  dire  ?  Nous  avons  les  marges  de  manœuvre  pour  financer  l’effort
d’investissement, notamment par le recours à l’endettement et non par les impôts à un niveau « déjà
historiquement élevé », comme ils disent dans le rapport.

Page 28, le rapport précise : « si elle, la commune, devait poursuivre ses efforts d’investissement au
niveau actuel,  la  Commune n’aurait  d’autre  choix que de recourir  encore à l’emprunt  car  elle  ne
dispose pratiquement plus de marge de manœuvre fiscale. » Donc la situation est saine comme vous
l’avez dit, avec une capacité d’autofinancement très élevée. D’ailleurs c’est rappelé dans le rapport
page 26 où il est mentionné une capacité d’autofinancement brute importante et un niveau de CAF
sensiblement  supérieur  à  la  moyenne des  communes de la  Petite  Couronne de  la  même strate
démographique qui vous permettraient d’investir et de dépenser plus en fonctionnement, par exemple
pour le social, pour l’écologie et pour le cadre de vie.

Vous parlez d’un effort d’assainissement. Rappelons aussi comment vous avez assaini, on l’a dit, on
l’a critiqué à maintes reprises, en bradant notre patrimoine continuellement et non pas en le cédant,
comme vous le  dites,  dans une stratégie court-termiste  sans penser aux gains d’actifs que nous
aurions pu réaliser sur le long terme, comme l’école du Centre.

Concernant  les  investissements,  vous  parlez  de  nombreux  nouveaux  équipements  comme  le
gymnase, l’école de danse, le stade aussi mentionné, etc. Laissez-moi vous rappeler une réalité que
vous omettez volontairement : le gymnase que vous avez recité à nouveau, n’est pas à la hauteur de
l’ambition de nos clubs joinvillais, au point que vous envisagez d’ailleurs d’en construire un troisième
pour augmenter la capacité de créneaux. Il est bourré de malfaçons, en témoignent les nombreuses
fuites d’eau hebdomadaires qui gênent la pratique sportive de nos clubs.

M. le Maire : Vous n’êtes plus dans le rapport.

M. Tony RENUCCI : Je suis dans le rapport.

M. le Maire : Vous n’êtes plus dans le rapport. Vous rappelez votre programme municipal.

M. Tony RENUCCI : Je suis dans le rapport. Je ne vous ai pas interrompu, je suis dans le rapport.
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M. le Maire : Non vous n’êtes pas dans le rapport.

M. Tony RENUCCI : Parlons aussi de l’école Simone-Veil, l’exemple même de ce qu’il ne faut plus
faire aujourd’hui, avec une cour d’école minérale. Vous avez accusé la directrice de l’école et le corps
enseignant d’avoir sciemment demandé à ne pas faire d’espaces verts, alors que vous aviez le dernier
mot.

Quant au stade Garchery où, c’est vrai, il y a un effort d’investissement…

M. le Maire : Je vous demande d’arrêter, ce n’est pas dans le rapport.

M. Tony RENUCCI : Je continue sur le rapport Monsieur le Maire.

M. le Maire : Vous parlez d’une directrice d’école, par rapport à un rapport. Attendez…

M. Tony RENUCCI : Je connais cette technique…

M. le Maire : Je suis le Maire, s’il vous plaît. Sinon, je suspends la séance.

M. Tony RENUCCI : Allez-y si vous voulez suspendre la séance mais j’irai au bout. J’irai au bout de
mon discours.

M. le Maire :  Je vous écoute, mais je ne suis pas là pour écouter la litanie de votre programme
municipal et des citations…

M. Tony RENUCCI : C’est la litanie du rapport. Je n’ai pas terminé.

M. le Maire : Vous êtes profondément malhonnête.

M. Tony RENUCCI : Je suis là pour dire mon interprétation. Je continue. Ne vous inquiétez pas, nous
allons venir au rapport, il y a beaucoup de choses à en dire.

M. le Maire : Je vous écoute, mais vous sortez du rapport.

M. Tony RENUCCI : Le stade Garchery : c’est vrai qu’il y a eu un effort d’investissement considérable,
c’est dit dans le rapport, mais …

Intervention hors micro

M. Tony RENUCCI : Est-ce que je peux terminer ? Merci. Je répète mon point : Le stade Garchery :
c’est vrai qu’il y a eu un effort d’investissement considérable mais après des années de disette et de
sous-investissement, qui je vous le conçois remontaient aussi à avant les dernières élections.

M. le Maire : Je vous le conçois, merci.

M. Tony RENUCCI : Vous en êtes aussi responsable.

Ensuite, la chambre mentionne des irrégularités que je découvre dans ce rapport public, notamment
sur  les immobilisations en cours,  vous l’avez dit  d’ailleurs,  à virer  au compte des immobilisations
corporelles, qui est d’ailleurs une grosse irrégularité. Quand les opérations sont terminées, il faut les
changer de compte. Il reste 44,3 millions d’euros d’immobilisations en cours à traiter, c’est dit dans le
rapport page 21.

Par ailleurs, la chambre régionale des comptes mentionne qu’il n’y a pas d’inventaire physique et qu’il
faut le réaliser. Cela signifie que la Commune doit  se mettre en règle à ce niveau et la chambre
régionale des comptes vous fait  la  recommandation que vous avez lue tout  à l’heure d’apurer le
compte d’immobilisations en cours lorsque les opérations sont terminées, en commençant par les
montants les plus significatifs, et d’établir un inventaire physique et exhaustif dans les meilleurs délais.

A ce niveau, nous avons une question concernant cet inventaire : nous serions intéressés pour l’avoir
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à notre disposition et qu’il nous soit transmis dans les six mois à un an, avec en parallèle l’inventaire
comptable. Merci de nous faire d’ailleurs un retour sur cette demande après.

Au passage, je me permets de dire que c’est dommage d’avoir été dans l’expérimentation du M57
sans être en règle à ce niveau. Vous auriez dû être beaucoup plus carrés sur ce point-là. Par ailleurs,
le  rapport  mentionne des  provisions qui  ne sont  pas  effectuées par  la  Commune pour  le  risque
contentieux ou la dépréciation de créances, c’est dit dans le rapport page 21.

Je me permets d’ailleurs de rappeler l’article de loi du CGCT 4321-1, 11e alinéa, qui dit qu’on doit faire
une provision chaque fois qu’il y a un recours ou une action en justice. Je suis d’ailleurs assez surpris
que la chambre ne l’ait pas remarqué, ne le mentionne pas dans son rapport. J’en profite pour en faire
la demande. Vous dites que nous l’avons déjà voté, peut-être que je me trompe, je vous laisserai me
répondre. Pouvons-nous avoir la liste des provisions et des contentieux en cours ? Cette liste vous
permettrait de vous mettre en conformité avec la recommandation de la CRC de « mettre en place
une procédure d’évaluation des risques annuels en matière de provisionnement ».

En  second  lieu,  je  voudrais  vous  parler  de  votre  gestion  RH  catastrophique  qui  vous  met
personnellement en cause, M. DOSNE, en tant que maire et chef du personnel, et M. SELLAM en tant
qu’adjoint aux ressources humaines, avec six rappels au droit des ressources humaines, ce qui est
rare. Là, nous allons parler du rapport.

Vous parlez dans votre délibération d’une « gestion des ressources humaines qui n’appelle aucune
irrégularité majeure ». Or, le rapport mentionne « une gestion des ressources humaines comportant
des marges d’amélioration et empreintes d’irrégularités », page 7. Laissez-moi vous les détailler. Le
rapport mentionne que vous avez établi « deux organigrammes en six ans », page 15, et parle même
d’une « évolution erratique entre le choix de direction séparée entre la direction du cabinet  et  la
direction de la communication ou d’une direction unique, qui s’explique en raison du fait qu’il est arrivé
que la même personne exerce les deux fonctions », page 15. Ce qui signifie qu’il y a eu plusieurs
allers-retours entre les postes notamment de direction du cabinet et direction de la communication, qui
ont été visiblement parfois assurés par la même personne. Permettez-moi de vous dire que c’est très
curieux car ce sont deux postes différents qui nécessitent à mon sens des compétences différentes.
De même.

M. le Maire : Est-ce illégal ?

M. Tony RENUCCI : C’est irrégulier, comme le dit la CRC.

M. le Maire : Ce n’est pas illégal.

M. Tony RENUCCI : Je continue, je ne vous ai pas interrompu. Ne m’interrompez pas, je ne vous ai
pas interrompu. Je comprends que la vérité dérange. Je vais continuer sur mon point,  j’ai encore
quelques pages, ensuite je vous laisserai la parole.

M. le Maire : Je n’ai pas parlé, c’est M. Francis SELLAM qui a parlé.

M. Tony RENUCCI : Merci beaucoup, M. le Maire.

De même, le rapport mentionne « une situation variable entre une double tutelle du Maire et du DGS
et une tutelle unique du Maire sur la police municipale », page 15. Dans les faits, le directeur de la
police rend directement compte au Maire et au DGS de la mise en œuvre des missions de la police
municipale. Or, la police n’a pas à rendre compte au DGS légalement.

De  nombreuses  autres  irrégularités  sont  citées.  Je  vais  les  détailler.  Irrégularité  sur  la  gestion
prévisionnelle des emplois, des effectifs et des compétences : « la Commune n’a pas mis en œuvre
une gestion prévisionnelle des emplois, des effectifs et des compétences », page 7 et page 33. C’est
vrai que beaucoup de collectivités ne le font pas, la région ne le fait pas non plus d’ailleurs. Ce n’est
pas  sûr  que  ce  soit  une bonne chose.  C’est  pourtant  une  démarche  qui  permet  de  planifier  les
embauches en fonction des besoins, d’éviter les dépenses inutiles et de combler les manques dans
certaines filières.

Vous  dites  que  vous  avez  démarré  en  2020  «  un  système  de  comptes  rendus  d’entretiens
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professionnels dématérialisés permettant d’effectuer des requêtes, qui n’a pas pu être mis en œuvre
finalement ». Elu depuis 2008, vous aviez 12 ans pour le faire avant.

Le rapport mentionne également que « la gestion administrative des agents est irrégulière », page 7.
Irrégularité  sur  l’usage  des  heures  supplémentaires  insuffisamment  contrôlée  –  il  faut  contrôler
qu’elles sont faites ou que ceux qui les réalisent obtiennent la rémunération liée. Le rapport mentionne
que « les données des fiches de paie indiquent que des agents dépassent parfois le seuil  de 50
heures » page 38, alors que la limite est de 25 heures mensuelles selon la loi.

De plus,  certains agents ont  bénéficié  du paiement  d’heures supplémentaires alors  qu’ils  avaient
changé de service ou qu’ils appartenaient à une catégorie A qui ne l’autorisait pas, comme le directeur
de la police municipale, ce qui constitue « un complément de rémunération irrégulier », page 39. C’est
pourquoi la chambre régionale des comptes vous recommande, page 40, de « respecter les seuils
relatifs aux heures supplémentaires conformément à la loi ».

La Commune indique qu’elle a engagé une réflexion sur la possibilité de mettre en place davantage
d’instruments automatisés de décompte des heures supplémentaires. Nos questions sont donc les
suivantes  :  quand  cette  réflexion  a-t-elle  lieu  ?  Quels  sont  les  délais  ?  C’est  quand  même une
irrégularité forte qu’il est urgent de changer.

Irrégularité sur le régime indemnitaire et prime annuelle obsolète. La chambre régionale des comptes
vous reproche que la réforme du régime indemnitaire des agents, le RIFSEEP, a été adopté tard.
Nous vous l’avions dit d’ailleurs en débat d’orientation budgétaire, et qu’il comporte des irrégularités :
« régime indemnitaire comportant des irrégularités », page 41, notamment pour les contractuels, et
encore une fois le directeur de la police municipale qui bénéficie de primes trop importantes pour leur
grade. Le rapport évoque également que le prime annuelle est obsolète.

Anomalies dans les recours aux contractuels : sur 10 dossiers observés, la chambre régionale des
comptes relève deux anomalies par dossier, avec des irrégularités fortes. Un « chiffre élevé », comme
le dit le rapport, qui selon la chambre régionale des comptes démontre « une application du droit des
agents contractuels manquant de rigueur », page 43. Les postes de contractuels sont créés sans vote
de délibération, ce qui est illégal. Plusieurs agents ont été recrutés par une succession de contrats
d’un an, alors que la loi n’autorise de faire le renouvellement qu’une seule fois. La chambre régionale
des comptes, et vous aussi, cite même le cas d’un agent qui cumule 16 CDD depuis 2007, sans être
transformé en CDI – sauf pendant le contrôle de la chambre régionale des comptes. C’est dit page 43.

La  chambre  régionale  des  comptes  constate  également  que  «  certains  dossiers  comportent  un
calibrage de rémunération défaillant, des sauts d’échelons et des primes supérieures au grade auquel
le contrat fait référence », c’est dit page 43.

Par  ailleurs,  le  rapport  mentionne  que  la  majorité  des  dossiers  ne  compte  aucun  compte  rendu
d’entretien et pour illustrer ces graves irrégularités, le rapport mentionne des situations individuelles
que je choisis de ne pas nommer ici pour ne pas les mettre en difficulté. Toutefois, il est bien précisé
que ces irrégularités sont  votre responsabilité,  M. le Maire,  comme (exemple) un avancement de
grade dont « le changement a été demandé par le Maire », page 44.

La  recommandation  de  la  chambre  régionale  des  comptes  est  implacable  puisqu’elle  dit  de  «
régulariser les conditions de recrutement et de rémunération des agents contractuels conformément à
la loi ».

Irrégularité sur la situation salariale du directeur de la police municipale et de certains contractuels. Là
encore,  une mise en cause de votre  gestion RH,  M.  SELLAM, en tant  qu’adjoint  aux RH,  et  M.
DOSNE en tant que chef de la police municipale. La chambre régionale des comptes dénonce le fait
que la Ville a « surpayé le directeur de la police municipale depuis 2014 en lui accordant une prime
mensuelle sans en avoir délibéré au conseil municipal, avec en plus un trop-perçu par rapport au
montant maximum autorisé par la loi, soit une somme annuelle de 3 269,28 euros versés depuis juillet
2014. » C’est dans le rapport page 45.

La chambre régionale des comptes vous appelle d’ailleurs à « régulariser par une délibération le
versement de l’indemnité spéciale mensuelle de fonction et respecter le régime indemnitaire et le
plafond réglementaire autorisé par la loi ».
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Irrégularités nombreuses sur la situation du DGS. Je ne vais pas faire une fixette sur le directeur de la
police municipale : vous noterez aussi les irrégularités concernant le poste du directeur général des
services, poste créé sans déclaration de vacance de poste et sans délibération au conseil municipal.
Excusez-moi, mais c’est gênant. C’est gênant quand on sait à quel point il y a de l’influence entre
organisations. J’irai même plus loin : tout le monde sait ici que M. C. L., c’est le grand manitou qui
contrôle tout par-derrière. Lors d’un précédent conseil municipal…

M. le Maire : Attendez, attendez ! Stop, stop. M. RENUCCI, suspension de séance. Je suspends la
séance. Vous allez présenter vos excuses au DGS.

M. Tony RENUCCI : Je ne présenterai pas d’excuses.

M. le Maire : Je suspends la séance et ça sera enregistré. C’est inadmissible.

M. Tony RENUCCI : C’est mis en cause dans le rapport.

M. le Maire : Attendez, vous changez de ton s’il vous plait. C’est inadmissible.

M. Tony RENUCCI : C’est mis en cause dans le rapport et c’est mon analyse.

M. le Maire : Non attendez, vous n’avez pas à citer les gens comme ça.

M. Tony RENUCCI : Ce n’est pas une insulte, c’est une analyse.

Mme Virginie TOLLARD : Votre analyse elle n’est pas critiquée de notre DGS.

Intervention hors micro

M. Stephan SILVESTRE : Ça fait trois personnes que vous accusez, déjà.

M. le Maire : C’est une honte et vous faites pareils. Comment voulez-vous, un jour, que les agents
travaillent pour vous quand vous les abimez comme vous faites ce soir. Mais c’est honteux.

M. Tony RENUCCI : C’est malvenu de votre part avec toutes les irrégularités que je suis en train de
citer.

M. le Maire : Non, non, non...

M. Tony RENUCCI : Lors d’un précédent conseil municipal…

M. Stephan SILVESTRE : Ce n’est pas vous, c’est le magistrat, vous avez juste lu.

M. le Maire : J’ai suspendu la séance. On prend 5 minutes et on revient. D’accord ?

M. Tony RENUCCI : Très bien.

M. le Maire : Voilà, vous vous levez, vous sortez vous prenez l’ai un petit peu.

M. Stephan SILVESTRE : Vous avez utilisez votre temps de parole.

M. le Maire : Vous changez un peu de ton et vous vous excusez.

M. Tony RENUCCI : Sûrement pas.

M. le Maire : Sûrement pas. D’accord, je note. La séance est suspendue. On attend un petit peu, nous
on va aller se voir entre nous. C’est inadmissible ! Voilà vous êtes content, vous allez appeler votre
Parisien pour faire votre numéro. C’est nul.

M. Stephan SILVESTRE : Content et il rigole en plus.
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M. le Maire : Oui, au passage, le règlement c’est 10 minutes de prise de parole. Donc là vous l’avez
dépassé, votre temps de parole est donc terminé. Vous êtes à 18 minutes.

M. Tony RENUCCI : Vous avez mesuré le temps de parole de M. Sellam ?
 
M. le Maire : 18 minutes. 

M. Tony RENUCCI : Vous l’avez mesuré ?

M. le Maire : Il présente la délibération.

M. Tony RENUCCI : Vous l’avez mesuré ?

M. le Maire : Mais vous êtes odieux ! Mais c’est inadmissible.

M. Tony RENUCCI : Est-ce que vous l’avez mesuré ? Si je n’ai pas de preuve que cela a été mesuré
je continuerais ma remarque.

M. Stephan SILVESTRE : Moi je l’ai mesuré. 10 minutes.

M. Tony RENUCCI : C’est écrit où ?

M. Stephan SILVESTRE : C’est écrit dans le règlement intérieur.

M. Tony RENUCCI : Vous me menacez ? Ça veut dire quoi « ne jouez pas au plus malin » ? Je
comprends que ma liberté de parole vous dérange, alors suspendez la séance. Mon propos, y a des
collègues qui continueront à dire ... ce n’est pas grave.

La séance est suspendue à 20h51.

La séance reprend à 21h.

M. le Maire : Nous ne sommes pas dans un avion, pardon pour le bruit. Je vais vous demander de
couper les micros si certains micros sont ouverts. La séance est rouverte et je donne la parole à M.
Stephan SILVESTRE pour un rappel au règlement.

M.  Stephan SILVESTRE :  Nous vous  rappelons que dans le  règlement  intérieur,  que  vous avez
approuvé il y a encore quelques minutes – vous avez dû le relire j’espère –, l’article 18, il est indiqué
que le  temps de  parole  est  limité  à  10 minutes  par  conseiller  dans  la  limite  de  30  minutes  par
délibération, que vous avez donc dépassé. Par ailleurs, au vu des troubles qui peuvent être provoqués
pendant la séance, y compris les attaques personnelles, vous devez être conscient que l’on ne fait
pas d’attaques personnelles en conseil municipal. Elles sont sanctionnées par une suppression de
parole à la discrétion du Maire, au titre de l’article 16. Vous avez approuvé cet article.

Intervention hors micro

M. le Maire : Oui Francis, prends la parole.

M. Francis SELLAM : Pour répondre aux premières remarques de M. RENUCCI. Tout d’abord avant
de répondre, je tenais à dire de la part de M. le Maire et de nous tous ici, élus de la majorité, que nous
soutenons bien sûr M. C. L., mais aussi toutes les équipes du service public de la mairie qui font un
travail  exceptionnel  tous  les  jours.  Je  tenais  à  présenter  mes  excuses  pour  toutes  les  attaques
infondées qui ont été faites, même si elles n’ont pas été faites directement, mais qui sont bien souvent
insidieuses. Je réitère ce que je viens de dire. Nous soutenons bien sûr M. C. L. dans ses fonctions,
dans son travail, dans son intégrité, et bien sûr tous les agents de la mairie qui travaillent tous les
jours à nos côtés. Merci à vous tous.

M. le Maire : J’ai le regret de faire appliquer pour la première fois un règlement intérieur après une
suspension.

Concrètement, le groupe de M. RENUCCI, il vous reste 12 minutes de parole dont 2 minutes et 10
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minutes, ou 6 et 6, vous faites ce que vous voulez, mais si vous voulez continuer même à lire le
rapport de M. RENUCCI, bien sûr vous avez la parole. Voulez-vous la parole ? Vous avez 12 minutes.
Nous n’avons jamais fait cela.

Au passage, je rappelle que le Maire ou ceux qui présentent les délibérations ne sont pas limités à 10
minutes, contrairement à ce qui a été dit  par M. RENUCCI. M. CLAIR, souhaitez-vous prendre la
parole ?

M. Jean-François CLAIR : Je vais continuer à lire le texte si vous permettez M. le Maire.

M. le Maire : Mais bien sur M. CLAIR.

M. Jean-François CLAIR : Et donc j’ai combien de temps ?

M. le Maire : 12 minutes. Enfin, 10 minutes vous, si vous voulez et bref.. Je n’ai pas envie de vous
faire 10 minutes et 2 minutes, si vous voulez faire les 12 minutes, vous les faites. Mais reprenons un
peu de sérieux.
 
M. Jean-François CLAIR : Irrégularités des logements de fonction. La CRC mentionne également des
irrégularités sur les logements de fonction, notamment les conventions d’occupation précaire qui ne
sont pas mentionnées dans les fiches de paie, vous l’avez cité d’ailleurs,  les loyers sensiblement
inférieurs au niveau du marché, globalement des erreurs administratives dans la procédure et les
délibérations à adopter.

Irrégularités sur l’utilisation des cartes de carburant. La CRC mentionne cinq cartes de carburant hors
parc qui ne sont associées à aucun véhicule ou équipement précis, qui permettent d’utiliser tout type
de carburant sans possibilité de contrôle et de suivi, donc avec le risque d’être utilisées par un usager
privé et qui ont été utilisées pour le carburant du Maire, page 48.

Le rapport mentionne d’ailleurs « ce dernier », ce qui semble vous désigner, vous M. le Maire, Olivier
DOSNE, disposez d’une carte et d’un seul véhicule et remettez ses factures au garage. Il existait en
revanche deux cartes de son ancien véhicule dont l’une était utilisée par une personne inconnue ne
renvoyant aucune facture malgré le financement communal.

Ma question est  la  suivante.  M.  le  Maire,  comment  est-il  possible  qu’une personne inconnue ne
renvoie aucune facture ? S’agit-il de vous ou d’une personne de votre cabinet ? Et comment avez-
vous pu laisser perdurer cette situation ?

Cette pratique a visiblement cessé depuis le contrôle de la CRC. Toutefois, la CRC vous appelle, M. le
Maire, à un « devoir de transparence » et à présenter « annuellement au conseil municipal un bilan de
l’utilisation des cartes de carburant ».

Vous noterez qu’ils  ne sont pas les premiers à vous demander de faire plus de transparence sur
l’usage de  l’argent  public.  Nous avions  déjà  beaucoup mis  la  pression  sur  vos  anciens  frais  de
représentation. C’est vrai, cela avait été dit plusieurs fois, plus ou moins explicité en séance. Notre
question est donc la suivante, M. le Maire, cette présentation de l’utilisation de la carte de carburant
sera-t-elle bien faite au conseil municipal ?

Ensuite, autre remarque sur la fonction achat qui comporte des lacunes. Là aussi cela a été signalé
par M. SELLAM. Vous dites dans cette délibération, je cite : « l’organisation politique et administrative
de la gestion des marchés publics et des achats n’appelle aucune observation ». Là encore, la réalité
décrite dans le rapport est différente. Le rapport de la CRC précise que « la Commune rencontre des
difficultés dans le suivi des achats, qui ne lui permettent pas de s’assurer avec certitude du respect
des seuils des marchés, ni d’effectuer des analyses fiables sur l’évolution des consommations en lien
avec la nomenclature des achats. La chambre l’invite à remédier à cette situation porteuse de risques.
» page 8. Notre question est la suivante : qu’est-il prévu ?

Ensuite, je me permets de mentionner la réponse de M. le Maire. Votre réponse sous-entend que les
recommandations de la CRC ne seraient pas des irrégularités de forme. Je vous donne un exemple
de votre indigence à ce sujet. Vous citez le chiffre « pratiques problématiques pour moins de 4 % des
agents » : ce n’est pas exact puisqu’ils n’ont contrôlé que 10 dossiers et constaté deux anomalies

- 142 / 453 -



Conseil Municipal – séance du 11 octobre 2022

avec des irrégularités fortes par dossier, donc vous manqueriez à la réalité et vous ne voyez pas
exactement ce qui se passe.

Sur l’agent qui a cumulé illégalement sept CDD, vous vous justifiez en disant : « La Ville ne s’explique
pas cette situation. » Mais la Ville, M. le Maire, est quand même gérée par le conseil municipal. Le
groupe qui a la tête dans le conseil municipal est la majorité : c’est la majorité qui devrait rendre des
comptes de cette situation. Derrière la majorité, il y a effectivement M. le Maire et le premier adjoint.

En conclusion, heureusement que la CRC existe car elle met au grand jour des pratiques RH sur
lesquelles nous n’avions pas d’élément en conseil municipal et qui nous permettent d’avoir enfin de la
transparence. Sur l’aspect de la gestion financière effectivement, vos éléments de langage habituel,
c’est ce que nous avons vu tout à l’heure, sur les finances saines, sans reprendre les préconisations
de la CRC sur les investissements que nous répétons inlassablement à chaque ROB. Alors je vous
laisserai continuer à dire : « la chambre valide notre gestion », mais selon moi c’est plutôt : « la
chambre valide nos préconisations ». Merci, M. le Maire.

M. le Maire : Je vais répondre à l’ensemble du groupe. Les réponses ont été données par M. Francis
SELLAM  déjà  dans  sa  présentation.  Je  pense  que  nous  sommes  sur  six  ou  sept  points  de
recommandation préconisés par la chambre. Je ne vais pas dire que nous ne plaidons pas coupables
mais dans une ville, la gestion n’est pas un long fleuve tranquille. Entre les personnels difficiles à
recruter, les contrats, etc., nous essayons de régulariser, de s’améliorer. Nous n’avons pas à rougir.

En ce qui concerne les cartes essence, je vous rassure, Messieurs dames : les cartes essence sont
attribuées par le garage municipal. Tout est rentré dans l’ordre. En ce qui me concerne, j’avais une
carte  essence  qui  n’était  pas  attribuée  à  mon véhicule  spécialement.  C’est  fait  aujourd’hui  et  je
demanderai d’ailleurs à l’administration de publier le listing qui sera envoyé par l’opérateur, c’est BP je
crois,  de  la  consommation  du  véhicule  municipal.  Vous  verrez  au  passage  que  les  pleins  sont
effectués en Île-de-France et pas ailleurs. Je souhaitais le préciser parce qu’on est tout de suite mis
un peu au piquet.

Pour le reste vous savez, quand vous reprochez qu’un cabinet peut être aussi la com, il  y a des
moments  dans  l’histoire  d’une  ville  où  recruter  un  directeur  de  cabinet,  c’est  compliqué.  Tout
simplement. Une directrice ou un directeur de communication qui a été directeur de cabinet dans
d’autres lieux peut faire fonction : c’est ce qui s’est passé. Je n’ai pas à citer les gens, mais c’est ce
qui s’est passé et très bien passé, et je remercie pour l’intérim. D’ailleurs, vous avez dû constater que
dans  cette  Ville,  depuis  plusieurs  années,  certains  directeurs  de  cabinet  sont  devenus  après
directeurs de service dans d’autres services de la Ville.

Après je n’ai rien à dire, c’est à charge. Vous êtes complètement dans une exploitation de données de
la chambre des comptes qui ne se termine pas par la recommandation de la chambre des comptes.
C’est votre choix. Vous avez raison. Mais si j’étais, si nous étions fautifs et coupables, je pense que
nous serions devant un juge, et nous n’y sommes pas. Comme vous ne rêvez que de cela, de nous
mettre devant un juge, cherchez.

Je veux rapporter un autre fait : la gestion de l’OPH a été mise en évidence par la chambre, et je
souhaitais le rappeler. Je souhaitais remercier Mme Chantal DURAND qui a présidé cet office, Francis
qui a été vice-président, et moi-même – je ne vais pas me remercier. Nous avons subi un contrôle de
la MIILOS  – c’est pire que la chambre régionale des comptes. Les efforts et la qualité de la gestion
ont été loués.

Donc la MIILOS , chambre régionale des comptes, nous n’avons pas la même vision des choses.
C’est votre rôle, c’est l’opposition. Mais la véhémence dont vous avez fait preuve tout à l’heure est un
petit peu exagérée.

M. Francis SELLAM : Pour répondre aux différents points présentés, d’abord tout ce que je vous ai dit
est écrit. Nous n’avons pas joué sur des effets de loupe. Je rappelle aussi que le rapport de la Cour
des comptes va de 2014 à 2020. Il s’arrête en 2020. Ce qui s’est passé après 2020 n’est pas pris en
considération. Je rappelle que le rapport de la Cour des comptes s’occupe de la partie financière,
mais aussi des ressources humaines.

Vous pointez la qualité des services. Je pense qu’il n’y a que les électeurs qui peuvent le dire, et
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jusqu’à preuve du contraire, nous sommes la majorité. A un moment donné, vous avez précisé, M.
RENUCCI, que vous découvrez. Cela m’inquiète un peu de voir que pendant le conseil municipal vous
continuez à découvrir des choses, et que le dossier n’est pas complet. Mais pourquoi pas ?

Concernant les immobilisations,  il  faut  comprendre qu’elles datent  d’avant 2008. Je vous rappelle
qu’avant 2008, plus vous descendez dans le temps, moins il y avait d’informatique, pas de bases de
données. Il faut rechercher dans les archives chaque document qui permet de connaître le montant
d’achat d’un bien public et puis les travaux qui ont été faits, etc., dessus pour savoir comment on le
transfère – si je me rappelle bien sur le compte 23 au niveau des immobilisations.

C’est un travail de titan – qui ne concerne pas que la Ville de Joinville-le-Pont, pas du tout. C’est une
problématique  nationale.  Toutes  les  communes  de  France,  les  départements  et  les  régions  sont
concernés par cette grande difficulté qui est de pouvoir sortir des archives l’intégralité des actes qui
permet de calculer ces immobilisations.

Il faut savoir que cela n’a pas d’impact financier. Cela a un impact comptable et permet de continuer à
travailler sur un inventaire, ce que fait Mme E. B., et je la remercie encore avec son service, comme je
l’ai dit tout à l’heure, sur le travail de fourmi qui doit être fait pour essayer d’avoir une vision la plus
claire possible.

Je suis sincèrement désolé de vous le dire, mais concernant les ressources humaines, nous n’avons
pas de rappel. Nous avons uniquement des recommandations. Ce n’est pas la même notion. Vous
parlez du cas de trois agents. Ils sont 500. Je ne ferai pas le ratio parce que nous serions à je ne sais
plus combien de décimales derrière la virgule. Il faut raison garder. Quand on a une entreprise, une
mairie avec 500 agents, et que l’on pointe trois recommandations, je dis bien recommandations…

M.  le  Maire :  L’analyse  présentée  est  3  sur  10.  Nous,  c’est  3  sur  500  :  c’est  très  différent,
effectivement, dans la lecture.

M. Francis SELLAM : Vous avez été sur un grossissement à la loupe de chaque détail. C’est votre
façon de voir les choses. Il faut savoir raison garder car nous gérons nous tous les jours une mairie,
500 agents, des budgets conséquents et une Ville de pratiquement 20 000 habitants.

Je rappelle les 50 heures : c’était la gestion de la crue. Voilà. Alors, qu’est-ce que je fais la prochaine
fois ? Au milieu de la crue, je dis aux agents : « Vous rentrez car nous n’allons pas pouvoir vous payer,
parce que M. RENUCCI va nous faire une remarque comme quoi nous avons dépassé le quota légal.
» ? Je dis à tout le monde : « Nous arrêtons, vous rentrez chez vous, tant pis pour les Joinvillais. » ?
Un peu de sérieux.

Si nous avons payé 50 heures supplémentaires, c’est parce qu’il y avait une nécessité. Je remercie
une fois de plus des agents qui ce jour-là sont venus sans compter leurs heures.

M. le Maire : J’en suis témoin car j’ai passé des nuits avec eux dans Joinville à cette époque-là. La
difficulté était de leur payer leurs heures. Avec les services, cela nous posait une problématique, M.
C.L. s’en rappelle très bien. Il fallait les payer, nous avons réussi à lisser un peu les choses pour que
ce soit légal et que le trésorier-payeur ne nous retoque pas sur la demande de paiement, mais ils ont
été des nuits entières dans Joinville pendant la crue de 2018, et aussi en 2007 dans la crue montante.
50 heures, cela va très vite.

Aussi,  des agents parfois pour des animations sur  la place Mozart  ou pour d’autres choses sont
sollicités pour faire du plus. Ils le font volontairement, parce que pour eux c’est un vrai plus. Ce n’est
pas une pratique courante dans la Commune.

M. Francis SELLAM : Je rappelle et j’invite tous les Joinvillais qui ont accès aux documents du rapport
de la Cour des comptes. Je ne vous demanderai pas de lire les 70 pages parce qu’effectivement c’est
un peu aride, mais dans la synthèse page 3 et page 4 de ce rapport, vous verrez, tout le monde est
capable de lire et de comprendre que la CRC évoque effectivement des anomalies. Mais il n’y a pas
d’irrégularité forte. Rien, rien de tout cela.

Soyez honnêtes intellectuellement pour dire que, il y a des anomalies mais comment peut-on gérer
une Ville avec 500 agents sans qu’il y ait des anomalies ? Tous ceux qui sont en responsabilité, aussi
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bien sur de la territoriale que sur de l’étatique mais aussi en entreprise privée, vous connaissez tous
ce qu’est une irrégularité dans une entreprise.

Aujourd’hui, ici nous sommes en capacité de dire qu’il n’y a pas d’irrégularité forte. C’est un point
important. Même quand on gère une association, on peut être contrôlé. Vous savez aussi que l’on
contrôle une association avec du monde. Je ne parle pas quand on est deux, avec une stagiaire par
exemple qui parfois pourrait se plaindre de harcèlement, cela peut arriver aussi. Ce n’est pas le cas
ici. Cela arrive ailleurs, ici cela n’arrive pas.

Nous n’avons pas d’irrégularité. Nous avons des recommandations. Raison gardée, une honnêteté
intellectuelle dans l’analyse des documents permet de dire qu’aujourd’hui le rapport des comptes est
favorable.

M. le Maire : M. PLATON ou Mme DOLOGUELE, vous avez 10 minutes pas plus.

M. PLATON : Rassurez-vous je ne serai pas long. M. le Maire, mes chers collègues, sur ce rapport je
vais prendre une position que vous allez j’espère trouver équilibrée, mais nous allons prendre acte de
ce rapport évidemment puisque c’est ce qui nous est demandé.

Sur  la  partie  financière,  je  constate,  nous  avons  constaté  l’absence  d’irrégularité,  l’absence  de
remarque majeure sur les comptes, et il faut à cet égard rendre hommage au travail des agents, qui
est manifestement sérieux et solide.

Sur la partie financière, je dirais tout de même que – je partage sur ce point-là, et vous le savez, l’avis
de nos collègues du groupe JAJI – sur le fait  qu’il  existe des marges de manœuvre,  la chambre
régionale des comptes, qui ne manifeste pas particulièrement d’inquiétude, souligne que la situation
est saine, ce qui est vrai ; souligne que le niveau d’endettement est limité, ce qui est vrai également ;
et pointe la contrainte que fait peser le manque de flexibilité fiscale sur la capacité à poursuivre un
programme d’investissement soutenu sans endettement supplémentaire.

Nous pensons qu’il y a des capacités, qu’il y a des besoins, des besoins en matière d’équipements
culturels,  en  matière  d’équipements  sportifs,  en  matière  d’équipements  pour  l’enfance  car  de
nouveaux Joinvillais sont des jeunes parents et vont avoir besoin d’équipements. Nous avons des
besoins majeurs qui vont être de plus en plus sur la transition écologique. De ce point de vue là, vous
allez dire qu’elle vous conforte, nous allons dire aussi que la chambre régionale des comptes apporte
de l’eau aussi au moulin de ceux qui veulent inciter la Ville à investir.

Sur la partie RH, c’est quand même moins favorable. Vous dites qu’il n’y a pas d’irrégularité majeure
mais le terme « irrégularités » est utilisé dans le rapport, donc il y a bien des irrégularités. Vous dites
que ce sont trois cas sur 500 : quand on a fait l’audit ou que l’on a fait face à des auditeurs, ce n’est
pas trois cas sur 500 mais trois cas sur 10. Si les 490 autres cas avaient été étudiés, nous aurions
probablement  plus  de  trois  cas  soulignés  dans  le  rapport.  Il  y  a  des  irrégularités,  elles  sont
relativement nombreuses.

Je vous concède que beaucoup d’entre elles sont liées à l’inadéquation des règles. Bien souvent,
elles  correspondent  à  des  contournements  de  règles  pour  régler  des  cas  particuliers.  C’est
regrettable. Si l’on veut être très rigoureux, on ne le fait pas.

Nous noterons au passage que les récentes réformes de la fonction publique, la mise en place du
RIFSEEP, permettent de résoudre une partie de ces problèmes. De ce point de vue, il  faut aussi
reconnaître le travail fait par l’Etat pour mettre au carré un certain nombre de choses, qui va faciliter la
gestion des collectivités.

Nous prenons acte de votre engagement à apporter des solutions à ces situations et à éviter qu’elles
se renouvellent. Sur les achats, il y a des remarques. Elles correspondent je pense à une incitation à
faire  preuve  de  plus  de  rigueur  dans  le  contrôle  de  la  régularité  des  achats,  dans  la  meilleure
utilisation de moyens informatiques qui existent et qui pourraient permettre de mieux s’assurer du
respect des seuils, du respect et de la nomenclature des achats.

Je note que vous avez pris l’engagement de renforcer cette régularité et de former les agents. Dont
acte également. Vous avez pris les engagements de corriger toutes ces insuffisances ou irrégularités.

- 145 / 453 -



Conseil Municipal – séance du 11 octobre 2022

Je constate aussi qu’un certain nombre de délibérations récentes votées par ce conseil  municipal
correspondent à la résolution d’un certain nombre de problèmes qui ont été suivis par la chambre
régionale des comptes.

Mais nous vous demandons de continuer à rendre compte de l’avancement de ces corrections, face
aux élus,  face aux Joinvillais,  que ce soit  en commission ou lors  des conseils municipaux,  et  en
l’absence de compte rendu nous ne manquerons pas de vous le rappeler.

M. le Maire : Je voudrais remercier M. PLATON pour son analyse que nous entendons et qui va dans
le sens de nos engagements de régularisation ou d’adaptation de certains modes de fonctionnement.

Je rappellerai quand même qu’en 2008, au service RH, les agents qui partaient en retraite passaient
dans mon bureau et  les  carrières n’étaient  pas  établies.  Nous avons eu affaire  à  des  situations
dantesques,  catastrophiques,  d’agents  qui  n’avaient  pas  leur  dossier  retraite  prêt.  Nous  nous  y
sommes attachés, à l’époque, avec une agent qui est partie et que je ne citerai pas, une directrice
remarquable, qui a été aussi encadrée. Il a fallu recruter pour améliorer aussi la gestion des RH.

La  difficulté  que  nous rencontrons  dans ces  irrégularités  souvent  est  le  manque de  moyens,  de
personnels, qui impacte directement finalement notre fonctionnement en fin d’année, cela va très vite.
Vous n’êtes pas sans suivre aujourd’hui ce qui se passe avec le Gouvernement – là c’était jusqu’à
2020, nous sommes en 2022 – avec le contrat de Cahors puis le pacte de confiance, ou je ne sais
plus ce qui est en train de sortir : on va nous demander d’encadrer encore plus et de diminuer notre
fonctionnement chaque année. L’ambiguïté est de vouloir toujours plus de services avec moins de
personnes, et c’est un vrai sujet pour nous. Je peux vous dire que les élus ici présents, qui fourmillent
de projets, sont régulièrement rappelés à l’ordre en leur disant : « On va attendre car financièrement
cela ne suit pas. »

Je resterai sur les rapports, chacun sa vision des choses. Je regrette les premières prises de parole
qui ont été extrêmement véhémentes, qui ne sont pas au niveau de la qualité de cette intervention de
deux ans de présence d’un juge dans nos bureaux. Voilà. Derrière, nous avons eu même un contrôle
URSSAF – nous parlions du contrat – avec un très léger redressement, ce qui est normal pour une
entreprise comme la Ville de Joinville-le-Pont. Il n’y a plus de question ?

M. Francis SELLAM : Merci M. PLATON pour votre analyse et votre modération dans vos propos.
Effectivement, il y a des besoins en équipements. Nous travaillons actuellement sur un gymnase, il y a
l’extension de deux écoles. Juste un rappel par rapport au levier fiscal : nous n’avons que le levier
fiscal de la taxe foncière qui ne sera pas utilisé. Il est vrai que cela limite aussi notre possibilité. En
revanche, nous avons aussi beaucoup investi, et vous le savez puisque nous avons déjà présenté le
PPI, nous n’avons pas fini.

Concernant le terme d’« irrégularités » sur la RH, je tiens à rassurer les Joinvillais : nous sommes sur
des irrégularités de pure forme. Il n’y a pas de point grave concernant la ressource humaine. Ce sont
des détails de forme.

Depuis le 1er janvier 2022, nous faisons des contrôles des seuils et bien sûr nous ferons un bilan
comme cela a été annoncé par la CRC. En tout cas M. PLATON, je vous remercie pour votre analyse.
Je vous propose de prendre acte de la délibération. Merci à vous.

Je  passe  la  parole  à  Monsieur  Stephan  SIVESTRE  pour  la  délibération  suivante  puisqu’elle  le
concerne directement. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article unique : Prend acte de la communication du rapport d’observations définitives de la chambre
régionale des comptes d’Ile-de-France sur le contrôle des comptes et la gestion de la commune de
Joinville-le-Pont sur les exercices 2014 à 2020, et des débats qui se sont tenus.
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7 . Budget principal de la commune - Autorisation de programme n°11

Conformément à la M57, la Ville doit engager comptablement la totalité des dépenses à laquelle elle
est engagée juridiquement par la passation d’un marché public, et ce dès sa notification, même si
cette  dépense va en réalité  être  étalée sur  plusieurs  années.  Cela  conduit  à  un gonflement  des
dépenses  restant  à  réaliser  en  fin  d’exercice  qui  doivent  le  plus  souvent  être  couvertes  par  la
conclusion d’un emprunt.

Par conséquent, la réglementation nous encourage à prévoir des programmes pluriannuels, dont les
seuls  crédits  annuels  sont  inscrits  chaque année au budget.  Ainsi,  la  Ville  évite  une mobilisation
excessive  des  emprunts.  Cette  présentation  permet  également  une  anticipation  et  une  meilleure
lisibilité de ces opérations.

A l’occasion du vote de la décision modificative n°1 du budget principal pour l’exercice 2022, je vous
propose d’actualiser l’autorisation de programme n°11.

* *
*

Autorisation de programme n°11 – Extension du réseau de vidéoprotection
Révision des crédits de paiement

Par délibération du 12 avril 2022, le conseil municipal a créé une nouvelle autorisation de programme
relative à l’extension du réseau de vidéoprotection.

Les crédits de paiement avaient été ainsi répartis :

 
Les travaux ont été en partie réalisés ; il est aujourd’hui possible de commander les travaux de génie
civil et de fibre prévus initialement en 2023. Le montant total de l’enveloppe reste inchangé.

Ces hypothèses de  crédits  de  paiement  ont  été  reprises  dans la  décision  modificative  n°1  pour
l’exercice 2022.

Principaux textes réglementaires - nomenclature comptable M57
-  article  L.2311-3  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales
- délibération n°7 du 12 avril 2022

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
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Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame  Laura  MANACH,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François
CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Sandrine
PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI donne procuration à
Madame Luisa DOLOGUELE, Madame Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR

M. Stephan SILVESTRE :  Merci,  M.  le premier  adjoint.  Vous avez déjà  beaucoup travaillé  sur  la
précédente délibération.  Celle-ci  concerne essentiellement  la vidéoprotection dont il  était  question
déjà  en préambule,  au  moment  des marchés passés par  M.  le  Maire,  notamment  le  marché du
SIPPEREC. Nous avions rappelé que cela donnait un plafond.

Ici,  dans la décision modificative qui  vous est proposée, il  s’agit  de reventiler les trois années de
l’autorisation de programme sur le programme de vidéoprotection qui avait été voté dans le budget
principal à hauteur de 902 985 euros en 2022 puis 923 400 euros en 2023 et 528 000 euros en 2024,
pour un total triennal de 1 757 385 euros. Vous voyez ici, M. CLAIR, que nous sommes très loin des 8
millions sur une année, et qu’en plus de cela, la société que vous avez citée tout à l’heure ne plaçait
que le matériel actif, c’est-à-dire les caméras elles-mêmes, alors qu’en fait l’essentiel du budget est
pour le génie civil. La partie matériel actif, les caméras elles-mêmes sont très loin de ce niveau de
montant.

Il  vous  est  proposé  de  reventiler  légèrement  puisque  nous  avons  plutôt  de  l’avance  sur  le
déploiement, avec l’installation de nouvelles caméras cette année qui ont été assez vite grâce à la
mobilisation des prestataires SOGETREL et ERYMA. Nous voudrions passer en 2022 à un montant
de 1 130 000 euros prélevé sur 2024, qui descendrait à 300 985 euros, pour un montant triennal
inchangé de 1 757 385 euros.

Avez-vous des questions ? Non ? Je passe aux voix. Qui est pour ? Qui s’abstient ? Contre ? Merci.

M. le Maire : Sur le prochain point, je vous propose de donner la présidence à M. Francis SELLAM
puisqu’il y a un point sur lequel je ne peux pas participer au titre de la ZAC de Joinville-le-Pont. Qui est
pour que M. Francis SELLAM prenne la présidence ? Je vous laisse.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article 1  er     : Décide d’actualiser l’autorisation de programme n°11 en révisant les crédits de paiement
de la manière suivante :

Article 2     : Dit que les crédits de paiement feront l’objet d’une inscription aux budgets des années
concernées et que les reports d’engagements se feront automatiquement sur les crédits de paiement
de l’année suivante.

Article 3 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L. 2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L. 2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.
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Pour : (24)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien KARAM (), Monsieur Guillaume LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"), Madame Laura MANACH (Liste "Joinville avec
vous")

Abstention : (8)
Madame Luisa DOLOGUELE (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais"), Madame Sandrine PARIS-PESCAROU (Liste "Un
nouvel horizon avec les joinvillais"), Monsieur Philippe PLATON (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais"), Monsieur Rémi
DECOUT-PAOLINI (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais"), Monsieur Jean-François  CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove
pour  Joinville-le-Pont"),  Madame  Sylvie  MERCIER (Liste  "JAJI  J'agis  j'innove  pour  Joinville-le-Pont"),  Monsieur  Maxence
GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Tony  RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour
Joinville-le-Pont")

Monsieur Francis SELLAM prend la présidence de la séance. Monsieur le Maire quitte la salle.

8 . Budget principal de la Commune - Exercice 2022 - Vote de la décision modificative n°1

Le  12  avril  dernier,  nous  avons  voté  le  budget  principal  de  la  commune  en  équilibre  avec  des
dépenses et  des  recettes de 57 082 698,69  €.  Il  est  aujourd’hui  nécessaire  d’apporter  quelques
modifications.

SECTION DE FONCTIONNEMENT
équilibré en dépenses et en recettes à 162 000,00 €

En dépenses de fonctionnement :

Charges à caractère général (chapitre 011) :            + 143 940,00 €

Au chapitre des charges à caractère général, il est proposé d’abonder deux enveloppes.

D’une part, comme cela avait été approuvé par délibération du 14 décembre 2021, la délégation de
service public confiée depuis 2016 à la société MANDON s’est achevée le 30 juin 2022.

Dans l’attente de la conclusion d’une nouvelle délégation de service public, la gestion des marchés
forains a été attribuée à la société MANDON dans le cadre d’un marché public de services, pour
lequel la Ville la rémunère directement.

Parallèlement,  le  représentant  de  la  société  MANDON a  été  nommé régisseur  de  recettes  et  il
encaisse pour le compte de la Ville les droits de place versés par les commerçants.

Il s’agit donc de modifier le budget pour y intégrer :
- en dépense (au chapitre 011) = 134 540 €
- en recette (au chapitre 70) = 240 000 €

D’autre part, pour faire face à la demande croissante de places en crèche, il est proposé d’augmenter
le nombre de berceaux réservés dans la crèche des petites canailles. Pour 4 places supplémentaires
à partir de septembre, il s’agit d’un surcoût de 9 400 €.

Au total, il est proposé d’ajouter 143 940 € sur le chapitre des charges courantes (011).

Autres charges de gestion courante (chapitre 65) + 18 060,00 €
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Au chapitre des autres charges courantes, nous avons également trois enveloppes qui nécessitent
des ajustements.

D’une part, le syndicat Autolib a voté l’augmentation de la provision pour risque dans le cadre du
contentieux qui  l’oppose à la  société  Bolloré.  Pour l’année 2022,  nous avions prévu,  comme les
années précédentes, un montant de 10 800 €. Il est nécessaire aujourd’hui d’y ajouter 17 000 €.

D’autre part, l’association Amicale de pétanque de Mozart a sollicité une subvention de 500 € pour
l’année 2022.

Enfin, dans le cadre de l’édition 2022 de la Joinville Cup organisée au stade Jean Pierre Garchery,
l’association  Racing Club de Joinville  a  sollicité  une subvention  complémentaire  pour l’achat  des
trophées remportés par les équipes. Il s’agit  d’un montant de 560 €, soit le montant de la facture
payée par l’association.

Au total, il est proposé d’ajouter 18 060 € sur ce chapitre.

En recettes de fonctionnement :

Produits des services et du domaine (chapitre 70) :               + 240 000,00 €
 
Comme  évoqué  plus  haut,  les  droits  de  place  versés  par  les  commerçants  des  marchés  sont
désormais encaissés directement par la Ville. C’est une recette estimée à 240 000 € en 2022.

Dotations, subventions et participations (chapitre 74) :            - 78 000,00 €

Depuis  le  vote  du  budget  primitif  en  avril  dernier,  nous  avons  reçu  la  notification  de  plusieurs
dotations. Leurs montants ont été baissés :

- la dotation forfaitaire (dotation globale de fonctionnement) :  pour 2 680 000 € inscrits au budget
(correspondant au montant de 2021), c’est un montant de 2 650 000 € qui a été notifié, soit une baisse
de 30 000 €
-  le  fonds  de  compensation  de  la  TVA :  pour  un  montant  de  100  000  €  inscrits  au  budget
(correspondant au montant de 2021), c’est finalement 52 000 € qui ont été notifiés, soit une baisse de
48 000 €.

Au total, il est nécessaire de baisser les prévisions de dotations de l’État de 78 000 €.

SECTION D’INVESTISSEMENT
équilibré en dépenses et en recettes à  13 309 763,00 €

En dépenses d’investissement :
 

Le remboursement du capital de la dette (chapitre 16)             - 364 084,00 €

Lors de la préparation du budget 2022, il avait été envisagé de faire des remboursements anticipés  à
hauteur de 600 000 €. Or, après analyse des emprunts en cours, aucun remboursement ne s’est
avéré pertinent, notamment en raison des frais appliqués en cas de remboursement anticipé. 

Il  est  donc  possible  de  réduire  cette  enveloppe  pour  faire  face  à  de  nouvelles  dépenses
d’investissement (- 364 084 €).

Subventions d’investissement (chapitre 204)       + 13 446 832,00 €

Au chapitre des subventions d’investissement, il est proposé d’inscrire quatre subventions.

1. Conformément à la délibération présentée à ce même conseil municipal, suite à la dissolution de
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l’OPHLM  de  Joinville-le-Pont,  une  partie  du  boni  de  liquidation  doit  être  reversée  aux  sociétés
LOGIREP et SEQENS pour la réalisation d’importants travaux de réhabilitation.

Or, il ne peut pas être versé directement à ces sociétés : il doit être encaissé par la Ville de Joinville-
le-Pont (chapitre 13) et reversé le même jour, pour le même montant (13 156 567 €).

2. Conformément à la délibération présentée à ce même conseil municipal relative à la clôture de la
ZAC des Hauts de Joinville, la Ville doit  payer à l’aménageur des prestations complémentaires pour
un  montant  de  104  365  €  (bornes  du  parvis,  revêtements  allée  Henri  Dunant,  signalétique  du
gymnase).

3. L’association AVIRON MARNE ET JOINVILLE nous a fait part d’un sinistre important survenu le 5
juin dernier, lorsqu’un orage de grêle a détruit la quasi-totalité de ses bateaux de compétition. Le club
sollicite donc une subvention exceptionnelle d’un montant de 165 900 €.

4. Conformément à la délibération du 28 juin dernier, les joinvillais peuvent désormais solliciter une
subvention pour l’acquisition d’un système de télévidéosurveillance anti-intrusion. C’est un montant de
20 000 € qui a été prévu.

Au total, il est proposé d’ajouter 13 446 832 € sur le chapitre des subventions d’équipement (204).

Les opérations spécifiques

* l’opération Extension du réseau de vidéoprotection (opération 220011)            + 227 015,00 €

Par  délibération  du  12  avril  2022,  le  conseil  municipal  a  créé  une  nouvelle  opération  relative  à
l’extension du réseau de vidéoprotection.

Les travaux ont été déjà en partie réalisés ; il est aujourd’hui possible de commander les travaux de
génie civil et de fibre prévus initialement en 2023.

Cette opération est aussi une autorisation pluriannuelle de programme et fait, à ce titre, l’objet d’une
délibération distincte au présent conseil.

En recettes d’investissement :

Dotations (13)        + 13 309 763,00 €

Comme expliqué plus haut, le boni de liquidation de l’OPHLM est d’abord encaissé par la Ville avant
d’être reversé le même jour aux sociétés LOGIREP et SEQENS (13 156 567 €).

Par ailleurs, dans le cadre de la clôture de la ZAC des Hauts de Joinville déjà mentionnée, il apparaît
que l’aménageur doit encore verser à la Ville une participation de 153 196 €. 

*    *
*

En conclusion, la décision modificative est ainsi équilibrée :

En fonctionnement :

Dépenses Montant Recettes Montant

Chapitre 011 143 940,00 € Chapitre 70 240 000,00 €

Chapitre 65 + 18 060,00 € Chapitre 74 - 78 000,00 €
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TOTAL 162 000,00 € TOTAL 162 000,00 €

En investissement :

Dépenses Montant Recettes Montant

Chapitre 16 - 364 084,00 €

Chapitre 204 13 446 832,00 € Chapitre 13 13 309 763,00 €

Opération 220011 + 227 015,00 €

TOTAL 13 309 763,00 € TOTAL 13 309 763,00 €

Je vous propose donc d’adopter la décision modificative n°1 au budget principal de la commune pour
l’exercice 2022.

Principaux textes réglementaires - nomenclature comptable M57
-  articles  L.  2311-5  et  R.  2311-13  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales
- délibération n°6 du conseil municipal du 12 avril 2022
- délibération n°27 du conseil municipal du 28 juin 2022

Principaux documents de référence - projet de décision modificative n°1 au budget primitif pour
l’exercice 2022

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame  Laura  MANACH,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François
CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Sandrine
PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI donne procuration à
Madame Luisa DOLOGUELE, Madame Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR

M. Francis SELLAM : Bonsoir à tous. Nous allons passer à la délibération numéro 8. C’est le budget
principal de la Commune, exercice 2022. C’est le vote de la décision modificative numéro 1. Je vais
essayer de faire assez rapide puisque nous avons encore deux ou trois grosses délibérations à faire
après.

Dans la première partie, dans la section de fonctionnement, nous parlons de la société MANDON
avec un montant de 143 000 euros et en recettes 240 000 euros, nous sommes obligés de passer en
régie en attendant une nouvelle DSP qui aura lieu en juin 2024. Il  faut à peu près 18 mois pour
préparer un marché. Pendant ce temps-là, nous allons rebasculer en régie et nous allons encaisser
les recettes. Et pourquoi avez-vous une différence entre les 134 540 euros de dépenses de MANDON
et les 240 000 euros? Cette différence nous allons la retrouver, c’est pour l’EPT, pour le nettoyage,
puisque c’est l’EPT qui nettoie le samedi et le dimanche le marché.
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Dans les quelques détails,  vous avez aussi du fonctionnement. Je vous rappelle que nous avons
acheté quatre places de berceau – je regarde Mme Liliane REUSCHLEIN. Cinq, pardon. Tant mieux.
Cela veut dire une augmentation des prestations de services offertes aux Joinvillais. Je suppose que
Liliane, tu as dû faire cinq heureux pour cet achat.

Mme Liliane REUSCHLEIN : Si tu me permets de prendre la parole sur ce sujet, je dirais que nous
avions augmenté – cela avait été voté il y a quelques conseils municipaux – parce que c’était organisé
différemment. Les locaux de la crèche des Petits Chéris nous avaient permis de bénéficier de sept
berceaux supplémentaires. Ensuite à la rentrée, au mois de septembre, M. le Maire a accepté que
nous achetions cinq berceaux. Nous avons donc 12 berceaux, c’est l’équivalent d’une crèche. Pour le
moment nous sommes tout à fait dans notre programme de campagne, et nous le serons d’autant plus
qu’il y aura une crèche avec des places supplémentaires dans Artemisia. Là, nous sommes vraiment
dans les clous pour ce que nous pouvons proposer, en termes de politique de la petite enfance au
niveau des Joinvillais.

M. Francis SELLAM : Merci Liliane pour cette intervention positive. 12 berceaux en plus, c’est toujours
bon à prendre. C’est une crèche.

Après, nous avons quelques autres charges de gestion courante pour un montant de 18 000 euros. Je
ne vais pas détailler.

Concernant  les recettes de fonctionnement,  nous  avons donc les 240 000 euros que je  vous  ai
précisés tout à l’heure, liés aux recettes du marché, et nous avons une baisse de 78 000 euros de
dotation. Il y a d’abord la première ligne, une baisse de la dotation globale de fonctionnement, il faut le
noter même si ce n’est pas d’un gros montant, et le deuxième point est le fond de compensation de
TVA puisque  maintenant  nous  récupérons  aussi  la  TVA sur  les  «  petits  travaux  »,  les  travaux
d’entretien, par exemple les peintures dans les écoles, etc., qui ne sont pas considérés comme de
l’investissement. L’Etat a modifié la réglementation pour que nous puissions bénéficier de ce fond de
compensation.

Sauf que c’est un logiciel qui permet de pointer avec le Trésor public ce qu’il est possible (ou non) de
se faire rembourser. Nous sommes en train d’estimer et nous avions inscrit 100 000 euros, en fait ce
ne sont finalement que 52 000 euros que nous allons pouvoir récupérer. Il y a une baisse de 48 000
euros, c’est la première année, il faut que nous ayons le temps de nous cadrer pour être dans les
clous.

Concernant la section d’investissement, assez rapidement, la dette du capital nous n’allons pas la
rembourser, parce que les taux restent bas aujourd’hui. Il faut que nous continuions à en profiter. Je
rappelle pour nos nouvelles élues qui siègent aujourd’hui que nous avons un taux d’endettement de
4,5 ans en capacité de remboursement, et tous nos crédits sont dits « de catégorie A », donc les plus
sains, tous en taux fixe. Aujourd’hui, nous avons décidé de ne pas sortir car le deuxième point est que
cela nous coûterait plus cher en taxe de sortie, en frais de dossier, que de garder le crédit. Nous
gardons le crédit.

Il est sûr qu’un petit point peut surprendre : subventions d’investissement de 13 446 000 euros. Je
précise  :  c’est  lié  au boni  de liquidation.  Je  remercie  Béatrice NICOLAS-DARROU qui  a  pris  en
charge, en qualité de déléguée, le travail avec la DRIHL, et qui accompagne aussi les demandeurs de
logements – un gros travail fait au quotidien dans l’écoute aux Joinvillais.

13 millions d’euros, d’où cela vient-il ? Cela vient bien du boni de liquidation, sauf que la DRIHL, qui
est le service en préfecture responsable de la gestion des bonis de liquidation, ne peut pas reverser
au bailleur cet argent. Elle n’a pas le droit, pourquoi ? Parce qu’elle n’a pas de compte. Elle revient
vers  les  mairies.  Comme  c’est  nous  qui  sommes  concernés,  elle  revient  vers  nous  pour  nous
demander de prendre cette recette et de la redistribuer immédiatement aux différents bailleurs.

Vous avez SEQENS pour le 8 rue de Paris, avec un montant de je crois 1 800 000 euros qui va, lui
être  attribué  aux  futurs  travaux,  puisque  nous avons un  projet  de  logements  sociaux  ;  bien  sûr
LOGIREP avec  Barbusse,  1,1  million  d’euros  ;  il  y  a  aussi  Espérance  avec  la  résidence  dite  «
universitaire » qui comprend aussi un hébergement – je regarde Mme Séverine DOS SANTOS –
d’accompagnement  des  femmes en retour  de couches si  je  me rappelle.  Séverine  fait  un travail
dessus exemplaire, pour un montant de 6 900 000 euros. Et aussi pour de l’hébergement, pour un
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montant de 1 million d’euros. Nous avions Artemisia qui est un deuxième gros progrès social que nous
menons sur l’avenue Nouvelle,  et  le quai de la Marne, qui  permettra d’accueillir  une crèche, des
logements sociaux et des artistes.

Pour terminer, 2 millions seront versés pour Champigny, le projet ZAC des Simonettes, la résidence
Langevin Wallon aujourd’hui qui est à la limite de Joinville-le-Pont, derrière le Speedy qui est un gros
projet de reconstruction de cette résidence.

Ces 13 millions d’euros vont être basculés sur nos comptes. Immédiatement à la fin de ce conseil, une
fois que le préfet validera les comptes, nous reversons cet argent par le Trésor public. Juste un point :
je vous fais remarquer que M. le Maire nous avait demandé que le boni de liquidation – je regarde
Béatrice – puisse être aussi octroyé aux communes alentour pour des projets, ce que nous sommes
en train de faire.

Pour terminer – c’est pour cela que M. le Maire est sorti –, nous avons aussi pour un montant de 104
000 euros, qui va permettre de clôturer la ZAC. C’est une autre délibération dont je vous reparlerai
tout à l’heure, délibération numéro 19 si je me rappelle bien. Nous avons voté, je vous rappelle, une
aide  exceptionnelle  à  l’Aviron  puisque  Virginie,  l’ensemble  des  bateaux a  été  touché  et  que  les
assurances n’ont octroyé que 40 000 euros de remboursement à l’Aviron. Je passe la parole à Virginie
pour qu’elle complète cette information.

Mme Virginie TOLLARD : Effectivement, à Vichy au mois de juin, tous les bateaux français, à peu près
700 bateaux, ont été anéantis par un effroyable orage. Cela a d’ailleurs été aussi une catastrophe
écologique à Vichy puisque tous les oiseaux ont été balayés par cet effroyable orage en deux ou trois
heures.

La flotte de l’Aviron Marne Joinville a été impactée – l’équipe élite senior avait sorti ses plus beaux
bateaux. Il y avait sept bateaux à l’Aviron Marne Joinville, qui se sont retrouvés avec des impacts d’à
peu près 50 trous par bateau, correspondant à des grêlons gros comme nos mains. Je remercie la
municipalité de faire un effort exceptionnel pour une situation exceptionnelle, pour pouvoir racheter
des bateaux, comme d’autres Villes l’ont fait en France et d’autres collectivités, comme des régions ou
des  départements,  des  intercommunalités.  Voilà  pourquoi  ce  soir  il  y  a  cet  ajout  d’une  somme
conséquente qui va permettre d’être à nouveau compétitifs.

M. Michel DESTOUCHES : Les Jeux olympiques 2024 sont dans la ligne de mire, et ces bateaux de
compétition d’aviron pourront resservir à ces sportifs pour espérer monter en haut de l’échelle pour
Joinville-le-Pont.  C’est  un  élément  supplémentaire  de  vouloir  subventionner  ces  bateaux.  Nous
remercions toute la municipalité pour cet effort conséquent.

Mme Virginie TOLLARD : Il faut savoir que la structure de l’Aviron Marne Joinville sont des bâtiments
soit privés à la charge complète du club, ou en bail emphytéotique. Toutes les charges des 4 500
mètres carrés de terrain que vous connaissez, avec les deux bases nautiques, sont complètement à la
charge du club. C’est un club très bien géré, qui essaie de s’autofinancer. Il est vrai qu’ils n’ont pas les
reins assez solides pour s’acheter  des bateaux neufs.  C’est  pour cela  que la  municipalité  est  la
bienvenue sur ce sujet.

Il est important que les Joinvillais comprennent la particularité de ce grand club historique, berceau de
l’aviron français. Toute la France connaît Joinville par les guinguettes, mais aussi par l’aviron. Nous
ramons depuis 150 ans, nous faisons du canot. Les paddles d’aujourd’hui existent depuis 150 ans.
Sur la  reconnaissance de notre  site  historique,  entre le bataillon de Joinville,  le sport  français  et
l’aviron,  il  y  a de quoi  faire  à Joinville-le-Pont.  Il  est  normal  qu’une municipalité  comme la  nôtre
s’investisse. Merci.

M. Francis SELLAM : Nous avons une dernière ligne. Je me permets de donner la parole pour que les
Joinvillais qui nous écoutent ou qui liront le compte rendu puissent prendre conscience des efforts
faits pour les uns et les autres. Nous avons une autre ligne de 20 000 euros. Je passe la parole à
Stephan qui va vous expliquer cette subvention de 20 000 euros.

M. Stephan SILVESTRE : Le 28 juin dernier, au dernier conseil, nous avions eu l’occasion de voter la
possibilité d’une aide aux équipements individuels de protection anti-intrusion, qui a eu d’ailleurs un
beau succès pendant l’été auprès de pas mal de Joinvillais.
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Pour cela, une enveloppe de 20 000 euros a été réservée pour pouvoir faire ces allocations. Pour
l’instant, c’est un plafond que nous avons préféré prendre de façon assez large. Nous avons eu pas
mal de demandes sur ces demandes d’aides,  mais nous serons encore loin en dépenses, de ce
plafond à la fin de l’année.

Sur le réseau d’extension de vidéoprotection, nous venons de voter la décision modificative. Toutefois,
je précise que 30 nouvelles caméras ont déjà été déployées dans les rues au cours de cette année. Il
en restera encore huit ou neuf, je pense, d’ici la fin de l’année.

M. Francis SELLAM : Pour terminer, les recettes : vous allez retrouver les fameux 13 millions d’euros
qui seront bien sûr redistribués, et aussi les fameux 153 000 euros de recettes. Au travers de la ZAC
nous devons 104 000 euros, mais Eiffage nous doit 153 000 euros, ce qui nous fera une différence de
40 000 euros et quelques.

Pour finir, en fonctionnement nous avons un total équilibré à 162 000 euros, et en investissement un
total équilibré à 13 309 000 euros. J’ai arrondi les chiffres. Je vous propose de passer aux questions.

M. Tony RENUCCI : Nous voterons contre, comme toujours sur les budgets, parce que ce n’est pas
notre politique. Je me permets une petite remarque, Mme TOLLARD : je trouve que c’est un peu
gênant de vous entendre aussi longtemps sur l’aviron. C’est très intéressant, ce que vous avez dit, je
n’ai pas de souci avec cela, et je n’ai pas de remarque sur le fond de la mesure. Mais nous savons,
c’est de notoriété, que vous êtes membre de ce club. Je ne sais pas si vous êtes encore investie dans
le bureau ou pas. Je ne vais pas me lancer là-dessus.

Mme Virginie TOLLARD : J’espère que c’est intéressant. Et, non, je ne suis pas membre du bureau ni
du comité.

M. Tony RENUCCI : Je trouve que c’est un peu le mélange des genres, de prendre autant de temps
pour en parler, sachant que vous êtes élue dans la majorité et que vous y êtes aussi sportive. Cela ne
veut pas dire que vous n’avez pas le droit d’en parler, mais je trouve que c’est un peu long et que cela
dénote un mélange des genres quand vous le faites de cette façon. Je tenais à le dire.

Mme Virginie TOLLARD : Merci M. RENUCCI, mais Joinville mérite que l’on en parle un peu plus, et
un peu moins que 18 minutes.

M.  Maxence  GEORGEAUD :  Merci  M.  SELLAM,  merci  Monsieur  le  premier  adjoint.  J’ai  deux
questions  par  rapport  aux  différents  projets  que  vous  avez  exposés,  notamment  des  projets
d’urbanisme et celui du 8 rue de Paris. Vous évoquez un projet d’ordre et de nature sociale, mais il
semblerait,  vu  sa  nature,  que  le  bâtiment  soit  mal  préparé  à  accueillir  des  personnes  qui
nécessiteraient certains aménagements, tels des ascenseurs, des couloirs plus larges, des fenêtres
adaptées, aussi une bonne isolation. Comment va s’articuler ce projet, selon vous – peut-être ne le
savez-vous pas encore – à cette adresse ?

Une autre remarque au sujet du projet Champigny pour ce qui concernait les Compagnons. Il me
semblait que ce projet avait été abandonné. Pourquoi continue-t-il à figurer ? Merci.

M. Francis SELLAM : Merci pour vos remarques. Le 8 rue de Paris, je laisserai M. le Maire revenir
dessus avec plus d’explications. Je n’ai pas les explications techniques. En tout cas effectivement, ce
bâtiment  sera  en adéquation  avec  les  recommandations  énergétiques  et  autres  que  nous avons
aujourd’hui.

Concernant les Compagnons, je crois que nous n’avons pas eu le temps de l’enlever. C’est un dossier
qui  n’est  pas annulé mais qui  est  en stand-by.  Dessus s’intègre un projet  d’ANRU par rapport  à
Champigny.  Aujourd’hui  le projet  est  annulé.  Si  demain il  devait  revenir,  nous l’accompagnerions.
Nous n’avons pas eu le temps de l’enlever avec la DRIHL car nous avons des réunions tous les deux
mois à peu près ou un mois et demi, pour faire le point sur les projets. C’est un projet qui n’a pas eu le
temps d’être annulé. Mais effectivement, je confirme qu’il a bien été annulé à ce jour.

Concernant l’aviron, cela a été un drame donc nous avons pris cette décision et nous avons voté, je
vous le rappelle, une délibération sur ce fait. Nous accompagnerons toute association qui serait en
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grande difficulté, sans regarder qui est dedans. Je sais que personne d’entre nous ici ne fait partie des
bureaux. D’autres questions ?

M. Philippe PLATON : Une petite question simple, d’abord sur la subvention pour le club d’aviron,
plutôt pour ma gouverne : y a-t-il un dossier, une couverture d’assurance envisageable, ou pas du tout
?

M. Francis SELLAM : Effectivement il y a une couverture d’assurance. Le problème : il y en a pour 200
000 euros de réparations ou de remplacement.  Sauf que l’assurance ne rembourse qu’à hauteur
maximum de 40 000 euros. En fait, l’assurance prend le taux d’usure de ces bateaux. C’est un crève-
cœur. Nous n’allons pas faire le procès des assurances mais c’est vraiment lié à l’usure. Ils ont estimé
que les bateaux aujourd’hui ont une valeur de 40 000 euros, ce qui bien sûr d’un point de vue sportif
ne correspond pas à la réalité, mais c’est comme cela. C’est pour cela que nous avons compensé le
manque.

M.  Philippe  PLATON :  J’ai  une  deuxième question.  Dans cette  délibération,  il  ne  figure  rien  sur
l’augmentation des charges de fonctionnement liées à l’énergie. Je pense que l’on peut comprendre
pourquoi : vous n’avez pas encore forcément l’estimation complète ou d’impact immédiat. Mais avez-
vous une idée de ce que représentera pour la Ville l’impact des coûts de l’énergie ? A quelle échéance
pouvons-nous nous attendre à voir arriver cet impact dans les comptes de la Ville ?

M.  Francis  SELLAM :  Aujourd’hui  la  projection  n’est  pas  claire.  Nous  attendons  les  chiffres  de
décembre pour vraiment voir où nous allons. Il y a l’énergie mais aussi la cantine par exemple qui peut
avoir des impacts. Aujourd’hui, les projections les plus pessimistes sont sept fois sur le gaz et deux
fois sur l’électricité. On estime à la grosse à peu près entre 1 million et 1,5 million d’euros en 2023.
Mais aujourd’hui, nous ne sommes pas capables de certifier ces chiffres.

En revanche, la grande question sur laquelle les services travaillent – la lettre de service pour les
lettres de cadrage est partie, et en réunion de majorité nous en avons déjà discuté : il faudra peut-être
que nous réfléchissions  car  le  budget  n’est  pas  extensible  –  :  bien  sûr  il  n’est  pas  question  de
demander des impôts en plus aux Joinvillais. Nous sommes plutôt  dans une observation et nous
prendrons la décision. Je pense qu’il y aura une décision modificative peut-être en décembre pour
essayer déjà de commencer à pallier et à compenser. D’autres questions ?

Mme Luisa DOLOGUELE :  Y aura-t-il  des mesures mises en place dès à présent  par  rapport  à
l’acquisition de ces nouveaux bateaux, vu que la grêle va continuer je pense à intervenir ?

Mme Virginie TOLLARD : Je peux répondre, je ne suis plus au comité du club depuis deux ans pour
pouvoir répondre. Cela me fait plaisir de vous répondre. C’était vraiment une situation exceptionnelle,
cela n’est jamais arrivé depuis 50 ans. Aujourd’hui on parlait du changement climatique, peut-être va-t-
il falloir prendre des précautions. A Vichy, il y avait des endroits pour mettre les bateaux en sécurité,
mais en espérant que cela n’arrive plus. La prévision météorologique était bonne, sauf que tout le
monde s’est fait surprendre, y compris le maire de Vichy avec tous les bâtiments classés UNESCO.

Mme Luisa DOLOGUELE : C’est pour cela que collectivement nous devons essayer de ne pas nous
faire surprendre pour les prochaines fois.

M. Francis SELLAM : De toute façon nous n’avons pas à rentrer dans la gestion du parc des bateaux,
c’est l’AMJ qui le gère.

Mme Luisa DOLOGUELE : Si nous y mettons des fonds, peut-être nous y serons-nous obligés.

M. Francis SELLAM : Merci pour votre première intervention. Je vous propose de passer au vote. Qui
est pour ? Qui s’abstient ? Qui est contre ? Merci beaucoup.

Je demande à M. le Maire de revenir.

Monsieur le Maire regagne sa place et reprend la présidence de la séance

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 
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Article 1  er : Adopte par chapitre, la décision modificative n°1 au budget principal de la commune pour
l’exercice 2022, ci-annexée, arrêté en mouvements budgétaires à la somme de :

• en dépenses : + 13 471 763,00 €
• en recettes :    + 13 471 763,00 €

Dont :
• en section de fonctionnement : +  162 000,00 €
• en section d’investissement :    +  13 309 763,00 €

Article 2   :  Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article  L.2122-17 du même code,  à engager toute démarche et  à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.

Pour : (23)
Monsieur Francis  SELLAM (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Chantal  DURAND (Liste "Joinville avec vous"),  Monsieur
Michel DESTOUCHES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Virginie TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan
SILVESTRE (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Chantal  ALLAIN (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Maxime
OUANOUNOU (Liste "Joinville  avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur  Brahim
BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne FIORENTINO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI
(Liste "Joinville  avec  vous"),  Madame Anne  MAROLLEAU (Liste "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (Liste
"Joinville  avec  vous"),  Madame  Hélène  DECOTIGNIE (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Stéphanie  BRANCO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Olivier LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Frédéric GOMES (Liste "Joinville avec
vous"), Madame Murielle VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec
vous"),  Madame  Séverine  DOS  SANTOS (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Julien  KARAM (),  Monsieur  Guillaume
LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"), Madame Laura MANACH (Liste "Joinville avec vous")

Contre : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Sylvie MERCIER (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")

Abstention : (4)
Madame Luisa DOLOGUELE (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais"), Madame Sandrine PARIS-PESCAROU (Liste "Un
nouvel horizon avec les joinvillais"), Monsieur Philippe PLATON (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais"), Monsieur Rémi
DECOUT-PAOLINI (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais")

Pas de participation : (1)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous")
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9 . Indemnités de fonctions attribuées au Maire, aux Adjoints et aux conseillers municipaux 
délégués

Comme dans la vie de toute organisation humaine, le conseil municipal est affecté tout au long de son
mandat  par  des  événements  familiaux,  personnels  ou  professionnels,  -  parfois  heureux,  parfois
tragiques,  -  qui  peuvent  bouleverser  la  composition  de  ses  membres.  Aujourd’hui,  outre  les
changements évoqués précédemment, notre conseiller municipal délégué au développement durable,
même s’il  restera un membre actif  de notre majorité et de notre assemblée, a demandé à cesser
l’exercice de ses fonctions. La  défense de l’environnement étant un sujet de préoccupation majeure
de notre  action politique c’est  désormais 2 élus,  déjà délégués et  donc expérimentés,  qui  seront
chargés  de  cette  mission.  La  délégation  laissée  vacante  sera  quant  à  elle  consacrée  au
développement économique. Il convient dès lors de délibérer sur la liste des conseillers municipaux
bénéficiant d’indemnités de fonction.

Pour commencer je vous rappelle que, bien que les fonctions électives soient par principe gratuites,
les élus municipaux peuvent bénéficier d'indemnités de fonction qui viennent compenser les dépenses
et les sujétions qui résultent de l'exercice de leur charge publique.

L’octroi de l’indemnité à un adjoint ou à un conseiller municipal est toujours subordonné à « l’exercice
effectif du mandat », ce qui suppose, en particulier, d’avoir reçu une délégation du maire.

Aujourd’hui ce sont 20 élus qui ont reçu une délégation : 9 adjoints et 11 conseillers délégués.

S’agissant des indemnités de fonction allouées aux adjoints et aux conseillers délégués, le conseil
municipal détermine librement leur montant, dans la limite de l’enveloppe globale indemnitaire.

Cette enveloppe globale indemnitaire est composée des indemnités maximales susceptibles d’être
allouées au Maire et aux adjoints en exercice.

En  l’occurrence,  la  commune ayant  une  population  comprise  entre  10  000  et  20  000  habitants,
l’indemnité du Maire ne peut être supérieure à 65 % de l’indice brut maximal de la fonction publique.

Pour les adjoints, l’indemnité ne peut être supérieur à 27,5 % de l’indice brut maximal de la fonction
publique.

Je vous propose aujourd’hui de fixer les indemnités de fonction comme suit :

Fonctions Taux (en % de l’indice brut maximal de la
fonction publique)

Maire 65 %

9 Adjoints 21,68 %

11 conseillers délégués 4,76 %

Il est par ailleurs possible de majorer ces indemnités de manière cumulative pour deux raisons fixées
par le Code général des collectivités territoriales :

1/ Au titre des communes qui avaient la qualité de chef-lieu de canton avant la modification des limites
territoriales  des  cantons  prévues  en  application  de  la  loi  n°  2013-403  du  17  mai  2013.  Cette
majoration correspond à 15 % des indemnités de fonction du Maire, des adjoints et des conseillers
délégués fixées par le conseil municipal.

2/ Au titre des communes qui,  au cours de l'un au moins des trois exercices précédents, ont été
attributaires de la dotation de solidarité urbaine.

Cette  majoration  qui  ne  peut  s’appliquer  qu’aux  seules  indemnités  de  fonction  du  Maire  et  des
adjoints, permet de percevoir le taux maximal de l’Indice Brut Maximal de la Fonction publique (IBM
FP) des communes appartenant à la strate démographique supérieure.
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Le Maire bénéficiant de droit d’une indemnité de fonction au taux maximal, la majoration lui permet de
percevoir  automatiquement  le  taux  maximal  prévu  pour  le  maire  appartenant  à  la  strate
démographique supérieure. Soit un taux de 90 %.

Pour les neufs adjoints, dans la mesure où une indemnité de fonction a été allouée aux conseillers
municipaux délégués, ils ne peuvent bénéficier du taux maximal prévu pour les adjoints appartenant à
la strate démographique supérieure. Un taux de 26,02 % pourra leur être accordé correspondant au
calcul suivant : 
[ taux maximal de la strate supérieure x taux voté ] / taux maximal de la strate de référence.

Ces majorations ne peuvent servir à augmenter l’enveloppe maximale indemnitaire.

Un tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil municipal est
joint en annexe de la présente délibération.

Je vous propose donc de fixer les indemnités de fonction des élus exprimées en pourcentage de
l’indice  brut  terminal  de  la  fonction  publique,  de  décider  d’une  majoration  de  15 %  au  titre  des
communes qui avaient la qualité de chef-lieu de canton avant la modification des limites territoriales
des cantons prévues en application de la loi n° 2013-403 ainsi qu’une majoration pour les communes
qui au cours de l'un au moins des trois exercices précédent ont été attributaires de la dotation de
solidarité urbaine.

Principaux textes réglementaires - loi n°2013-403 du 17 mai 2013
- articles L.2123-20 à L.2123-24 du Code Général des
Collectivités Territoriales
- arrêtés de délégation du Maire aux adjoints et aux
conseillers municipaux délégués

Principaux documents de référence - tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées
mensuellement aux membres du conseil municipal

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame  Laura  MANACH,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François
CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Sandrine
PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI donne procuration à
Madame Luisa DOLOGUELE, Madame Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR

M. le Maire : Comme je l’évoquais au début du conseil, notre collègue M. Guillaume LEVANNIER doit
pour raisons professionnelles s’éloigner quelque temps de Joinville, donc j’ai décidé de redistribuer sa
délégation  à  M.  Brahim  BAHMAD  et  Mme  Laura  MANACH,  tous  deux  déjà  élus  et  avec  des
délégations qui ont une expérience certaine. Ils auront la charge de mener les projets en lien avec la
transition écologique et le développement durable. Guillaume n’étant plus délégué, je vous propose –
conformément à ce qu’autorise le cadre légal – de porter la délégation vacante sur le développement
économique, mais qui jusqu’à ce jour était déjà confiée à M. Olivier LAVIGNE.

J’en profite pour saluer à nouveau le travail que tu réalises Olivier, notamment à travers le Club des
entrepreneurs qui s’est réuni pour la deuxième fois la semaine passée. Près de 40 chefs d’entreprise,
commerçants et artisans joinvillais se sont réunis pour se rencontrer et échanger.

Pour  revenir  à  la  délibération,  je  vous  propose  de  fixer  les  indemnités  de  fonction  des  élus,
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conformément au tableau annexé. Il n’y a pas de changement par rapport à ce qu’il y avait avant. Qui
est pour ?

M. Tony RENUCCI : Juste une rapide question, jusqu’à quand y aura-t-il une majoration de la DSU ?

M. le Maire : Cela s’arrête cette année normalement ? Cela fait plusieurs années que l’on nous dit que
c’est la dernière année. Je crois que c’est terminé cette année, je crois.

Nous revenons à la délibération. Qui valide les indemnités qui n’ont pas changé en réalité mais qui
sont redistribuées de M. Guillaume LEVANNIER à M. Brahim BAHMAD qui était déjà adjoint. Pour ?
Abstentions ? Contre ?

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article  1  er : Fixe  les  indemnités  de  fonction  des  élus  conformément  au  tableau  ci-dessous.  Ces
indemnités sont exprimées en % de l’indice brut terminal de la fonction publique.

Fonctions Taux (en % de l’indice brut maximal de la fonction publique)

Maire 65 %

9 Adjoints 21,68 %

11 conseillers délégués 4,76 %

Article 2 : Décide une majoration de 15 % des indemnités du Maire, des Adjoints et des conseillers
municipaux délégués au titre des communes qui avaient la qualité de chef-lieu de canton avant la
modification des limites territoriales des cantons prévues en application de la loi n° 2013-403 du 17
mai  2013  relative  à  l'élection  des  conseillers  départementaux,  des  conseillers  municipaux  et  des
conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral.

Article 3 : Décide une majoration des indemnités de fonction du Maire et des Adjoints au titre des
communes qui, au cours de l'un au moins des trois exercices précédents, ont été attributaires de la
dotation de solidarité urbaine.

Fonctions Majoration DSU exprimé en % de l’indice  brut  maximal  de  la
fonction publique

Maire 25 %

9 Adjoints 4,34 %

Pour : (24)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien KARAM (), Monsieur Guillaume LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"), Madame Laura MANACH (Liste "Joinville avec
vous")

Contre : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Sylvie MERCIER (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")

Abstention : (4)
Madame Luisa DOLOGUELE (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais"), Madame Sandrine PARIS-PESCAROU (Liste "Un
nouvel horizon avec les joinvillais"), Monsieur Philippe PLATON (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais"), Monsieur Rémi
DECOUT-PAOLINI (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais")
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10 . Décharges de responsabilité et remises gracieuses dans le cadre de la régie de recettes 
unique

Le 8 novembre 2021, il a été constaté qu’un vol avait été commis au sein de l’Hôtel de Ville, au rez-
de-chaussée, dans le coffre de la régie unique.

Cette régie  unique encaisse toutes les recettes liées aux prestations familiales (crèches,  cantine,
accueils de loisirs, école municipale des arts, etc.).

Le montant du préjudice financier s’élève à 662,36 €, dont 120 € en chèques CESU et 542,36 € en
espèces.

La Ville a déposé plainte auprès du commissariat de police de Nogent-sur-Marne.

Conformément  au  décret  n°2008-227  du  5  mars  2008  relatif  à  la  responsabilité  personnelle  et
pécuniaire des régisseurs et aux dispositions de l’instruction codificatrice n°06-031-A-B-M du 21 avril
2006 sur les régies de recettes et d’avances des collectivités et établissements publics locaux, la
Trésorerie a constaté le déficit et demandé le remboursement à la régisseuse titulaire au moment des
faits.

Celle-ci n’est pas en cause dans les faits commis le 8 novembre 2021. Il est donc légitime de lui
accorder la remise gracieuse pour la somme qui lui est aujourd’hui demandée.

Enfin, lors de son contrôle du 17 janvier 2022, la Trésorière a pu vérifier que les procédures sont
sécurisées et que les outils de surveillance ont été renforcés. Elle confirme également que « la régie
unique est bien tenue, que le suivi comptable et bancaire est régulier et les actes sont à jour ».

Par  ailleurs,  la  société  gestionnaire  des  chèques dits  CESU nous a informés n’avoir  pas reçu  2
chèques sur les 103 chèques qui ont été adressés le 27 juillet 2022. 

Il est proposé d’émettre un avis favorable sur les demandes de décharges de responsabilité et les
remises gracieuses de la régisseuse titulaire pour un montant de 662,36 €  pour les faits survenus le 8
novembre 2022 et pour un montant de 20 € pour les faits survenus le 27 juillet 2022. Dorénavant les
chèques CESU seront scannés et validés directement sur la plate-forme afin d’éviter les pertes.

Principaux textes réglementaires - décret n°2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité
personnelle et pécuniaire des régisseurs 
- instruction codificatrice n°06-031-A-B-M du 21 avril 2006 sur
les  régies  de  recettes  et  d’avances  des  collectivités  et
établissements publics locaux

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame  Laura  MANACH,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François
CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Sandrine
PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI donne procuration à
Madame Luisa DOLOGUELE, Madame Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR

M. Francis  SELLAM :  Suite à un vol  qui  s’est  déroulé  au guichet  unique,  il  a été  prouvé que la
régisseuse  n’était  pas  responsable  de  ce  vol.  Comme elle  est  exclue  de  ces  faits,  nous  allons
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rembourser le préjudice financier qui s’élève à 662 euros. Y a-t-il des questions ?

M. Tony RENUCCI : Ma question était sur la phrase : « La régisseuse n’est pas en cause dans les
faits  du  8  novembre  »  Je  ne  sais  pas  qui  c’est,  mais  ce  qui  est  juste  un  peu  gênant  dans  la
délibération est que j’imagine qu’il y a eu une enquête et nous ne savons pas ce que cela a donné. Il y
a cette phrase-là, on conclut déjà sur une non-responsabilité ou une responsabilité, peu importe, est-
ce que ce n’est pas un peu tôt si l’on ne sait pas les résultats de l’enquête ?

M. Francis SELLAM : Il est difficile de répondre. Il y a une enquête, mais effectivement ce qui est sûr
c’est qu’elle n’est pas mise en cause dans cette affaire. Je ne peux pas aller au-delà de ce que je sais.

M. le Maire : Nous passons au vote, c’est une affaire de justice.

M. Francis SELLAM : Qui est pour la remise gracieuse ? Qui s’abstient ? Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article  1  er  : Émet  un  avis  favorable  à  la  demande de  décharge  de  responsabilité  et  de  remise
gracieuse formulée par la régisseuse titulaire de la régie unique pour le vol constaté le 8 novembre
2021 pour un montant de 662,36 €. 

Article 2   : Émet un avis favorable à la demande de décharge de responsabilité et de remise gracieuse
formulée par la régisseuse titulaire de la régie unique pour la perte de deux chèques CESU envoyés
le 27 juillet 2022 pour un montant de 20 € . 

Article 3   : Autorise Monsieur le Maire,  ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article  L.2122-17 du même code,  à engager toute démarche et  à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.

Pour : (28)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien KARAM (), Monsieur Guillaume LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"), Madame Laura MANACH (Liste "Joinville avec
vous"), Madame Luisa  DOLOGUELE (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais"), Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU
(Liste "Un nouvel  horizon avec les joinvillais"),  Monsieur Philippe  PLATON (Liste "Un nouvel  horizon avec les joinvillais"),
Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais")

Abstention : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Sylvie MERCIER (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")

11 . Tarification des services périscolaires et des classes de découverte

Nous vous présentons ce soir  l’aboutissement d’un long travail  qui vise à réformer notre politique
tarifaire sur les services périscolaires. Je vous rappelle en effet que la dernière délibération fixant la
politique tarifaire de la ville date de 1991 et qu’elle n’a jamais été révisée.

Les objectifs de la réforme sont :

• La lisibilité : le fait pour chaque famille de pouvoir facilement comprendre la manière dont est
calculé le tarif qui lui est appliqué
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• L’équité : des tarifs plus progressifs qui tiennent mieux compte des revenus familiaux et de la
composition des familles

• La neutralité: à qualité égale, maintenir un bon équilibre contribuables/usagers. 

Il nous semble important de présenter en détail le contenu de cette réforme afin que vous puissiez
comprendre le raisonnement qui y a présidé. Notez que nous avons présenté avant l’été ces éléments
aux fédérations de parents d’élèves.

1. Les services rendus

Nous proposons aux enfants joinvillais un certain nombre de services :

• Pause méridienne avec repas
• Pause méridienne sans repas  - Projet d'accueil individualisé (PAI)
• Accueil du soir (élémentaire ou maternel – atelier ou étude goûter compris)
• Journée Accueil de Loisir Sans Hébergement (ALSH) du mercredi/vacances journée entière

avec repas
• Journée Accueil de Loisir Sans Hébergement (ALSH) du mercredi/vacances journée entière

sans repas (PAI)
• Journée Accueil de Loisir Sans Hébergement (ALSH) du mercredi matinée avec repas
• Journée Accueil de Loisir Sans Hébergement (ALSH) du mercredi matinée sans repas (PAI)
• Les classes de découverte

Le nombre de prestations rendues est évidemment très différent d’un service à l’autre. De loin c’est la
pause méridienne avec repas qui  concentre le plus d’usagers (près de 210 000 repas servis/an),
viennent ensuite l’accueil du soir (près de 80 000 prestations/an), puis à égalité les ALSH du mercredi
et des vacances (environ 15 000 prestations/an).

Les effectifs scolaires ont par ailleurs augmenté significativement avec +16 % en élémentaire et +9 %
en maternelle entre 2009 et 2021. En 2022, nous accueillons 1 873 élèves. 

Il faut souligner que le niveau de service rendu est élevé si on le compare aux communes voisines.
Ainsi  sur  la restauration scolaire par exemple la Ville  propose 68 % d’achat durable1 et  55 % de
produits issus de l’agriculture biologique. Sur le temps d’accueil du soir nous fournissons le goûter et
proposons tous les soirs le choix entre des ateliers périscolaires ou de l’étude surveillée (pour les
élémentaires).

2. La tarification actuelle et le coût du service

Le tableau ci-dessous met en rapport le coût réel du service pour la collectivité et le tarif payé par
l’usager pour le tarif plafond (quotient le plus élevé – A).

1 Les achats durables au sens de la loi Egalim sont les produits AB, les AOP, IGP, label rouge, écolabel pêche durable, etc.
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Afin de saisir comment se constitue le coût réel, voici le détail pour la pause méridienne avec repas.

On  constate  sans  surprise  que  l’encadrement  et  la  restauration  sont  les  principaux  postes  de
dépenses.

Les tarifs n’ont pas été revalorisés depuis 2015 alors que l’inflation sur la période est de 12,3  %. Cela
a permis de préserver le pouvoir d’achat des joinvillais.

Si on compare les tarifs pratiqués par la Ville avec les communes voisines, on se rend compte que la
Ville  pratique  des  tarifs  maximums  (plafonds)  parmi  les  plus  faibles,  et  des  tarifs  minimums
(planchers) qui sont plus élevés. 

La  comparaison  trouve  toutefois  ses  limites  dans  la  progression  tarifaire  (on  peut  avoir  un  tarif
plancher très bas mais aucun usager qui n’en profite) et le niveau de service rendu très disparate
(c’est vrai par exemple sur la qualité de la restauration mais aussi dans l’accueil du soir  : étude non
comprise parfois car externalisée, goûters non fournis, etc.).
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Notez  que  les  tarifs  présentés  dans  ce  tableau  ne  prennent  pas  en  compte  les  augmentations
tarifaires que certaines communes s’apprêtent à voter pour compenser l’inflation importante que nous
subissons sur les marchés de restauration.

3. La progression tarifaire actuelle

Les tarifs de la ville sont soumis à quotient. Cela signifie
que chaque famille fait calculer son quotient selon une
formule définie par la délibération, il se situe alors dans
une tranche qui donne un tarif déterminé. 

La délibération qui définit le calcul du quotient date du
19 décembre 1991 et n’a jamais été modifiée depuis.

La situation pose deux difficultés majeures :

- Le référentiel social utilisé est très complexe et daté
(complexité du calcul des revenus basé sur la moyenne

des  ressources  totales  du  foyer  des  trois  derniers  mois  d’imposition,  les  charges  de  logement
plafonnées à l’allocation logement de la CAF, le nombre de part qui ne prend pas bien en compte les
charges de famille, etc.). Les familles mais aussi les services en charge de le calculer pointent une
grande difficulté à le comprendre et à l’appliquer.

-  La non revalorisation des tranches de quotient  et l’augmentation progressive des salaires a fait
glisser la majorité des familles vers le tarif plafond : plus de 70 % des familles payent ainsi le tarif
maximum (peu élevé en comparaison avec les autres villes) et ne font d’ailleurs pas calculer leur
quotient.

Ainsi, si on simule la tarification de la pause méridienne avec repas pour un couple avec deux enfants
en fonction des revenus, on se rend compte que si le couple est au SMIC, il paiera le tarif plafond. 
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Si on  ramène la  contribution tarifaire  aux ressources des  usagers,  ce que l’on appelle  le  « taux
d’effort », on se rend compte que les familles les moins aisées ont un taux d’effort plus important que
les plus aisées. 

On remarque aussi très bien l’effet pervers d’un système par « tranche » qui crée des effets de seuils :
le changement de tranche provoque une remontée brutale du tarif et donc du taux d’effort.

4. Quelques éléments sur nos usagers

Une des difficultés que la Ville rencontre dans son analyse des services, c’est que nos familles ne font
pour la plupart pas calculer leur quotient. Nous ne disposons donc que de données partielles sur le
profil de nos usagers.

Cependant certaines informations, issues des enquêtes de l’INSEE, nous renseignent sur le profil des
familles : 
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On constate que la part des familles monoparentales est relativement importante et que les revenus
médians sont toujours au-dessus des moyennes nationales et départementales. Cela n’empêche pas
bien entendu des poches de pauvreté.

5. Un nouveau référentiel social     : les ressources mobilisables par part

Le référentiel social, autrement appelé les « ressources mobilisables par part » (RMPP) ou encore
quotient se compose de deux éléments :

• Les ressources mobilisables qui ne doivent pas être confondues avec les revenus : on peut ne
pas avoir de revenus mais avoir des ressources (le revenu de solidarité active notamment) et
à l’inverse on peut  avoir  un revenu mais,  eu égard à la  contribution à  l’impôt,  avoir  une
ressource moindre.

• Le  nombre  de  part  qui  varie  en  fonction  de  la  composition  familiale :  cette  variable  est
importante car elle peut avoir un effet de péréquation.

5.1. Les ressources

Afin d’évaluer de manière aisée et juste les ressources des familles, nous proposons de nous appuyer
sur différents éléments et d’en écarter d’autres :

• Les revenus d’activité

Afin de calculer les revenus d’activité, la donnée la plus solide est le revenu fiscal de référence (RFR).

Disponible aisément auprès des services fiscaux qui le calculent, toutes les familles, imposables ou
non, en disposent. Il est d’ailleurs déjà utilisé pour calculer certaines aides sociales ou exonérations
d’impôts. 

Afin de passer du revenu fiscal de référence aux revenus d’activité, il convient de diviser le RFR par
un coefficient de 0,9 neutralisant ainsi l’abattement forfaitaire de 10 %.

Pour prendre en compte l’effet contributif de l’impôt sur le revenu, il convient de retenir 61 % des
revenus d’activité (RFR/0,9). C’est le ratio qui est d’ailleurs retenu pour calculer la prime d’activité.

Par contre le RFR ne prend pas en compte les minimas sociaux.

• Le Revenu de Solidarité Active socle est une prestation sociale non contributive qui est donc
versée sans contrepartie de cotisation. Il vise à assurer un revenu minimal à une personne ou
sa famille.

Le RSA socle est calculé par unité de consommation (UC).

• Le reste pour vivre garanti

L’idée de ce reste pour vivre est de sanctuariser une somme de 90 euros/mois/unité de consommation
à retrancher aux ressources pour tous les ménages. Rien n’oblige la Ville à intégrer cette enveloppe
dont il n’existe pas de définition légale mais cela nous semble important de pouvoir prendre en compte
les familles en très grande situation de précarité.
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Vous remarquerez que nous avons écarté du périmètre des ressources toutes les prestations sociales
et  allocations.  Au delà  de la  complexité  du nombre d’aides qui  existent,  prendre en compte une
prestations revient à prélever une partie de celle-ci via les tarifs pratiqués.

5.2. Le nombre de parts

Nous proposons un système simple.

En  proposant  2  parts  pour  leur  familles  monoparentales,  cela  permet  de  prendre  en  compte  la
spécificité sociale de ces familles. 

En proposant ensuite de prendre en compte une part par personne à charge au sens fiscal nous
prenons en compte les multi-inscrits mais aussi les personnes infirmes, quel que soit leur âge, qui ne
peuvent pas subvenir à leurs besoins en raison de leur invalidité et les jeunes majeurs rattachés au
foyer fiscal ou encore les ascendants pris en charge par leurs familles.

Ainsi le nombre de parts sera toujours égal à 2 + le nombre de personnes à charge tel qu’inscrit sur la
feuille d’impôts. En pratique il ne sera donc jamais inférieure à 3.

5.3. Conclusion

Les ressources mobilisables par part répondent donc au calcul suivant :

Nous proposons de simplifier le calcul de cette formule pour constituer une part fixe. 

Vous savez que le RSA socle a été revalorisé fortement au 1er juillet 2022 passant de 565,34 euros à
598,54 euros. Afin de ne pas pénaliser les familles les plus modestes nous proposons de geler la
valeur du RSA socle à celle du 1er semestre 2022. Ce montant pourra être réévalué bien entendu dans
les prochaines années.
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Ainsi la part fixe pour l’année 2022/2023 s’établit à :  (566 euros – 90 euros) x 0,5 = 237,5 euros
arrondi à 238 euros.

Ainsi seulement deux données d’entrée permettent de calculer ce nouveau référentiel : 
• le revenu fiscal de référence de l’année N-1 (ramené au RFR mensuel),
• le nombre de personnes à charge.

6. Le taux de participation individualisé (TPI) et les tarifs

Une fois que l’on a fixé les modalités de calcul des ressources mobilisables par part, il convient de
fixer :

• le tarif minimum et maximum de chaque service
• la manière de progresser entre ces deux bornes

Sur ce deuxième point, afin de garantir une progression tarifaire équitable en fonction des ressources
des ménages, nous proposons d’abandonner le système par tranche qui crée des effets de seuils
préjudiciables. 

Cette  réforme  a  donc  pour  finalité  de  répondre  aux  enjeux  d’équité  tarifaire  via  un  taux  d’effort
constant pour une grande partie des familles. Le but est de permettre ainsi l’accès aux différentes
activités pour les familles les plus modestes et ne pas impacter de façon démesurée les familles les
plus aisées.

Ainsi chaque famille aura son propre tarif. Les seules familles à avoir des tarifs identiques (en dehors
de celles qui auraient exactement les mêmes ressources mobilisables par part) sont celles qui seront
au tarif plancher et celles qui seront au tarif plafond.

La nouvelle grille tarifaire que nous proposons est celle-ci : 

Notez que  pour  les classes  de découverte  nous nous sommes basés sur  le  coût  réel  des deux
dernières années.

Elle permet à la Ville de ne pas être trop pénalisée sur ses recettes (estimation de perte d’environ 150
000 euros /an), aux familles les moins aisées de gagner très sensiblement sur leur facture, de faire
contribuer plus les familles les plus aisées (à partir du 7ème décile) dans une limite acceptable.

Application sur le tarif de la pause méridienne avec repas
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On constate sur ce schéma simplifié que :

• près de 50 % des familles verront leur facture baisser en moyenne de 23 %, 
• près de 25 % verront leur facture être neutre (entre 0 et +10 euros/mois), 
• 30 % des familles verront leur facture augmenter de plus de 10 euros/mois soit une hausse

moyenne de 14 %,
• 10 % des familles seront au tarif maximum.

Globalement cette grille tarifaire se traduit par un allègement de la contribution des familles (de près
de 4%) à coût des prestations constant.

Si on représente le taux d’effort, on constate qu’il reste constant pour les familles dont le RMPP est
compris  entre  238  euros  et  950  euros,  il  décline  légèrement  dés  que  l’on  atteint  le  RMPP
intermédiaire. 

Au delà du tarif plafond, le taux d’effort diminue mécaniquement

Afin que chaque famille comprenne exactement la part du service qu’elle va payer en fonction de ses
revenus, nous proposons d’exprimer son tarif en fonction du coût réel du service tel que calculé ci-
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avant.

Tarif usager = Taux Personnalisé Individualisé (TPI) x Coût réel

Pour  une  même  famille,  ce  TPI  sera  différent  en  fonction  de  chaque  service  puisque  la  Ville
subventionne différemment chacun d’entre eux. 

Le TPI dépend de deux facteurs :

• Les pentes de la droite linéaire telle que représentée dans le schéma de tarifs et qui sera
appliquée de manière identique pour chaque service. 

• Le RMPP de la famille.

Voici la grille des TPI applicables pour les bornes de RMPP :

Le TPI sera arrondi par excès au centième.

7. Modalités pratiques

Les données financières des familles seront collectées chaque année selon le système API Impôts
Particuliers (interface de programmation d’application).

Ce système est un service de l’Etat. Il permet de récupérer les données des familles en termes de
revenu fiscal de référence et de nombre de personnes composant le foyer fiscal, données nécessaires
au calcul du TPI. Bien entendu il sera nécessaire de recueillir l’accord du foyer au préalable.

Le TPI sera calculé  automatiquement  après réception de la  fiche sanitaire  de liaison de l’enfant,
renouvelée à l’occasion de chaque rentrée scolaire.

Un simulateur permettra à chaque famille de prendre connaissance des tarifs qui lui seront appliqués.
Il sera mis à disposition sur l’Espace Citoyen accessible depuis le site Internet de la ville.

En  conséquence,  il  vous  est  demandé de  bien  vouloir  approuver  la  nouvelle  grille  tarifaire  et  le
nouveau mode de calcul des tarifs des activités périscolaires et extrascolaires indexé sur un taux de
participation individuel à compter du 1er mars 2023.

Principaux documents de référence - modalités de fonctionnement du TPI

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame  Laura  MANACH,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François
CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
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Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Sandrine
PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI donne procuration à
Madame Luisa DOLOGUELE, Madame Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR

M. Francis SELLAM : Je vais essayer d’être le plus synthétique possible. Je vais essayer d’avoir une
présentation la plus simple possible. Je vous recommande de suivre sur les différentes pages pour
essayer de repérer les formules qui sont, je le concède, complexes.

Tout d’abord, rappelons les services qui sont concernés par cette tarification : les classes découvertes,
comme annoncé dans le titre, mais aussi et surtout tous les services du périscolaire, ce qui veut dire
la pause méridienne qui est bien sûr la plus utilisée avec 210 000 repas par an (c’est d’ailleurs cette
prestation qui servira tout au long de la présentation comme référence), les accueils du soir pour 80
000 prestations avec goûter, et 15 000 journées en centre de loisirs le mercredi, ou les vacances avec
le repas.

Pour reprendre le repas, nous pouvons sans rougir dire que nous offrons des prestations de qualité.
En effet, en page 2, le premier tableau vous présente ce que la loi Egalim exige, c’est-à-dire un achat
durable de 50 % et du bio à hauteur de 20 %. Comme vous pouvez le constater, à Joinville-le-Pont
nous sommes en achat durable à 68 % et nous sommes en bio à 55 %. Nous sommes donc les mieux
positionnés, aussi bien d’un point de vue national que dans les villes autour de chez nous. Nous
sommes dans une situation très au-dessus des communes,  comme je  viens de vous le  dire.  Je
répète : nous avons une tarification extrêmement intéressante.

Je reviens sur le tableau d’après,  qui est la tarification actuelle et le coût  du service.  Nous nous
sommes intéressés au coût réel de chaque prestation. Cela permet de comprendre ce que coûte
réellement pour la Ville chacune d’entre elles. Si je prends la pause méridienne avec repas, le coût
réel  à l’unité est  de 10,88 euros.  Le coût maximal facturé est de 4,73 euros.  Cela veut  dire que
l’usager de la prestation paye à peu près 43 %, mais que le reste, c’est-à-dire les 57 % maximum, est
payé par les autres contribuables aussi. C’est important. C’est un effort collectif pour l’ensemble des
Joinvillais.

Il me paraît aussi important de vous préciser que nous n’avons pas augmenté les tarifs depuis 2015.
Lorsque nous calculons l’inflation depuis cette période jusqu’à aujourd’hui, octobre 2022, nous avons
subi  une  augmentation  de  plus  de  12  %.  Mais  cette  augmentation  n’a  pas  été  répercutée
jusqu’aujourd’hui sur les usagers, et ne le sera pas d’ailleurs. C’est une façon de préserver du pouvoir
d’achat pour les Joinvillais.

Bien sûr, c’est une prestation cachée. Cette offre de 12 % que nous ne faisons pas payer à nos
Joinvillais, ce n’est pas écrit, nulle part on le dit, et pourtant c’est bien effectivement ici.

Alors, nous avons ensuite souhaité comparer nos tarifs par rapport aux autres villes, même si les
prestations rendues peuvent être inégales en qualité, je n’y reviendrai pas, vous l’avez sur le tableau
précédent. En page 3, le tableau vous permet de constater que nous sommes sur un tarif maximal
assez bas par rapport aux autres villes, et que notre tarif minimal se situe en haut de la fourchette. Ce
tableau ne prend pas en considération les augmentations qui vont être annoncées par les communes
avoisinantes pour certaines, par exemple la ville de Nogent qui annonce 8 % d’augmentation de ses
tarifs.

Comment cela marche-t-il aujourd’hui ? Premier point : la délibération date de 1991 et n’a jamais été
modifiée à ce jour.  Nous pouvons le dire :  le  calcul  du quotient  est  obsolète,  pour deux raisons.
D’abord la complexité du calcul du quotient. Je ne m’y attarde pas mais c’est une véritable usine à gaz
pour les services de la Ville. Surtout, les tranches de quotient n’ont jamais été revalorisées. Comme
les salaires ont augmenté depuis 1991, nous nous retrouvons à ce que 70 % des Joinvillais sont au
quotient A. Par ailleurs, le système de tranches, comme nous le voyons page 4 sur le graphique, en
haut, cela crée mécaniquement des effets de seuil : ce sont ces fameuses marches que nous voyons.
De ce fait, une famille composée de deux enfants et de deux personnes ayant comme revenu le SMIC
chacun, se retrouve au tarif A. Et la famille qui est au RSA ne se retrouve pas au tarif minimum.

Si nous regardons le deuxième graphique de la page 4, qui est un peu particulier avec ses dents de
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scie, nous voyons que le taux d’effort, c’est-à-dire l’effort que doit faire une famille pour pouvoir payer
cette prestation, est extrêmement important. Plus les revenus sont faibles, plus l’effort est important.
Ce n’est pas normal.

Si nous regardons qui sont nos usagers en page 5, un graphique vous présente la composition des
familles  à  Joinville-le-Pont.  Il  me  semble  important  de  préciser  que  20  %  des  familles  sont
monoparentales. Mais un point important à relativiser est que l’on s’aperçoit que le revenu médian des
Joinvillais  par  rapport  à  la  typologie  des  ménages est  toujours  au-dessus  des  revenus  médians
départementaux et métropolitains. Cela veut dire que chaque fois, les revenus sont au-dessus pour
les Joinvillais par rapport au revenu médian de comparaison.

Maintenant  nous  allons  rentrer  dans  le  vif  du  sujet,  avec  la  réforme que  nous vous  proposons.
D’abord, il y a trois ans grands éléments dans cette réforme. Il y a le calcul du quotient, que nous
allons éviter de nommer « quotient », mais « ressources mobilisables par part ». C’est le premier
point. Le deuxième point est la nouvelle grille tarifaire et sa progression, et la présentation aux familles
de leurs tarifs.

Je vous propose de commencer par les ressources mobilisables par part – le RMPP. Je sais, ce sont
encore des acronymes, mais nous sommes bien obligés d’y passer. Je vous ferai remarquer que nous
parlons de ressources, et non de revenus. Vous pouvez disposer de revenus d’activité mais contribuer
à l’impôt sur le revenu, donc vos ressources sont vos revenus moins les impôts. A l’inverse, vous
pouvez ne pas avoir de revenus du tout et toucher tout de même le revenu de solidarité active, et
avoir donc des ressources. Le fait d’avoir le RSA devient aussi une ressource.

Vous remarquerez un point important que nous écartons de la définition des ressources : ce sont
toutes  les  prestations  sociales  et  familiales.  Nous considérons  en  effet  que  ces  prestations  sont
dédiées à compenser des charges spécifiques – je parlerai de l’allocation handicap, nous ne l’avons
pas intégrée.

Dans le même esprit, nous avons décidé – ce terme est fort mais je pense qu’il est exactement à sa
place – de sanctuariser un reste à vivre pour toutes les familles, qui ne rentrera pas dans le calcul des
ressources.  Je vous le donnerai  après.  Ce sont,  je vous le rappelle,  deux mesures extrêmement
favorables aux familles les plus modestes.

La  formule  des  ressources  explicitée  dans  la  délibération  prend  pour  base  le  revenu  fiscal  de
référence dont chaque foyer dispose, que vous soyez au RSA ou que vous ayez des revenus liés à un
travail. Nous réintégrons bien sûr l’abattement forfaitaire de 10 %, ce qui fait la première partie de la
formule, le RFR divisé par 0,9 puisque nous ne prenons pas 100 % de la référence fiscale. Nous ne
prenons que 90 % puisque nous avons tous le droit d’avoir 10 % d’abattement. De cela, nous avons
les revenus d’activité.

A cela, nous multiplions cela par 0,61 car nous ne prenons que 61 % des revenus d’activité car nous
prenons en compte  la  contribution  à  l’impôt  de chaque famille.  Pour  le  RSA en  revanche,  nous
choisissons de geler le montant  au 1er janvier 2022. Comme le RSA a fortement augmenté l’été
dernier, cela permet de préserver une fois de plus les familles les moins aisées.

Deuxième question : comment calcule-t-on le nombre de parts ? Le premier objectif que nous nous
sommes fixé était de favoriser les familles monoparentales afin de prendre en compte la spécificité
sociale de ce type de famille. Pour exemple, un adulte seul égale deux parts. La composition familiale
de deux adultes égale aussi deux parts. Nous favorisons le principe de la monoparentalité.

Je continue mon exemple. Une famille monoparentale avec deux enfants et une personne âgée à
charge : vous allez avoir deux parts pour l’adulte monoparental, deux parts pour les deux enfants, plus
une part  pour la personne à charge,  ce qui  vous fera cinq parts.  Ce calcul  est  une fois de plus
favorable aux familles monoparentales et aux familles nombreuses.

Concernant les tarifs, maintenant que nous avons fixé le calcul du RMPP, intéressons-nous à la grille
tarifaire. L’objectif a été de positionner un minimum et un maximum avec une progression linéaire
sans effet de seuil. Nous avons travaillé ce point depuis le début. De ce fait, chaque famille a un tarif
qui  lui  est  propre.  Je  prends  toujours  comme  exemple  la  pause  méridienne.  Le  tarif  minimal
actuellement en cours est de 1,58 euro : avec le nouveau système de calcul il sera de 1,19 euro.
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L’ancien tarif maximal était de 4,73 euros, il sera de 5,50 euros avec le nouveau calcul.

Je vous laisse regarder en page 7, c’est le fameux tableau qui récapitule les différents tarifs avec la
méthode de calcul que nous sommes en train de vous présenter.

Pour résumer, en page 8, vous pouvez voir le graphique qui démontre la progression dite « linéaire »
jusqu’au tarif maximal, qui est actuellement de 4,73 euros. Vous voyez : il y a une flèche jaune pour
ceux qui peuvent suivre sur vos ordinateurs, mais aussi de chez eux. Il y a une ligne de 4,73 euros
puis vous voyez que la progression est un peu plus douce pour arriver au maximum. Pour rappel, le
tarif maximum dans notre présentation correspond à un ménage avec deux enfants et des revenus de
l’ordre de 7 617 euros par mois.

Le deuxième graphique de la page 8 vous présente le fameux taux d’effort que nous avons vu tout à
l’heure. Chacun avait des taux d’effort en dents de scie. Maintenant, grâce à cette méthode de calcul,
nous aurons un taux d’effort linéaire jusqu’au seuil maximum. Par la suite, dès que vous dépassez le
seuil maximal, le taux d’effort est moindre. Mais c’est mécanique, nous ne pourrons pas le changer.

En conclusion, 50 % des familles verront leur facture baisser en moyenne de 23 %. Près de 25 %
auront une facture neutre ou une fluctuation de zéro à 10 euros par mois. Concernant les 30 derniers
pour cent à peu près, vous avez pour ces 30 % des familles une fluctuation entre 10 euros et le seuil
maximal, sachant que nous estimons que 10 % des gens qui payent aujourd’hui la cantine seront au
quotient maximal.

Maintenant  la  présentation  des  tarifs  aux  parents  prendra  la  forme  d’un  taux  de  participation
individualisé, le fameux TPI, exprimé comme un pourcentage du coût réel du service. Je pense que
nous allons gagner en clarté.

Je rappelle  que la  commission enfance et  jeunesse a voté à l’unanimité cette délibération.  Nous
pouvons constater  que,  un,  cette délibération remet l’équité  au cœur de notre politique tarifaire :
baisse des tarifs pour les moins aisés, progression en fonction des ressources, calcul de parts qui
privilégient  les  familles  monoparentales  et  nombreuses.  Elle  est  lisible  et  simple,  puisqu’avec
seulement deux données fiscales les familles peuvent calculer leurs tarifs. Elle est équilibrée puisque
nous avons pris garde de fixer une progression tarifaire socialement acceptable, même pour ceux qui
devront  contribuer  un  peu  plus.  D’ailleurs,  je  vous  rappelle  que  la  Ville  verra  ses  recettes
probablement diminuées d’environ 150 000 euros.

Merci à vous, je suis à votre disposition pour les questions.

M. Tony RENUCCI : Juste pour vous dire que nous votons pour. C’est une bonne réforme qui permet
de mettre plus de progressivité. Il faudra toutefois être vigilants sur la pérennité des prix plancher et
prix plafond, mais c’est toujours la vigilance à avoir avec ce genre de formule.

M. Philippe PLATON : Même commentaire. Merci pour votre présentation et le document qui est très
clair. Il était évident que le tarif actuel était complètement obsolète et absurde à certains égards. Je
me souviens quand mes enfants étaient scolarisés, effectivement nous n’envoyions même pas les
documents car tout le monde était au maximum. Nous allons également voter pour cette mesure.

Une  petite  inquiétude  sur  la  façon  dont  on  va  communiquer  le  TPI  et  ce  foisonnement  de
pourcentages, mais nous allons vous faire confiance là-dessus.

M. Stephan SILVESTRE : M. PLATON, pour répondre à votre préoccupation, je pense pas que c’était
dit explicitement dans la présentation de M. SELLAM : un outil de simulation sera mis en ligne et
permettra aux familles de rentrer leurs taux, de simuler les tarifs auxquels ils auront droit. Cela aussi
va aller dans le sens de la clarification et de la transparence.

Je tiens à remercier aussi particulièrement M. C. L. qui a mené cette réforme avec le cabinet CITEXIA,
qui a parfaitement aussi mené la pédagogie auprès des familles, auprès des élus. Vous vous rendez
tous compte de la complexité du sujet et vous savez aussi qu’au précédent mandat nous avions déjà
amorcé le sujet, mais nous avions été un petit peu freinés par cette complexité et par la difficulté de la
faire accepter par tout le monde. Cette acceptabilité a été grandement facilitée par le travail de M. C.
L. : je tiens à l’en féliciter une nouvelle fois.
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Mme Virginie TOLLARD : M. SILVESTRE a raison, les parents d’élèves ont participé à la mise en
place de cette réforme, étaient acteurs et ont donné leur avis, ce qui permet d’arriver à cette version
définitive  travaillée  avec  eux.  Je  les  remercie.  C’est  effectivement  plus  lisible  aujourd’hui.  Cette
réforme sera mise en place en mars avec déjà un calcul préparatoire pour les familles à partir de
janvier, pour qu’ils s’habituent à venir en mairie calculer leur taux.

M. le Maire : Merci. Nous passons au vote. Qui est pour ? A l’unanimité, je m’en réjouis, merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er    : Approuve la grille tarifaire suivante à compter du 1er mars 2023 :

Activités Coût réel Tarif minimum Tarif maximum

Accueil du matin 3,14 € Gratuit (0 €)

Pause méridienne avec repas 10,88 € 1,19 € 5,50 €

Pause méridienne sans repas (PAI) 4,78 € 0,65 € 3,00 €

Accueil du soir 7,86 € 0,87 € 4,00 €

Journée ALSH mercredi/vacances avec repas 59,00 € 3,89 € 18,00 €

Journées ALSH mercredi/vacances sans repas (PAI) 53,47 € 3,35 € 15,50 €

1/2 journée ALSH (mercredi) avec repas 31,08 € 2,26 € 10,43 €

Classes de découverte 529,00 € 75,75 € 350,00 €

Article 2 : Le tarif de l’usager sera calculé comme suit

Tarif usagers = Taux de participation individualisé x Coût réel sur service

Article  3 :  Approuve  les  modalités  de  fonctionnement  et  de  calcul  du  « Taux  de  participation
individualisé » tel qu’annexé à la présente délibération et indique qu’elles seront effectives à compter
du 1er mars 2023.

Les règlements des différents services concernés seront modifiés en conséquence.

Article 4 : Décide que les usagers ne résidant  pas à Joinville-le-Pont  (les deux parents),  le tarif
appliqué sera celui des joinvillais, avec application du TPI majoré de 50%.
 
Article 5 : Décide que pour toute absence de réservation ou à la suite d’une réservation hors délais, le
tarif appliqué sera celui correspondant au TPI habituel majoré de 50%. 

- 370 / 453 -



Conseil Municipal – séance du 11 octobre 2022

- 371 / 453 -



Conseil Municipal – séance du 11 octobre 2022

- 372 / 453 -



Conseil Municipal – séance du 11 octobre 2022

- 373 / 453 -



Conseil Municipal – séance du 11 octobre 2022

- 374 / 453 -



Conseil Municipal – séance du 11 octobre 2022

- 375 / 453 -



Conseil Municipal – séance du 11 octobre 2022

- 376 / 453 -



Conseil Municipal – séance du 11 octobre 2022

12 . Convention constitutive d'un groupement de commandes relative à la passation du marché
d'entretien des ascenseurs

Le marché d’entretien des ascenseurs arrive à son terme au mois de février 2023.

Les besoins en matière d’entretien des ascenseurs concernent à la fois ceux de la Commune et ceux
du  Centre  Communal  d’Action  Sociale.  Il  est  donc  envisagé  de  constituer  un  groupement  de
commandes entre la Commune et le CCAS afin de mutualiser la procédure de passation du marché,
de bénéficier d’économies d’échelles et d’avoir un prestataire unique pour l’ensemble du marché.

Le marché comprendra une partie ferme relative à la réalisation d’opérations de vérification périodique
et d’opérations de réparation ou de remplacement de petites pièces, ainsi qu’une partie en accord-
cadre  à  bons  de  commande  relative  à  la  réalisation  de  prestations  d’urgence  et  de  prestations
occasionnelles  de  maintenance.  Le  marché,  conclu  pour  une  durée  de  4  ans,  sera  passé  en
procédure adaptée.

La  convention  que  je  vous  propose  d’approuver  organise  les  modalités  de  fonctionnement  du
groupement de commandes.

Elle prévoit que la Commune sera le coordonnateur du groupement. A ce titre, la Commune mettra en
œuvre la procédure de mise en concurrence et de choix des entreprises. Le suivi de l’exécution des
marchés et le paiement des factures seront réalisés par chaque entité.

En conséquence, je vous demande de bien vouloir :

• Approuver la constitution d’un groupement de commandes entre la Commune et le Centre
Communal d’Action Sociale pour la passation du marché d’entretien des ascenseurs;

• Préciser que la Commune sera le coordonnateur du groupement de commandes ;

• Autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  constitutive  du  groupement  de
commandes, au nom de la Commune.

Principaux textes réglementaires - articles L.2113-6 à -8, L.2124-1 à -2 et R.2161-1 à -5 du
Code de la Commande Publique

Principaux documents de référence -  projet  de  convention  constitutive  du  groupement  de
commandes entre la Commune et le CCAS pour la passation
d’un marché d’entretien des ascenseurs 

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame  Laura  MANACH,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François
CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Sandrine
PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI donne procuration à
Madame Luisa DOLOGUELE, Madame Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR

M. le Maire : Ce marché d’entretien arrive à son terme au mois de février prochain. Les besoins de
cette  nature  concernent  les  équipements  de  la  Commune et  ceux  du  CCAS.  Il  est  envisagé  de
constituer un groupement de commandes. La convention qui vous est proposée organise ainsi les
modalités de fonctionnement de ce groupement. Le suivi, le paiement des factures seront quant à eux
à la charge de chacune des entités. Je vous propose d’approuver la convention telle que proposée.
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M. Philippe PLATON : Par un excès de scrupules, compte tenu de mon activité professionnelle, je ne
participerai pas au vote.

M. le Maire : OK, je comprends. C’est dommage. Pas de question ? Nous passons au vote. Qui est
pour ? Je vous remercie. Il n’y a pas d’abstention ? Il ne participe pas au vote.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article  1  er : Approuve  la  convention  constitutive  d’un  groupement  de  commandes  relative  à  la
passation du marché d’entretien des ascenseurs de la Commune et du Centre Communal d’Action
Sociale.

Article 2 : Précise que la Commune sera le coordonnateur du groupement de commandes.

Article 3 : Autorise le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article L.2122-
18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article
L.2122-17 du même code, à signer la convention et à prendre toutes les mesures en application de
cette délibération.

Pas de participation : (1)
Monsieur Philippe PLATON (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais")

13 . Répartition du boni de liquidation - 2022/2025 - Actualisation

Le 15 décembre 2020 vous avez approuvé la convention d’affectation du boni de liquidation de l’Office
public de l’habitat de Joinville-le-Pont et son annexe détaillant les opérations projetées.

L’excédent de liquidation est d’environ 29,5 millions d’euros. Il est destiné à financer en priorité la
production de logements sociaux sur la Commune et,  de manière moindre, la réhabilitation quand
cette dernière permet des gains importants en matière de consommation d’énergie.

Je vous propose d’actualiser et donc d’approuver les évolutions qui sont présentées dans le tableau
joint à la présente délibération :

• Les montants attribués aux opérations déjà validées (réhabilitation de la résidence Espérance
et résidence universitaire/CHU) ne sont pas modifiés même si l’évolution à la hausse du prix
de revient des opérations est à souligner,

• L’opération  prévue  initialement  sur  les  espaces  verts  de  la  résidence  E.  Voisin  est
abandonnée. Vous savez par ailleurs que la Ville a demandé à l’EPT Paris Est Marne et Bois,
dans  le  cadre  de  la  modification  du  PLU,  de  préserver  ces  espaces  pour  les  rendre
inconstructibles,

• L’opération  de  réhabilitation  des  foyers  logements  Dagoty/Wilson  est  mise  de  côté  pour
permettre  la  construction  d’une  résidence  autonomie  neuve  répondant  aux  dernières
exigences de confort des résidents mais aussi d’isolation. Un montant de boni sera attribuée à
cette opération mais il n’est pas encore arrêté,

• Le montant  attribué  à l’opération  de la  ZAC des Simonettes  à  Champigny par  devoir  de
solidarité  intercommunale,  n’est  pas modifié  mais  l’avancement  de l’opération  n’étant  pas
clairement arrêtée, il conviendra de délibérer ultérieurement sur un montant définitif.

Par ailleurs nous vous proposons d’approuver deux nouvelles opérations :

• Le projet  Artemisia situé quai de la Marne qui comprend 38 logements répartis dans une
pension de famille et une résidence d’accueil pour un montant de 2 200 753 euros. Ce projet
vous a déjà été présenté. C’est Logirep le bailleur qui porte l’investissement et l’AAPISE qui
sera le gestionnaire.

• L’opération  d’acquisition/réhabilitation  de  l’immeuble  de  rapport  du  8  rue  de  Paris  par  le
bailleur Seqens avec le portage foncier de l’EPFIF. Cette opération exemplaire qui permettra
de créer 24 logements sociaux en centre-ville peut bénéficier d’un boni de 1 800 000 d’euros.
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Je vous demande donc de bien vouloir approuver l’actualisation de la répartition du boni de liquidation
et notamment ces deux nouvelles opérations.

Principaux textes réglementaires - délibération n°21 du conseil municipal du 15 décembre 2020
-  convention  d’affectation  du boni  de  liquidation  de  l’Office
public de l’habitat de Joinville-le-Pont

Principaux documents de référence - annexe d’actualisation de la répartition du boni de liquidation

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame  Laura  MANACH,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François
CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Sandrine
PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI donne procuration à
Madame Luisa DOLOGUELE, Madame Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR

Mme Béatrice NICOLAS-DARROU : Mes chers collègues, le 15 décembre 2020 vous avez approuvé
la convention d’affectation du boni de liquidation de l’OPH de Joinville-le-Pont et  son annexe qui
détaillait les opérations projetées. L’excédent de liquidation est d’environ 29,5 millions d’euros. Il est
destiné à financer en priorité la production de logements sociaux sur la Commune et de manière
moindre  la  réhabilitation  quand  cette  dernière  permet  des  gains  importants  en  matière  de
consommation d’énergie.

Je vous propose d’actualiser cette annexe et donc d’approuver les évolutions présentées au tableau
joint  à  la  présente  délibération.  Les montants  attribués aux opérations  déjà  validées,  à  savoir  la
réhabilitation de la  résidence  Espérance  et  celle  de la  résidence  universitaire  CHU,  ne sont  pas
modifiés, même si l’évolution à la hausse du prix de revient des opérations est à souligner.

L’opération prévue initialement sur les espaces verts de la résidence Eugène Voisin est abandonnée.
Vous savez d’ailleurs que la Ville a demandé à l’EPT Paris Est Marne & Bois, dans le cadre de la
modification du PLU, de préserver ces espaces pour les rendre inconstructibles. Ensuite, l’opération
de réhabilitation des foyers-logements Dagoty/Wilson est mise de côté pour permettre la construction
d’une résidence autonomie neuve qui répondra aux dernières exigences de confort des résidents,
mais aussi d’isolation. Un montant de boni sera attribué ultérieurement à cette opération. Il n’est pas
encore arrêté aujourd’hui.

Le montant attribué à l’opération de la ZAC des Simonettes à Champigny, nous en parlions tout à
l’heure,  montant  attribué  par  devoir  de  solidarité  intercommunale  :  il  n’est  pas  modifié  mais
l’avancement de l’opération n’étant pas clairement arrêté, il conviendra de délibérer ultérieurement sur
un montant définitif.

Par ailleurs nous vous proposons d’approuver deux nouvelles opérations : le projet Artemisia situé
quai  de  la  Marne,  qui  comprendra  38  logements  répartis  dans  une  pension  de  famille,  et  une
résidence d’accueil,  pour un montant  de 2 200 753 euros.  Ce projet  vous a déjà été présenté à
plusieurs reprises. C’est Logirep qui en sera le bailleur, qui porte l’investissement, et l’AAPISE qui en
sera le gestionnaire.

Nous avons parlé  aussi  tout  à  l’heure de  l’opération d’acquisition  réhabilitation  de l’immeuble de
rapport situé 8 rue de Paris, porté par le bailleur SEQENS, avec un portage foncier de l’EPFIF. Cette
opération,  considérée  comme  exemplaire  par  la  DRIHL,  la  préfecture,  permettra  de  créer  24
logements sociaux en centre-ville et bénéficiera d’un boni de 1 800 000 euros.
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Tout à l’heure aussi une question a été posée, j’en profite pour répondre à une préoccupation quant
aux travaux qui seront effectués sur cet immeuble : c’est un immeuble ancien du XIXe siècle mais le
bailleur SEQENS a prévu de mettre environ 1,8 million d’euros de travaux pour rénover cet immeuble.
Avez-vous des questions ?

M. Jean-François CLAIR : M. le Maire, chers collègues, ce n’est pas une question, c’est la position du
groupe. Nous allons voter contre par cohérence, car ce n’est pas notre politique. Nous ne pouvons
pas cautionner quelque chose qui n’est pas notre politique.

M. le Maire : Je prends note que vous votez contre la création de logements sociaux à Joinville-le-
Pont. C’est la réalité.

M. Jean-François CLAIR : C’est une façon de le dire. Nous n’allons pas repolémiquer. C’est votre
réponse. Nous sommes cohérents avec notre politique. Nous n’allons pas redétailler notre politique.

M. le Maire : Vous êtes cohérent avec une politique incohérente.

M. Jean-François CLAIR : C’est votre point de vue.

M. le Maire : C’est mon point de vue mais je suis cohérent. Quand je crée des logements sociaux, je
crée des logements sociaux.

M. Jean-François CLAIR : Pendant 10 minutes nous remettons le couvert, nous allons tout réexpliquer
? C’est compliqué.

M. le Maire : Il ne faut pas vous défiler : vous votez contre les logements sociaux, les Joinvillais en
prennent acte. Je vous remercie.

M. Jean-François CLAIR : C’est votre position, ce n’est pas la nôtre.

M. le Maire : Bien sûr, vous avez toujours des positions, vous transformez les propos mais en réalité
vous votez contre, et merci de le dire clairement au conseil, c’est bien enregistré. M. PLATON, avez-
vous quelque chose à dire ?

M. Philippe PLATON : Par cohérence nous allons voter pour, car nous avions voté pour initialement
pour la première mouture de ce projet, la raison étant que ces opérations ont créé un certain nombre
de logements sociaux que nous ne pouvons qu’accueillir, avec une remarque tout de même. Nous
avons eu la discussion en commission, juste préciser ici ce que nous voulons dire. Nous attribuons à
LOGIREP la gestion de l’ensemble sur le projet Artemisia.

Dans  toutes  nos  rencontres  avec  les  Joinvillais,  la  gestion  de  LOGIREP est  le  sujet  qui  revient
systématiquement, le sujet en tout cas le plus cité par les Joinvillaises et Joinvillais. J’ai noté avec
intérêt lors de la commission transition énergétique, urbanisme et mobilité que d’abord il y avait eu un
changement de gouvernance à Logirep et que vous aviez obtenu des engagements de LOGIREP à
améliorer la situation. Dont acte, mais sachez que c’est un sujet sur lequel nous reviendrons s’il faut
revenir car il a fait, jusqu’à présent en tout cas – espérons que la situation va changer du tout au tout
–,  l’objet  de  nombreux  commentaire,  de  nombreuses  critiques  et  plaintes  des  Joinvillais.  Nous
resterons vigilants sur ce point.

Mme Béatrice NICOLAS-DARROU : Qui vote pour ? Qui vote contre ?

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article 1  er : Approuve les deux opérations suivantes :

• Le projet  Artemisia situé quai de la Marne qui comprend 38 logements répartis dans une
pension de famille et une résidence d’accueil qui bénéficie d’un montant de boni de 2 200 753
euros (bailleur : Logirep). 

• L’opération  d’acquisition/réhabilitation  de  l’immeuble  de  rapport  du  8  rue  de  Paris.  Cette
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opération permettra de créer 24 logements sociaux en centre-ville pour un boni d’un montant
de 1 800 000 d’euros (bailleur : Seqens)

Article 2 : Approuve le tableau de répartition du boni de liquidation tel  qu’annexée à la présente
délibération.

Article 3 : Autorise Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article L. 2122-18
du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article L. 2122-
17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en exécution de la présente
délibération.

Pour : (28)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien KARAM (), Monsieur Guillaume LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"), Madame Laura MANACH (Liste "Joinville avec
vous"), Madame Luisa  DOLOGUELE (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais"), Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU
(Liste "Un nouvel  horizon avec les joinvillais"),  Monsieur Philippe  PLATON (Liste "Un nouvel  horizon avec les joinvillais"),
Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais")

Contre : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Sylvie MERCIER (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")
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14 . Approbation des conventions d'objectifs et de financement entre la CAF du Val-de-Marne 
et les EAJE de Joinville-le-Pont dans le cadre du Fonds de Modernisation des Etablissements 
d'Accueil de Jeunes Enfants (FME)

La  Caisse  d’Allocations  Familiales  du  Val-de-Marne  subventionne,  dans  le  cadre  du  Fonds  de
Modernisation des Etablissements d' Accueil de Jeunes Enfants (FME), les travaux de rénovation et
de modernisation des équipements existants ainsi que les opérations d’amélioration de l’attractivité de
leurs services ou d’optimisation de leur gestion. L’objectif de ces subventions est de pérenniser l’offre
d’accueil existante et sa qualité. 

Les  Etablissements  d’Accueil  de  Jeunes  Enfants  de  Joinville-le-Pont  bénéficiant  d’un
subventionnement de la CAF au titre de la prestation de Service Unique (PSU), sont éligibles au FME.

Les travaux de rénovation subventionnés par la CAF dans le cadre du FME, pour chacun des 4 EAJE
de  Joinville-le-Pont  bénéficiant  de  locaux  dédiés  à  l’accueil  des  enfants,  sont  listés  dans  les
conventions d’objectifs et de financements annexées à la présente délibération. Il s’agit soit de travaux
de gros œuvre ou d’aménagement intérieur, soit du renouvellement d’équipements nécessaires au
fonctionnement des structures. 

Le montant de la subvention est soumis à deux plafonds : au maximum 80 % du coût par place des
travaux avec un plafond de 4 000 € par place. Elle s’élève ainsi à 51 800 € pour la  mini-crèche des
Studios, 60 000 € pour la mini-crèche des Canadiens, 10 247 € pour le multi-accueil Estienne d’Orves
et 10 611 € pour le multi-accueil Trampoline.

Les conventions sont conclues pour une période de 10 ans qui court à partir de la date de paiement
du solde du paiement par la CAF de la subvention FME.

Je vous propose d’approuver les conventions d'objectifs et de financement conclues entre la Caisse
d’Allocations Familiales du Val-de-Marne et la mini-crèche des Studios, la mini-crèche des Canadiens,
le  multi-accueil  Estienne  d’Orves  et  le  multi-accueil  Trampoline,  dans  le  cadre  du  Fonds  de
Modernisation des Etablissements d'Accueil de Jeunes Enfant.

Principaux documents de référence - conventions d'objectifs et de financement conclues
entre  la  Caisse  d’Allocations  Familiales  du  Val-de-
Marne et la mini-crèche des Studios, la mini-crèche
des Canadiens, le multi-accueil  Estienne d’Orves et
le multi-accueil Trampoline

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame  Laura  MANACH,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François
CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Sandrine
PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI donne procuration à
Madame Luisa DOLOGUELE, Madame Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR

Mme Liliane REUSCHLEIN : La CAF du Val-de-Marne subventionne des travaux de rénovation et de
modernisation  des  équipements  existants  dans  le  cadre  du  fonds  de  modernisation  des
établissements d’accueil de jeunes enfants. Les établissements qui peuvent en bénéficier doivent être
éligibles aux prestations de service unique. C’est le cas des quatre crèches municipales.
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Dans les conventions jointes à la délibération, vous avez forcément pu trouver d’une part les travaux
de gros  œuvre  et  d’aménagement  intérieur  ou  de  renouvellement  d’équipements  nécessaires  au
fonctionnement des structures, puisqu’ il y a une convention pour chaque crèche municipale.

Dans un deuxième temps, vous avez trouvé aussi le mode de calcul de la subvention pour chaque
crèche. La subvention correspond à 80 % du coût par place, avec un plafond de 4 000 euros par
place. Vous avez dans la délibération les divers montants obtenus pour des travaux : 51 800 euros
pour les studios, 60 000 euros pour la mini crèche des Canadiens, 10 240 euros pour le multi accueil
d’Estienne d’Orves, et 10 611 euros pour Trampoline.

Les travaux doivent être réalisés dans les 36 mois de la décision de la CAF d’accorder la subvention.
Je vous signale qu’ils ont presque tous été faits, déjà réalisés, notamment parce que les crèches sont
fermées fin juillet et  jusqu’à la fin du mois d’août,  de façon à pouvoir  faire tous les travaux sans
perturber le fonctionnement d’une crèche et l’accueil au mieux des enfants.

Cette  délibération  a  fait  l’objet  d’un  vote  positif  à  l’unanimité  des  membres  présents  lors  de  la
commission.

Si vous n’avez pas de question, je vous propose de passer au vote. Qui est pour ? Merci. Comme je le
disais à la commission, il est rare que les délibérations proposées pour la petite enfance posent des
questions importantes, puisque c’est toujours de l’argent que nous recevons ou des règlements que
nous modifions. Qui est intéressé par un règlement, finalement ? Les parents qui ont des enfants en
crèche.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article  1  er : Approuve  les  conventions  d'objectifs  et  de  financement  conclues  entre  la  Caisse
d’Allocations Familiales du Val-de-Marne et la mini-crèche des Studios, la mini-crèche des Canadiens,
le multi-accueil Estienne d’Orves et le multi-accueil Trampoline.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire,  ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L.2122-17 du même code, à signer ces conventions et à prendre toutes les mesures en
application de cette délibération.

15 . Approbation du règlement intérieur du Relais Petite Enfance

La Ville de Joinville-le-Pont a ouvert un Relais Assistant(s) Maternel(s),  ou RAM, le 15 novembre
2017. La structure est située 6 bis rue Henri Vel-Durand, dans des locaux qu’elle partage avec le
multi-accueil Les Petits Chéris. 

L’ordonnance n° 2021-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles a modifié le nom de cette
structure, qui s’appelle désormais Relais Petite Enfance, ou RPE, afin de renforcer l’accent mis sur
une meilleure prise en compte de la parentalité.

Le Relais Petite Enfance est un lieu d’information, de rencontres, d’échanges et d’animations, neutre
et professionnalisant. Il propose aux assistant(e)s maternel(le)s et aux gardes d’enfants à domicile un
espace  de  rencontres  et  d’échanges  professionnels  ainsi  que  des  temps  d’informations
complémentaires visant à les soutenir  dans l’exercice de leur profession.  Il  offre aux parents une
information sur les différents modes d’accueil des jeunes enfants sur la commune, une aide dans leur
recherche  d’un  mode  de  garde  et  une  information  sur  la  fonction  d’employeur.  Il  accompagne
également les parents dans leur  fonction parentale.  Il  organise enfin pour les enfants  des temps
d’accueil-jeux, en présence de leur assistant(e) maternel(le) ou de leur garde à domicile.

Le règlement intérieur qui est soumis à votre approbation précise les missions du RPE, ses modalités
de fonctionnement (horaires d’ouverture et modalités de fréquentation) ainsi que les règles de vie que
ses usagers sont invités à respecter.

Je  vous propose  d’approuver  le  règlement  intérieur  du Relais  Petite  Enfance  de Joinville-le-Pont
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annexé à la présente délibération.

Principaux textes réglementaires -  ordonnance  n°2021-611  du  19  mai  2021  relative  aux
services aux familles

Principaux documents de référence - règlement intérieur du Relais Petite Enfance et ses annexes
(fiche d’inscription AM et GED et fiche autorisation parentale)

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame  Laura  MANACH,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François
CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Sandrine
PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI donne procuration à
Madame Luisa DOLOGUELE, Madame Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR

Mme Liliane REUSCHLEIN : La Ville de Joinville-le-Pont a ouvert un relais d’assistantes maternelles
en 2017 dans la structure située 6 rue Henri-Vel-Durand, à côté de la crèche des Petits Chéris. Une
ordonnance de mai 2021 relative aux services aux familles modifie le nom de cette structure : cela ne
s’appelle plus RAM mais RPE, c’est-à-dire relais petite enfance. Nous en avons profité pour refixer ce
qu’était  un  relais  petite  enfance  et  quels  étaient  ses  objectifs.  C’est  un  lieu  d’information,  de
rencontres,  d’échanges  et  d’animation  qui  propose  aux  assistantes  maternelles  et  aux  gardes
d’enfants à domicile un espace de rencontres et d’échanges professionnels, qui offre aux parents des
informations  sur  les  différents  modes  d’accueil,  qui  accompagne  les  parents  dans  leur  fonction
parentale,  et  qui  organise  pour  les  enfants  des  temps  d’accueil  et  de  jeu  en  présence  de  leur
assistante maternelle ou de leur garde à domicile.

Je vous propose d’approuver le règlement relais petite enfance de Joinville-le-Pont qui est annexé à la
présente délibération, cette délibération ayant fait l’objet d’un vote positif à l’unanimité des membres
présents lors de la dernière commission. Qui est pour ? Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er : Approuve le règlement intérieur du Relais Petite Enfance.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de  l’article  L.2122-17  du  même code,  à  engager  toute  démarche  et  à  signer  tout  document  en
exécution de la présente délibération. 
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16 . Refonte du règlement intérieur du Conseil Municipal des Enfants (C.M.E)

Le  Conseil  Municipal  des  Enfants  de  Joinville-le-Pont  a  été  créé  en  2020  afin  de  permettre  à
l’ensemble des enfants des écoles élémentaires (électeurs comme élus) de se préparer à leur futur
rôle de citoyens.

Accompagnés  par  un  agent  référent  du  service  périscolaire  et  un  élu  de  Conseil  Municipal,  les
conseillers juniors travaillent et proposent des projets en lien avec le thème de leur commission.  

De nombreux projets ont ainsi été menés autour de thématiques : 

• les droits des enfants avec la réalisation de quatre bancs de l’amitié désormais présents sur
toutes les écoles élémentaires de la ville afin de lutter contre l’isolement et le harcèlement
scolaire,

• Joinville  Accessible  avec  la  création  d’une  malle  pédagogique  afin  de  sensibiliser  aux
différents handicaps,

• loisirs,  vie  locale  &  développement  durable  avec  la  participation  à  la  journée  du
développement durable de la ville, et plus spécifiquement une opération de sensibilisation au
respect de l’eau,

• devoir de mémoire avec la visite de différents lieux emblématiques de nos institutions, des
lieux de mémoire autour des deux conflits mondiaux avec une attention toute particulière au
respect des symboles et du souvenir.

Les conseillers juniors ont aussi été très présents lors des différents événements locaux (Téléthon,
chasse aux œufs, inauguration du parc Jacques Chirac…). Un CME Mag a été édité lors du dernier
mandat pour informer les Joinvillais des actions menées. 

Pour poursuivre sur cette dynamique, une refonte du règlement intérieur du CME est nécessaire, afin
de permettre la réalisation des projets en prolongeant d’une année le mandat des élus volontaires, de
permettre une répartition neutre des commissions dédiées entre conseillers juniors, et d’assurer une
présence régulière des jeunes élus. 

Je vous propose donc d’approuver le règlement intérieur du Conseil Municipal des Enfants refondu tel
qu’annexé à la présente délibération.

Principaux textes réglementaires - délibération n°18 du conseil municipal du 14 octobre 2020

Principaux documents de référence - règlement Intérieur du Conseil Municipal des Enfants

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame  Laura  MANACH,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François
CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Sandrine
PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI donne procuration à
Madame Luisa DOLOGUELE, Madame Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR

Mme Corinne FIORENTINO : Monsieur le Maire, mes chers collègues, la délibération n°16 concerne
la refonte du règlement intérieur du CME. 

Intervention hors micro.
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Mme Liliane REUSCHLEIN : Je vais essayer de lire au mieux ce que ma collègue avait préparé via
mes dires.  Le conseil municipal des enfants a été créé en 2020. De nombreux projets ont été menés,
cette année particulièrement, autour des thématiques des droits de l’enfant, avec la réalisation de
quatre bancs de l’amitié, désormais présents dans toutes les écoles élémentaires de la Ville, afin de
lutter contre l’isolement et le harcèlement scolaire. Ces quatre bancs ont été livrés dans chaque école
élémentaire, le dernier le 30 juin à l’école Jean-Jacques-Gressier. Pour information, pour l’instant –
c’est vraiment tant mieux –, ils ne sont pas utilisés pour leur destination dédiée.

Il y a la commission Joinville accessible avec la création d’une malle pédagogique afin de sensibiliser
les enfants aux différents handicaps. Cette malle s’enrichit au fur et à mesure de l’année. Elle a servi
lors  de la  chasse  aux œufs pour  les  élus du conseil  municipal  qui  ont  tenu  un stand  avec des
questions sur l’accessibilité.

Il y a la commission loisirs, vie locale et développement durable avec la participation à la Journée du
développement durable de la Ville, et plus spécifiquement une opération de sensibilisation au respect
de l’eau. Pour cela, avec les élus de la commission, nous avons déposé les visuels dans tout Joinville.
Ces visuels étaient dessinés, et de la part de ma collègue je remercie M. Frédéric GOMES.

En  matière  de  devoir  de  mémoire,  il  y  a  eu  la  visite  de  différents  lieux  emblématiques  de  nos
institutions,  des  lieux  de  mémoire  autour  des  deux  conflits  mondiaux,  avec  une  attention  toute
particulière au respect des symboles et du souvenir. Cette commission, il convient de le préciser, est
commune  à  tous  les  élus.  Les  conseillers  juniors  ont  aussi  été  présents  lors  des  différents
événements locaux – Téléthon,  chasse aux œufs,  inauguration du parc Chirac.  Un magazine du
conseil  municipal  des enfants a été édité lors du dernier mandat pour informer les Joinvillais des
actions menées.

Pour poursuivre cette dynamique, une refonte du règlement intérieur du conseil municipal des enfants
est nécessaire afin de permettre la réalisation des projets en prolongeant d’une année le mandat des
élus  volontaires,  de  permettre  une  répartition  neutre  des  commissions  dédiées  entre  conseillers
juniors, et d’assurer une présence régulière des jeunes élus. La répartition neutre des commissions
dédiées se fera par tirage au sort lors de la première plénière.

Ma collègue vous propose d’approuver le règlement intérieur de l’école tel qu’il a été refondu et tel
qu’il est annexé à la présente délibération. Comme j’étais à la commission, je vous précise aussi que
cette délibération avait été acceptée à l’unanimité des membres présents.

De sa part, avez-vous des questions ? Ce serait bien qu’il n’y en ait pas : elle ne peut pas répondre.

M. Philippe PLATON : Une toute petite question juste pour souligner une coquille : page 2, le verbe «
poursuivre », qui est le mot-clé de cette réforme du règlement, comporte une faute qu’il vaudrait mieux
que de chastes yeux ne voient pas. Le verbe « poursuivre » qui est écrit avec « ent » à la fin. C’est un
peu ennuyeux de le voir dans un document destiné à être remis à des enfants. Le 2.6.

Mme Liliane  REUSCHLEIN :  Philippe,  nous  te  remercions  de  l’avoir  lu.  Nous  allons  rechercher.
Pouvons-nous passer au vote ? Qui est pour ? Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er  : Approuve le règlement intérieur du Conseil Municipal des Enfants refondu tel qu’annexé à
la présente délibération.

Article 2 :  Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article  L.2122-17 du même code,  à engager toute démarche et  à signer tous documents en
exécution de la présente délibération. 
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Madame Laura MANACH quitte la séance. 

17 . Approbation du règlement du budget participatif

Depuis 2021, la Ville a choisi  de mettre en place une plateforme citoyenne participative nommée
« MonJoinville ».

Plusieurs actions sont possibles et ont eu lieu grâce à cette plateforme : questionnaires, sondages,
consultations, partages de consultation territoriale, départementale...

Une des actions principales a été la mise en place de la première saison du budget participatif. Son
principe est d’inviter les Joinvillais à proposer des projets innovants pour la ville. Des projets qui font
l’objet d’un sondage pour désigner les projets préférés des Joinvillais. Une enveloppe budgétaire est
allouée à la réalisation des projets proposés et choisis par les habitants. 

Le budget participatif répond à trois objectifs :
• Stimuler le dialogue entre citoyens, élus, services municipaux et ainsi favoriser le lien social ;
• Adapter les politiques publiques locales aux attentes des habitants dans le respect de l’intérêt

général ;
• Renforcer le pouvoir d'agir et la citoyenneté. 

Fort  du succès de cette première saison avec trois  lauréats à la clé  (Permaculture,  Street  Art  et
Parcours  de  Santé,  en  cours  de  réalisation),  nous  proposons  d’allouer  une  nouvelle  enveloppe
financière qui sera votée lors du budget 2023 de la commune pour les projets retenus cette année.

Le déroulé du budget participatif 2022, saison 2 est le suivant :

• Le dépôt des projets : du 15 octobre au 30 novembre 2022 ; 
• Étude de la recevabilité/faisabilité des projets proposés : de décembre 2022 à janvier 2023 ;  
• Mise en ligne sur la plateforme « MonJoinville » et vote des citoyens joinvillais : février 2023 ;
• Information auprès des participants, des projets retenus ou non à l’issu du sondage ;   
• Vote du budget primitif de la commune (exercice 2023) lors du conseil municipal : avril 2023 ;
• Étude et début de mise en œuvre des projets retenus avant la fin de l’année 2023.

Nous proposons que la commission Transition écologique, Urbanisme et Mobilité, qui représente la
pluralité des tendances politiques de ce conseil, conserve le filtre pour choisir les projets qui peuvent
être soumis à la consultation des Joinvillais après qu’ils aient été instruits par la Ville.

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le règlement du budget participatif qui encadre la mise
en œuvre de la plateforme citoyenne « MonJoinville ».

Principaux documents de référence - règlement du budget participatif

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur  Maxence
GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier  DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Laura
MANACH donne  procuration  à  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU donne  procuration  à
Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur Rémi  DECOUT-PAOLINI donne procuration à Madame Luisa  DOLOGUELE, Madame
Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR
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M. Brahim BAHMAD : Mes chers collègues, depuis 2021 la Ville a choisi de mettre en place une plate-
forme citoyenne participative nommée « Mon Joinville ». Plusieurs actions sont possibles et ont eu lieu
grâce  à  cette  plate-forme  :  questionnaires,  sondages,  consultations,  partage  de  consultations
territoriales départementales.

Une des actions principales a été la mise en place de la première saison du budget participatif. Son
principe est d’inviter les Joinvillais à proposer des projets innovants pour la Ville, des projets qui font
l’objet d’un sondage pour désigner les projets préférés des Joinvillais. Une enveloppe budgétaire est
allouée à la réalisation des projets proposés et choisis par les habitants. Trois objectifs : stimuler le
dialogue  entre  citoyens,  élus,  services  municipaux  et  ainsi  favoriser  le  lien  social  ;  adapter  les
politiques locales aux attentes des habitants,  dans le respect  de l’intérêt  général ;  et renforcer le
pouvoir d’agir et la citoyenneté.

Forts du succès de cette première saison avec trois lauréats à la clé (permaculture,  street  art  et
parcours de santé), tous en cours de réalisation, nous proposons d’allouer une nouvelle enveloppe
financière qui sera votée lors du budget 2023 de la Commune pour les projets retenus cette année.

Le déroulé  du projet  participatif  saison 2 est  le  suivant  :  dépôt des projets du 15 octobre au 30
novembre 2022, étude de recevabilité/faisabilité des projets de décembre 2022 à janvier 2023, mise
en ligne et vote des citoyens joinvillais en février 2023, information auprès des participants des projets
retenus ou non à l’issue du sondage, vote du budget primitif de la Commune lors du conseil municipal
en 2023, mars ou avril, et étude et début de mise en œuvre des projets retenus avant la fin de l’année
2023.

Nous proposons que la commission transition écologique, urbanisme et mobilité, qui représente la
pluralité des tendances politiques de ce conseil, conserve le filtre pour choisir les projets qui peuvent
être soumis à la consultation des Joinvillais après qu’ils aient été instruits par la Ville.

Il est proposé au conseil municipal d’approuver le règlement du budget participatif qui encadre la mise
en œuvre de la plate-forme citoyenne Mon Joinville. Cette proposition a reçu l’avis favorable de la
commission transition écologique du 3 octobre dernier. Merci.

Avez-vous des questions ?

M. Jean-François CLAIR : M. le Maire, mes chers collègues, question et précision. Nous en avions
parlé en commission donc nous n’allons pas refaire la commission. Il serait peut-être intéressant de
repréciser le nombre de votants qu’il y a eu l’année dernière, qui ont choisi les sujets. Globalement,
c’était assez faible. C’est un premier point.

Le  deuxième point,  c’était  spécifique  au  groupe  JAJI  :  nous  pouvons  qualifier  cela  peut-être  de
réussite. L’année dernière était un coup d’essai, cela a bien fonctionné. Le groupe aurait souhaité que
l’on mette un petit cliquet supplémentaire de 5 000 euros par exemple, histoire de permettre d’avoir –
c’est ce que j’ai spécifié en commission – davantage de sujets compte tenu de la diversité et de la
richesse de ce qui est proposé. Il faut reconnaître qu’au-delà des sujets choisis, c’est une réflexion
faite au niveau communal par les Joinvillais. Cela peut amener – c’est aussi ce que nous avons dit en
commission au niveau de la Ville – pas mal de sujets à reprendre par la Ville elle-même de façon à les
retravailler derrière.

Le troisième point porte sur la participation.

M. Brahim BAHMAD : Je veux répondre à tes questions pour ne pas les oublier. La première chose :
tu dis qu’il  n’y a pas eu trop de participation ou que le résultat était  moyen. Nous avons fait  une
comparaison. Comme je vous l’avais dit en commission, nous faisons partie d’une communauté de
villes  qui  ont  des  budgets  participatifs  et  des  plates-formes  de  concertation  avec  la  Ville.  Nous
sommes plutôt bien placés, même très bien placés par rapport aux Villes de nos strates. Pour rappel,
nous avons eu une soixantaine de projets déposés, et plus de 167 votants a priori avec 273 votes, en
sachant que les votants ont plusieurs votes. Pour une première saison, cela a été plutôt bien réussi en
termes de résultats. Nous visons beaucoup plus, c’est sûr, mais nous sommes contents.

Cette saison 2 va être une sorte de pivot aussi pour nous et pour beaucoup plus communiquer, obliger
ou forcer un peu les Joinvillais à poser leurs projets qu’ils souhaitent pour la Ville. « Forcer » je ne sais
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pas trop, mais vous m’avez compris.

En termes de budget,  nous avons fait  le  compte rendu de la saison 1,  nous n’avons pas eu de
problème de budget pour la saison 1. Beaucoup de projets n’entraient pas dans le cadre du budget
participatif. Je tiens à vous rappeler que le Maire et notre équipe avaient décidé que si des projets
étaient vraiment exceptionnels et dépassaient le budget, nous serions ouverts – en mars nous aurons
une commission pour en parler et la voter – à augmenter ce budget s’il était nécessaire à ce moment-
là. Merci.

M. Philippe PLATON : Je remercie mon collègue pour son teasing. La remarque que j’avais faite en
commission,  l’année dernière également,  était  de suggérer d’avoir,  en plus du vote en ligne,  une
phase de vote ou un événement hors ligne par exemple lors de votre présence sur les marchés, de
façon  à  donner  un  peu  plus  de  visibilité  au  budget  participatif,  et  permettre  aux  personnes  qui
n’auraient  pas l’idée ou qui  ne penseraient  pas à aller  sur  le  site  de la  mairie  de connaître  son
existence et de participer au vote.

M. Brahim BAHMAD : Comme quoi, nous écoutons nos amis de l’opposition quand ils ont des idées
pertinentes et intelligentes. J’en ai parlé ce matin avec Mme H.B, nous avons parlé tout à l’heure en
réunion d’un événement – c’était ton idée Michel, merci beaucoup. Nous allons étudier cette possibilité
et voir si nous pourrions faire cela l’an prochain. Mais nous avons pris en compte les retours que nous
avons eus par rapport à la saison 1 pour toucher un peu plus de personnes. Notre but aussi était de
promouvoir cette plate-forme et que les gens y aillent, que si nous proposions d’autres modes de vote
cela réduit aussi cette plate-forme. Merci.

Plus de question ? Nous passons vote. Qui est contre ? Qui est pour ? Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1 : Approuve le règlement du budget participatif.

Article 2 :  Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L. 2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L. 2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.
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18 . Suppression de la prime informatique instituée par la délibération n° 13 du 16 février 2016

Lors de la séance du 16 février 2016, le conseil municipal a institué une prime informatique.

Cette  prime,  dite  « informatique »,  correspond à la  prime de fonction des personnels  affectés au
traitement de l’information qui est une application directe du régime attribuée aux agents de l’État. Elle
s’adresse  spécifiquement  aux  agents  des  directions  des  services  informatiques.  L’application  des
décrets 71-342 et 71-343 du 29 avril 1971, qui fondent la réglementation de cette indemnité, doit faire
l’objet d’une adaptation jurisprudentielle au regard des critères qui déterminent un centre de traitement
de l’information dans une collectivité territoriale.

Il s’avère que la jurisprudence a posé des conditions restrictives à son application dans la fonction
publique territoriale. Cette prime n’est plus applicable aux agents de la commune de Joinville-le-Pont.
Il convient toutefois de préciser que seulement 3 agents ont bénéficié de cette prime depuis 2016.
L’ensemble de ces agents ont depuis quitté la collectivité, le dernier étant parti le 3 mai 2020.

Avec la mise en place du Rifseep, la commune dispose de nouveaux outils pour rester attractive dans
le recrutement d’agents au sein du service informatique.

Il convient donc de supprimer la prime « informatique » et d’abroger la délibération n°13 du 16 février
2016.

Principaux textes réglementaires - loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions
statutaires relatives à la Fonction publique territoriale
- décrets 71-342 et 71-343 du 29 avril 1971 
- délibération n°13 du 16 février 2016

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur  Maxence
GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier  DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Laura
MANACH donne  procuration  à  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU donne  procuration  à
Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur Rémi  DECOUT-PAOLINI donne procuration à Madame Luisa  DOLOGUELE, Madame
Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR

M. Stephan SILVESTRE : Il  y a quelques minutes,  au moment de la présentation de la chambre
régionale  des  comptes,  nous  avons  évoqué  ce  point-là.  Il  avait  été  relevé  un  certain  nombre
d’irrégularités, dont celle-ci. Je tiens à préciser que la prime instaurée n’a été au bénéfice que de trois
agents au cours de son histoire depuis 2016. Le dernier a quitté la collectivité en mai 2020. C’est un
exemple de dépoussiérage de certaines mesures prises antérieurement, qui n’avaient plus du tout
d’objet au moment de l’audit. Nous l’annulons pour être formels mais il n’y avait aucun bénéficiaire
actuellement dans la Ville. Ce sont des irrégularités purement formelles et théoriques.

Je mets aux voix. Etes-vous pour la suppression ? Merci.

M. le Maire : Je propose de laisser la présidence à M. Francis SELLAM car je dois aussi sortir. Qui est
pour laisser la présidence à Francis ? Je vous remercie.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :
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Article unique : Supprime la prime « informatique » et abroge la délibération n°13 du 16 février 2016.

Monsieur Francis SELLAM prend la présidence de la séance. Monsieur le Maire quitte la salle.

19 . Approbation du CRFA 2021-2022 de clôture valant quitus établi par l’aménageur Eiffage 
Aménagement, clôture et suppression de la Zone d’Aménagement
Concerté (ZAC) des Hauts de Joinville

Depuis  le  début  des  années 2000,  la  Commune de Joinville-le-Pont  a  engagé un processus  de
réflexion sur la requalification de son centre-ville « Les Hauts-de-Joinville » par le lancement d’études
préalables sur ce secteur qui s’étend du pôle RER à la place du 8 mai 1945.

En effet, les Hauts-de-Joinville disposaient de nombreux atouts pour devenir un pôle de centralité fort :

• Une position géographique en coeur de ville à proximité immédiate de la Marne et du Bois
• de Vincennes,
• La rue de Paris (RN 186 - voie départementale) comme axe commercial important,
• La gare RER ligne A,
• Le marché forain situé place du 8 mai 1945,
• L’hôtel de ville en plein coeur du quartier.

Mais  ce  quartier  présentait  de  nombreuses  faiblesses  :  voie  départementale  à  3  voies  très
accidentogène avec un flux automobile trop rapide pour un centre-ville, embouteillages, équipements
obsolètes, commerces non structurants ou à bout de souffle, logements sous arrêté de mise en péril,
etc...

La ZAC des Hauts de Joinville a donc été créée le 21 mars 2007 par la Commune de Joinville-le-Pont
avec pour objectif de redonner au quartier son caractère de « coeur de ville » en redynamisant le
linéaire commercial, et de restructurer le bâti le long de la rue de Paris en rationalisant l’utilisation des
îlots,  de créer  des espaces publics permettant  de retrouver  une ambiance  urbaine  et  paysagère
agréable, pacifiée en faveur des piétons et de la mobilité douce en réduisant la rue de Paris de 3 à 2
voies et en réalisant une piste cyclable bidirectionnelle, et de créer des équipements en centre-ville.

La réalisation de la ZAC a été concédée à un aménageur, la société Eiffage Aménagement, par un
traité de concession d’aménagement signé le 18 février 2008, modifié par cinq avenants permettant à
la ZAC d’évoluer au fil du temps pour s’adapter à l’évolution des besoins.

Ce traité organisait les relations entre la ville et l’aménageur, autour de trois principaux thèmes :

• Le  foncier  :  l’acquisition  des  terrains  nécessaires  à  l’opération,  une  déclaration  d’utilité
publique ayant permis l’expropriation des biens nécessaires à la réalisation de la ZAC ;

• La réalisation des travaux d’équipements publics : liste des équipements à réaliser dans le
cadre de la ZAC et répartition entre ceux dont la réalisation est confiée à l’aménageur et ceux
réalisés sous maîtrise d’ouvrage de l’autorité concédante, ainsi que la part des participations
de l’aménageur à la réalisation de ces équipements ;

• La cession de charges foncières, c’est-à-dire la vente des lots aménagés à des promoteurs
pour la réalisation des logements, équipements et commerces prévus dans la ZAC.

Pour mémoire, le programme global des constructions réalisées totalise une superficie d’environ 44
608 m² de construction (logements + commerces/activités + logements étudiants) répartis en 6 îlots
(A, B, F, C1, C2 et E) hors équipements publics communaux de superstructure, ventilée comme suit :

• Environ 6 047 m² de commerces et d’activités (y compris le plateau médical de l’îlot B),
• Environ 36 197 m² de logements (556 logements) dont 10% de logements sociaux,
• 2 364 m² de résidence étudiante (95 logements).

Plusieurs équipements publics ont également été réalisés dans la ZAC, sous la maîtrise d’ouvrage de
l’aménageur :
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• En superstructure : la crèche des « Petits Chéris » (34 berceaux) et un relais pour assistantes
maternelles (Ram), l’équipement sportif du « Bataillon de Joinville » (dojo et salle omnisports)

• En infrastructure : l’Allée Henri Dunant (voie communale) a été créée, la rue de Paris (voie
départementale) a été entièrement requalifiée (trottoirs, et chaussée passant de 3 à 2 voies),
ainsi  que l’impasse Hippolyte Pinson (voie  communale),  le parvis  de l’Hôtel  de Ville  et  la
portion de la rue Henri Vel Durand située en ZAC / un parking public a été créé sous l’îlot F,
ainsi qu’un belvédère pour l’accès PMR à la Salle Prévert située derrière la Mairie.

Les abords de l’îlot E (résidence étudiante) ont quant à eux été requalifiés sous maîtrise d’ouvrage
de la Commune, ainsi que les stationnements de la Place du 8 mai 1945.

Le jardin public d’environ 3 000m², baptisé par la Commune « Le parc Jacques Chirac » (également
dit  «  l’îlot  D »  de la  ZAC),  a également  été  réalisé  sous maîtrise  d’ouvrage de la  Commune de
Joinville-le-Pont : il a été livré et ouvert au public en mars 2022. Cet équipement public marque la fin
de la réalisation du programme de la ZAC des Hauts de Joinville.

Le bilan  prévisionnel  de clôture  de l’opération  arrêté  au 30 septembre 2022 et  communiqué par
l’aménageur est un bilan parfaitement équilibré, les dépenses et les recettes représentant un montant
respectif total de 58 196 513 € HT.

Vous constaterez aussi que le bilan final pour la Ville de cette opération d’aménagement est de 2 064
881 euros ce qui au regard des équipements créés et des espaces réhabilités est très faible. 

Depuis le 1er janvier 2018, l’Etablissement Public Territorial, Paris Est Marne & Bois exerce de plein
droit la compétence « définition, création et réalisation d’opérations d’aménagement », à l’exception
des  opérations  d’intérêt  métropolitain.  C’est  donc  l’EPT  qui  va  officiellement  clôturer  la  ZAC.
Cependant, puisque la Ville en a été à l’initiative, il nous revient aussi de délibérer pour :

• approuver le Compte-Rendu Financier Annuel (CRFA) 2021/ 30 septembre 2022 valant quitus
et présentant les derniers flux financiers entre la Ville et l’aménageur, à savoir un reste à
payer de l’aménageur à la Ville de 153 196 € HT et un reste à payer de la Ville à l’aménageur
de 86 970,41 € HT,

• prendre acte du rapport de présentation de clôture et de ses annexes exposant les motifs de
la suppression de la ZAC des Hauts de Joinville,

• rendre un avis favorable à la clôture et la suppression de la ZAC des Hauts de Joinville à
Joinville-le-Pont.

Principaux textes réglementaires - Code de l’urbanisme et notamment les articles L.300-1 et
suivants, et R 311-12
-  délibérations du Conseil  Municipal  de Joinville-le-Pont  en
date des 4 mai 2004 et 29 juin 2010 décidant la création de la
ZAC des Hauts  de Joinville  puis  approuvant  le  dossier  de
réalisation et le programme des équipements publics
-  délibérations du Conseil  Municipal  de Joinville-le-Pont  en
date des 19 décembre 2007, 30 juin 2009, 2 avril 2013, 27
juin  2017,  29 mars  2018 approuvant  le  projet  de  traité  de
concession et ses avenants 1, 2, 3, 4, 5
- traité de concession signé le 15 février 2008 avec la société
Gestec devenue Eiffage Aménagement,
- délibérations du Conseil Territorial de l’Etablissement Public
Territorial Paris Est Marne & Bois en date du 14 février 2018
approuvant l’avenant 4 du Traité de Concession, et en date
du 17 décembre 2018 approuvant l’avenant 5 du Traité de
concession

Principaux documents de référence - compte-rendu financier annuel (CRFA) 2021/ 30 septembre
2022
-  rapport de présentation de clôture et de ses annexes
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Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur  Maxence
GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier  DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Laura
MANACH donne  procuration  à  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU donne  procuration  à
Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur Rémi  DECOUT-PAOLINI donne procuration à Madame Luisa  DOLOGUELE, Madame
Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR

M. Francis SELLAM : Nous en avons parlé tout à l’heure lors de la décision modificative. délibération
19, c’est l’approbation du CRFA 2021-2022 de clôture valant quitus, établi par l’aménageur Eiffage,
aménagement, clôture et suppression de la zone d’aménagement concerté, la ZAC des Hauts de
Joinville. Je ne vais pas vous faire le rappel de tout ce qui a été fait.

Peut-être un point : nous avons développé du commerce. Il est attendu un Picard dans l’angle, et le
laboratoire d’analyse va se déplacer et s’agrandir pour se positionner entre le Franprix et le fameux
Picard.

Je parle de la ZAC dans sa globalité mais aussi un peu dans son entourage : le gymnase, le parc
Chirac aussi indirectement, bien sûr le parcours vélo, la réfection de tous les trottoirs, le passage à
deux voies, avec une sécurisation des passages piétons, avec la pose de feux rouges, le parvis de la
mairie, etc.

Ce quitus est fait sur la base de remboursements puisqu’effectivement il nous restera un montant de
153 000 euros à payer à l’aménageur, pardon, un reste à payer de l’aménageur à la Ville de 153 000
euros et un reste à payer de la Ville à l’aménageur de 86 000 euros. Nous avons un delta d’environ 40
000 euros à payer pour clôturer cette ZAC.

Des questions ? Je vous propose de passer au vote. Qui est pour ? Qui s’abstient ? Qui est contre ?
Merci. M. le Maire, s’il vous plaît.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article 1  er : Approuve le Compte-rendu Financier Annuel (CRFA) 2021/ 30 septembre 2022 valant
quitus et présentant les derniers flux financiers entre la Ville et l’aménageur, à savoir un reste à payer
de l’aménageur à la Ville de 153 196 € HT et un reste à payer de la Ville à l’aménageur de 86 970,41
€ HT.

Article 2 :  Prend acte du rapport de présentation de clôture et de ses annexes exposant les motifs de
la suppression de la ZAC des Hauts de Joinville.

Article 3 :  Rend un avis favorable à la clôture et la suppression de la ZAC des Hauts de Joinville à
Joinville-le-Pont.

Pour : (23)
Monsieur Francis  SELLAM (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Chantal  DURAND (Liste "Joinville avec vous"),  Monsieur
Michel DESTOUCHES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Virginie TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan
SILVESTRE (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Chantal  ALLAIN (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Maxime
OUANOUNOU (Liste "Joinville  avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur  Brahim
BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne FIORENTINO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI
(Liste "Joinville  avec  vous"),  Madame Anne  MAROLLEAU (Liste "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (Liste
"Joinville  avec  vous"),  Madame  Hélène  DECOTIGNIE (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Stéphanie  BRANCO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Olivier LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Frédéric GOMES (Liste "Joinville avec
vous"), Madame Murielle VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec
vous"),  Madame  Séverine  DOS  SANTOS (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Julien  KARAM (),  Monsieur  Guillaume
LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"), Madame Laura MANACH (Liste "Joinville avec vous")
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Contre : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Sylvie MERCIER (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")

Abstention : (4)
Madame Luisa DOLOGUELE (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais"), Madame Sandrine PARIS-PESCAROU (Liste "Un
nouvel horizon avec les joinvillais"), Monsieur Philippe PLATON (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais"), Monsieur Rémi
DECOUT-PAOLINI (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais")

Pas de participation : (1)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous")

Monsieur le Maire regagne sa place et reprend la présidence de la séance
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20 . Partenariat avec le Festival de Marne

Le Festi’Val de Marne est organisé chaque année depuis 1987 par l’association du même nom. Les
objectifs de cet événement sont de valoriser la chanson francophone, mettre en lumière le monde de
la musique indépendante ou encore de proposer des spectacles musicaux pour le jeune public.

La 36ème édition se tiendra du 30 septembre au 22 octobre 2022. Après le succès rencontré en 2021,
la ville de Joinville-le-Pont souhaite à nouveau faire partie de la vingtaine de villes partenaires de cet
événement phare de la rentrée dont le rayonnement dépasse le département.

Être partenaire du Festi’Val de Marne, c’est accueillir un ou plusieurs concerts dont la programmation
est validée par la Ville et le Festival. Nous avons choisi de programmer les artistes Lonny et Joseph
Kamel le jeudi 20 octobre 2022.

Les coûts étant partagés, les dépenses de la Ville liées à l’accueil de ce concert seront divisées par
deux. Les recettes de billetterie seront, elles aussi partagées entre la collectivité et le festival à 50/50.

Le Festival est émetteur de la billetterie et les structures accueillant les spectacles n’interviennent
qu ‘en tant que revendeur. Des tarifs Festival uniques s’élevant à 12€ (Tarif réduit) et 20€ (tarif plein)
sont mis en place. L’application de ces tarifs est une condition pour être partenaire du Festival. A titre
informatif, les prix des places que nous aurions pratiqués pour ce concert selon notre politique tarifaire
auraient été de 12 € (tarif réduit) et 18 € (tarif plein). 

A ce titre, il revient au conseil municipal de créer un tarif pour les places de spectacle dans le cadre du
Festi’Val de Marne 2022 d’un montant de 20 euros pour le tarif plein.

Je vous propose de créer ce tarif spécial, d’approuver la convention qui a pour objet de définir les
modalités de la participation de chacune des parties à la réalisation du concert  de Lonny et Joseph
Kamel dans le cadre du Festi’Val de Marne 2022 et d’autoriser le Maire à la signer.

 Principaux textes réglementaires -  délibération  n°11  du  27  juin  2017  relative  aux  tarifs  des
spectacles

 Principaux documents de référence - convention de partenariat pour le Festi’Val de Marne 2022 

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur  Maxence
GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier  DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Laura
MANACH donne  procuration  à  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU donne  procuration  à
Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur Rémi  DECOUT-PAOLINI donne procuration à Madame Luisa  DOLOGUELE, Madame
Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR

M. le Maire : Ce point concerne un partenariat avec le Festival de Marne, qui depuis 1987 est organisé
afin  de  valoriser  surtout  la  chanson  francophone,  ainsi  que  la  musique  indépendante,  tout  en
proposant des spectacles pour les jeunes publics.

La 36e édition a débuté le 30 septembre dernier et se terminera le 22 octobre prochain. Forte de son
édition 2021, je vous propose que notre Ville fasse partie de la vingtaine de communes qui accueillent
une partie de la programmation du festival. Cette année seront programmés à Joinville-le-Pont deux
concerts : LONNY et Joseph KAMEL, le 20 octobre prochain.
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A cet  effet,  nous  avons  créé  un  tarif  pour  les  spectacles,  tarif  imposé  par  le  festival  :  c’est  la
convention que je vous propose d’approuver maintenant.  Avez-vous des questions ? Non ? Vous
serez tous au festival. Qui est pour ? Pas d’abstention ? Je vous remercie.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er : Crée un tarif pour les places de spectacle dans le cadre du Festi’Val de Marne 2022 d’un
montant de 20 euros pour le tarif plein.

Article 2 : Approuve le projet de convention de partenariat avec le Festi’Val de Marne.

Article 3 : Autorise le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article L.2122-
18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article
L.2122-17 du même code, à signer la convention de partenariat et à prendre toutes les mesures en
application de cette délibération.

21 . Convention cadre pour la mutualisation de travaux visant à la pose d'ouvrages de 
communications électroniques conjointement à des travaux sur le réseau public de 
distribution d'électricité

La ville poursuit sa politique de mutualisation de travaux avec ENEDIS à l’occasion des travaux de
renouvellement de câbles HTA (Haute Tension A) qu’elle réalise sur les voies communales (quai du
Barrage, quai Pierre Brossolette, avenue de l’Etoile, avenue de la Mésange et avenue de Diane), et
ce, afin de réduire les coûts de génie civil.

Cette opération va permettre à la ville la pose d’ouvrages de communications électroniques de type
fourreaux PVC de diamètre 45 mm et de chambres de type L1T verrouillables conjointement aux
travaux  réalisés  sur  le  réseau  public  de  distribution  d’électricité  afin  d’utiliser  lesdits  fourreaux
notamment pour le réseau de vidéo protection de la ville. A cet égard, la ville doit conventionner avec
ENEDIS.

La  mutualisation  de  ces  travaux  permet  une  extension  de  notre  réseau  à  moindre  frais.  La
participation de la ville s’élève à la somme de 166 947,60 euros.

Je vous demande donc de bien vouloir approuver le projet de la convention cadre entre ENEDIS et la
ville  de  Joinville-le-Pont  pour  la  mutualisation  de  travaux  visant  à  la  pose  d’ouvrages  de
communications  électroniques  conjointement  à  des  travaux  sur  le  réseau  public  de  distribution
d’électricité et autoriser le Maire à signer cette convention.

Principaux textes réglementaires -  article  L.2224-35  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales

Principaux documents de référence - projet de convention cadre  pour la mutualisation de travaux
visant à la pose d’ouvrages de communications électroniques
conjointement  à  des  travaux  sur  le  réseau  public  de
distribution d’électricité

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur  Maxence
GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier  DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Laura
MANACH donne  procuration  à  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU donne  procuration  à
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Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur Rémi  DECOUT-PAOLINI donne procuration à Madame Luisa  DOLOGUELE, Madame
Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR

M. Jérôme TAGNON : Je profite de la parole qui m’est donnée pour remercier M. C. L. pour son
action, ainsi que les services techniques, en soutien de ma mission d’élu. Merci M. C. L.

La Ville poursuit sa politique de mutualisation de travaux avec ENEDIS à l’occasion des travaux de
renouvellement de câbles haute tension qu’elle réalise sur les voies communales, afin de réduire les
coûts de génie civil.  Cette opération va permettre à la Ville la pose d’ouvrages de communication
électronique  de  type  fourreau  PVC,  et  des  chambres  verrouillables,  conjointement  aux  travaux
réalisés sur le réseau public de distribution d’électricité, afin d’utiliser lesdits fourreaux, notamment
pour le  réseau de vidéoprotection de la  Ville.  A cet  égard,  la  Ville  doit  donc conventionner  avec
ENEDIS.

La  mutualisation  de  ces  travaux  permet  une  extension  de  notre  réseau  à  moindres  frais.  La
participation de la Ville s’élève à la somme de 166 947,60 euros.

Je vous demande donc de bien vouloir approuver le projet de la convention-cadre que vous trouverez
en pièce jointe entre ENEDIS et la Ville de Joinville-le-Pont pour la mutualisation de ces travaux visant
donc à la pose d’ouvrages de communication électronique. Avez-vous des questions ?

M.  Jean-François  CLAIR :  M.  le  Maire,  mes chers collègues,  j’ai  effectivement  une question.  En
commission, nous avions parlé de 154 124 euros. Sur la délib que j’ai trouvée sur la table, je trouve
166 947  euros.  En  quelques jours,  nous  avons pris  12  000  euros.  Si  les  travaux ont  lieu  dans
quelques mois, dois-je multiplier 12 000 euros par le délai ? Est-ce une régularisation de quelque
chose ?

M. Jérôme TAGNON : C’est la part des études qui n’avait pas été intégrée dans la convention. C’est
un oubli. Il n’y a pas d’inflation particulière entre la commission et aujourd’hui.

M. Jean-François CLAIR : Tout est cher actuellement. Merci.

M. Jérôme TAGNON : Je t’en prie. Des questions ? Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ?
Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er : Approuve le projet de convention cadre entre ENEDIS et la Ville de Joinville-le-Pont pour
la  mutualisation  de  travaux  visant  à  la  pose  d’ouvrages  de  communications  électroniques
conjointement à des travaux sur le réseau public de distribution d’électricité d’ENEDIS.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire,  ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-15 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L.2122-17 du même code, à signer la convention cadre pour la mutualisation de travaux
visant  à la pose d’ouvrages de communications électroniques conjointement à des travaux sur le
réseau public de distribution d’électricité avec ENEDIS et à prendre toutes les mesures en application
de cette délibération.

22 . Modification des taux de vacation du personnel d’animation

La délibération relative aux taux de vacation dans le secteur de l’animation date de 2008, avec une
évolution des taux en 2009 puis une mise à jour en 2019.

Le secteur de l’animation est en évolution constante, et avec les dernières évolutions réglementaires
liées au SMIC et à l’augmentation du point d’indice, il est nécessaire de revoir les taux de vacation de
ce secteur.
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Cela concernerait environ une vingtaine d’agents vacataires de la collectivité à cette rentrée 2022.

Je vous propose donc de revoir les taux de vacation du personnel d’animation.

Principaux textes réglementaires - Code Général de la Fonction Publique
-  arrêté  du 29  juillet  2022  relatif  au  relèvement  du  salaire
minimum de croissance
- délibération n°19 du 15 octobre 2019

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur  Maxence
GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier  DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Laura
MANACH donne  procuration  à  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU donne  procuration  à
Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur Rémi  DECOUT-PAOLINI donne procuration à Madame Luisa  DOLOGUELE, Madame
Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR

Mme Muriel VILLETELLE : Mes chers collègues, la délibération numéro 22 concerne la revalorisation
des taux de vacation pour la filière animation, pour les animateurs enfance, petite enfance et les
animateurs jeunesse. Il  est  nécessaire de revoir  les taux de vacation de ce secteur en évolution
constante liée aux dernières évolutions réglementaires par rapport au SMIC et à l’augmentation du
point d’indice. Les taux fixés sont indexés sur le taux du SMIC : 11,07 euros bruts. Cela concernerait a
priori 20 agents vacataires.

Je vous propose de passer favorablement au vote si je n’ai pas de question. Qui est de cet avis ?
Merci beaucoup.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er : Autorise la revalorisation du montant des taux de vacation des personnels de la filière
animation selon les montants suivants :

Fonction Qualification ou secteur
d’activité

Taux horaire brut

Animateur  enfance  /  petite
enfance

Centre  de  loisir  et  autre,  sans
diplôme

11,07 €

Animateur Jeunesse sans  diplôme 11,07 €

Article 2 : Les taux fixés dans la présente délibération sont indexés sur le taux du SMIC.

Article 3 :  Les dépenses inhérentes à ces vacations sont imputées au Chapitre 012  « charges de
personnel », article 64141 « Personnel rémunéré à la vacation - rémunérations ».

Article 4   : Autorise le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article L. 2122-
18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article L.
2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en exécution de la
présente délibération.
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23 . Actualisation du tarif de l'électricité pour les usagers du port de plaisance

La Commune de Joinville-le-Pont est adhérente à la compétence « Électricité » de l’établissement
public de coopération intercommunale de la région parisienne, le SIPPEREC .

Dans un souci de transparence et d’équité, les liquides (eau, électricité) seront fournis aux usagers au
prix coûtant.

Depuis  la  dernière  actualisation  adoptée  lors  du  conseil  municipal  du  29  mars  2022,  le  prix  de
l’électricité  a  encore  considérablement  augmenté  (+23  %).  Le  prix  payé  à  notre  fournisseur  est
aujourd’hui de 0,21 euro TTC alors que la dernière délibération avait permis une actualisation à 0,17
TTC le Kwh.

Je vous rappelle que ce travail d’actualisation est plus que nécessaire dans la mesure où le budget
annexe du Port de plaisance est un Service Public Industriel et Commercial. A l’image du budget d’une
PME, il est non seulement tenu à un strict équilibre économique et financier mais il a en plus, comme
seule ressource, les participations versées par ses différents usagers. La Commune ne peut ainsi
subventionner ce budget. C’est pourquoi il n’est pas envisageable que le budget du Port finance par
du déficit cette augmentation du coût d’une électricité destinée à des usages privés et domestiques de
particuliers.

A ce titre, je vous propose de fixer le tarif pour l’électricité à 0,21 euro TTC le Kwh à compter du 1er

novembre 2022 soit une augmentation de 23 %.

Principaux textes réglementaires -  délibération n°12 du conseil municipal du 29 mars 2022 

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur  Maxence
GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier  DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Laura
MANACH donne  procuration  à  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU donne  procuration  à
Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur Rémi  DECOUT-PAOLINI donne procuration à Madame Luisa  DOLOGUELE, Madame
Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR

M. Maxime OUANOUNOU : Mes chers collègues, à mon grand regret je vous annonce l’augmentation
de l’électricité. Pour rappel, l’eau et l’électricité seront fournies aux usagers au prix coûtant. Depuis la
dernière actualisation adoptée lors du conseil  municipal du 29 mars 2022, le prix de l’électricité a
encore considérablement augmenté, +0,23 %. Le prix payé à notre fournisseur est aujourd’hui de 0,21
euro TTC alors que la dernière délibération avait permis une actualisation à 0,17 TTC le kilowatt.

A ce titre, je vous propose de fixer le tarif pour l’électricité à 0,21 euro TTC le kilowatt, à compter du
1er novembre 2022, soit une augmentation de 23 %.

Avant de clore cette délibération, je tiens à vous préciser qu’au prochain conseil municipal, je passerai
une délibération qui permettra d’actualiser le prix de l’électricité à la hausse comme à la baisse, sans
devoir passer en délibération. Pourquoi ? En effet, entre les changements de tarifs et les délibérations,
il se passe trop de temps, entre quatre et cinq mois, et la trésorerie du port de plaisance ne le permet
pas.  Voilà,  mes chers collègues,  je  vous demande d’approuver  cette  délibération.  Avez-vous des
questions ?
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M. Tony RENUCCI : Une question juste pour savoir si avant le vote vous aviez prévenu l’association
des résidents sur cette hausse d’électricité ?

M. Maxime OUANOUNOU : Faudrait qu’on passe le message.

M. Tony RENUCCI : C’est toujours appréciable de le savoir.

M. le Maire : C’est toujours mieux, oui, effectivement. Mais il est toujours mieux aussi de payer le juste
tarif. Je pense que le port et toutes les personnes qui vivent sur le port ont une attention particulière
de la mairie qui est souvent un peu sous tarifées et/ou a pris du retard pour régulariser. Aujourd’hui
nous  sommes  confrontés  à  des  hausses  trop  importantes  pour  prendre  du  retard.  Justement  la
prochaine délibération, c’est ce qu’a évoqué M. Maxime OUANOUNOU : nous n’aurons plus à passer
cela en conseil. Nous ferons un courrier qui va bien aux riverains du port pour leur expliquer la réalité
des choses.

M.  Maxime OUANOUNOU : Nous passons au vote. Qui est pour ? Qui s’abstient ? Qui est contre ?
Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er : Fixe le tarif de l’électricité fournie aux usagers du port de plaisance à 0,21 euro TTC le
Kwh. Ce tarif sera appliqué à compter du 1er novembre 2022.

Article 2 :  Autorise Monsieur le Maire ou le cas échéant, l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L 2122-18 du Code général des collectivité territoriale, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de
l’article  L 2122-17 du  même code,  à  engager  toutes  démarches et  à  signer  tous  documents  en
exécution de la présente délibération. 

24 . Renonciation servitudes sur le terrain de l'actuelle crèche départementale

Les parcelles de l’actuelle crèche départementale font l’objet de plusieurs servitudes notamment en
raison de la présence de canalisations. Existent un droit d’occupation en sous-sol pour le passage
desdites  canalisations  ainsi  qu’un  droit  de  passage  afin  de  permettre  l’accès  à  l’ouvrage  pour
l’exécution  de  tous  travaux  de  construction,  d’exploitation,  de  surveillance,  d’entretien,  de
renforcement, de réparation ou d’enlèvement de tout ou partie de l’ouvrage et de ses accessoires.
Ces servitudes peuvent s’éteindre par renonciation.  Dans le cadre du projet mené par COGEDIM, la
ville doit renoncer à toutes ces servitudes et l’autoriser à dévoyer les réseaux présents sur le terrain,
objets des servitudes.

Par ailleurs, il existe une servitude « non aedificandi » qui interdit l’exécution de toutes construction et
de tous travaux,  y  compris  la  modification du profil  du terrain  naturel  et  la  plantation d’arbres et
d’arbustes.  Cette  servitude peut  s’éteindre par  commun accord des parties,  en cas de zone non
aedificandi conventionnelle. Dans le cadre du projet mené par COGEDIM, la ville souhaite donc y
renoncer. Le Département devra se prononcer également. 

Une servitude « non altius tollendi » au profit de la ville est présente sur le terrain du Département.
Cette servitude interdit toute construction au-dessus de la cote de Nivellement Général de la France
qui correspond au sommet de la cheminée du bâtiment de la crèche. Cette servitude peut s’éteindre
par renonciation. Dans le cadre du projet mené par COGEDIM, la ville souhaite donc y renoncer. 

Je vous propose de :
• d’autoriser COGEDIM à dévoyer les réseaux présents sur le terrain, objets des servitudes, de

l’actuelle crèche départementale,
• renoncer à toutes les servitudes notamment de passage et d’entretien des réseaux au profit

de la ville, présentes sur le terrain de l’actuelle crèche départementale,
• renoncer à la servitude de « zone non aedificandi » au profit du Département présente sur le

terrain de l’actuelle crèche départementale,
• renoncer à la servitude « non altius tollendi » au profit de la ville présente sur le terrain de

l’actuelle crèche départementale.
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Principaux documents de référence - acte de vente entre la commune et le Département du Val-
de-Marne de 1977

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur  Maxence
GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier  DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Laura
MANACH donne  procuration  à  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU donne  procuration  à
Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur Rémi  DECOUT-PAOLINI donne procuration à Madame Luisa  DOLOGUELE, Madame
Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR

M. le Maire : Mes chers collègues, les parcelles de l’actuelle crèche départementale font l’objet de
plusieurs  servitudes  justifiées  par  la  présence  de  canalisations  et  limitant  les  travaux  et
aménagements pouvant y être réalisés. Dans le cadre du projet Les Bords de Marne, je vous propose
de renoncer à toutes les servitudes existantes et d’autoriser les promoteurs à dévoyer les réseaux
présents sur ce terrain.

Avez-vous des questions ? Non ? Qui est pour ? Qui s’abstient ? Qui est contre ? Je vous remercie.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article 1  er : Autorise COGEDIM à dévoyer les réseaux présents sur le terrain, objets des servitudes,
de l’actuelle crèche départementale. 
 
Article 2 :  Renonce à toutes les servitudes notamment de passage et d’entretien des réseaux au
profit de la ville, présentes sur le terrain de l’actuelle crèche départementale.

Article 3 : Renonce à la servitude de « zone non aedificandi » au profit du Département présente sur
le terrain de l’actuelle crèche départementale.

Article 4 : Renonce à la servitude « non altius tollendi » au profit de la ville présente sur le terrain de
l’actuelle crèche départementale.

Article 5 : Autorise Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article L. 2122-18
du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article L. 2122-
17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en exécution de la présente
délibération.

Pour : (24)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien KARAM (), Monsieur Guillaume LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"), Madame Laura MANACH (Liste "Joinville avec
vous")

Contre : (8)
Madame Luisa DOLOGUELE (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais"), Madame Sandrine PARIS-PESCAROU (Liste "Un
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nouvel horizon avec les joinvillais"), Monsieur Philippe PLATON (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais"), Monsieur Rémi
DECOUT-PAOLINI (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais"), Monsieur Jean-François  CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove
pour  Joinville-le-Pont"),  Madame  Sylvie  MERCIER (Liste  "JAJI  J'agis  j'innove  pour  Joinville-le-Pont"),  Monsieur  Maxence
GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Tony  RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour
Joinville-le-Pont")

25 . Approbation de la convention de superposition d'affectation avec Voies Navigables de 
France et l'EPT Paris Est Marne et Bois

La commune de Joinville-le-Pont dispose d’une convention de superposition d’affectation du domaine
public fluvial signée le 2 mars 2012. 

Ce type de convention a pour objectif d’affecter la gestion et l’occupation du domaine public fluvial à
des collectivité en contre partie de leur entretien.

Le transfert des berges de Marne et de l’île Fanac à l’Établissement Public Paris Est Marne et Bois
impose de mettre à plat cette convention. Par ailleurs la Ville a émis le souhait de porter des projets
particuliers sur le domaine public fluvial comme l’aménagement d’un espace dédié aux chiens et à
leurs maîtres.

Cette nouvelle convention vient donc organiser les compétences de VNF, de l’EPT PEMB et de la Ville
sur le domaine public fluvial des berges.

Je vous demande de bien vouloir approuver le nouveau projet de convention entre VNF, Paris Est
Marne et Bois et la ville de Joinville-le-Pont.

Principaux textes réglementaires - délibération de l’EPT en date du 5 juillet 2022

Principaux documents de référence - convention de superposition d’affectation du domaine public
fluvial et son annexe

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur  Maxence
GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier  DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Laura
MANACH donne  procuration  à  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU donne  procuration  à
Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur Rémi  DECOUT-PAOLINI donne procuration à Madame Luisa  DOLOGUELE, Madame
Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR

M. le Maire : La Ville dispose aujourd’hui d’une convention de superposition d’affectation du domaine
public fluvial signé le 2 mars 2012. Les transferts de berges de la Marne et de l’île Fanac à Paris-Est
Marne & Bois (PEMB), ainsi que certains projets portés par la Ville, le futur parc, nous imposent de
mettre à plat cette convention.

Je vous propose donc d’approuver cette nouvelle convention qui  vient organiser les compétences
entre VNF, PEMB et la Ville sur le domaine fluvial des berges. Vous avez des plans annexés. Nous
voyons aussi aujourd’hui l’excellent travail fait par le PEMB. Qui est pour ? Il n’y a pas de questions ?

M. Jean-François CLAIR : En commission nous nous sommes abstenus. Nous avons révisé notre
réflexion.  Nous nous  sommes posé  la  question  sur  les  voies  de  berges.  L’île  Fanac  a  été  bien
travaillée. En revanche, lorsque l’on prend le domaine global des berges de Joinville il y a beaucoup
d’inconnues. Nous supposons que ce que la Ville fera sera positif, même si nous ne savons pas trop
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ce qu’elle va faire. En revanche, quand on se trouve avec l’EPT et le département, c’est l’inconnu
généralisé.

On sait déjà que l’on a des berges esquintées. Il y en a une partie qu’il faut refaire, ainsi que les
surfaces arborées, etc. Cela pose beaucoup de questions. Les questions demandent des réponses,
mais comme nous n’avons pas de réponse nous nous sommes dit que dans ce cas très précis nous
allions voter contre. Il faut absolument que nous ayons une vision un peu plus claire au niveau des
projets. La Ville, je pense que nous pouvons faire plutôt confiance, mais l’EPT et le département, nous
ne savons pas ce qui va se passer et comme ce sont eux les décideurs en premier lieu, surtout le
département, il faut avoir absolument une vision de ce qui peut se passer.

M. le Maire :  Vous n’êtes pas sans savoir  que le département  fait  partie  des sept  départements
français  les  plus  endettés  suite  à  la  gestion  des  communistes  durant  les  précédentes  années.
Aujourd’hui, le département – j’y étais encore cette semaine à ma demande pour rencontrer M. Olivier
CAPITANIO – ne peut pas investir avant deux ou trois ans tellement les projets sont engagés.

Le  département  aujourd’hui,  sa  gestion  sur  les  bords  de  Marne  a  été  plus  de  la  gestion
d’assainissement puisque par exemple un canal a été construit à une époque lointaine pour permettre
au quartier Vautier de ne plus subir d’inondations. Ce sont aussi tous les batardages en cas de crue,
tous ces murs-là, et il est vrai que la Ville a prouvé depuis 2008 en faisant le quai de la Marne, en
réaménageant quelques chemins sur le quai de Polangis, un chemin sur le quai du barrage, et en
végétalisant, une gestion assez qualitative. Nous allons continuer à travailler, bien sûr je pense plus
avec PEMB qu’avec VNF. VNF, nous sentons bien que la machine est lourde à mettre en marche
chaque fois. Les questions sont nombreuses, les réponses tardives.

Vous prenez acte, je comprends, mais sachez que nous sommes très très attentifs.  D’ailleurs j’ai
surpris un Joinvillais hier après-midi derrière la mairie qui était en train de planter des marrons. Il avait
désaffecté 4 mètres carrés ou 5 mètres carrés, il avait des marrons plein les poches. Je vais faire
grillager et voir si cela sort, mais nous allons vers des petits projets de reprise. C’est une succession
de coutures qu’il faut rattraper. Merci.

Je vous propose de passer au vote. Qui est pour ? Qui est contre ? Je vous remercie.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article 1  er : Approuve la convention de superposition d’affectation du domaine public fluvial géré par
VNF au profit de la commune et de l’EPT PEMB pour la mise en œuvre et la gestion d’aménagements
publics.

Article 2 : Autorise le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article L.2122-
18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article
L.2122-17 du même code,  à signer la convention et à prendre toutes les mesures en application de
cette délibération.

Pour : (28)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien KARAM (), Monsieur Guillaume LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"), Madame Laura MANACH (Liste "Joinville avec
vous"), Madame Luisa  DOLOGUELE (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais"), Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU
(Liste "Un nouvel  horizon avec les joinvillais"),  Monsieur Philippe  PLATON (Liste "Un nouvel  horizon avec les joinvillais"),
Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais")

Contre : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Sylvie MERCIER (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")
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26 . Avenant à la promesse de vente pour la cession d'un terrain au Crédit Agricole Immobilier

Suite à la promesse de vente du 8 juillet 2021, l’assise foncière du projet doit être revue au regard des
contraintes  du  terrain  conformément  à  la  délibération  n°10  du  16  février  2022  relative  au
déclassement des lots A2 et A3.

L’avenant a pour seul objet d’entériner la modification de l’assise foncière du projet.

En conséquence, je vous propose d’approuver l’avenant à la promesse de vente pour la cession d’un
terrain  situé  rue  Nouvelle/Quai  de  la  Marne  au  Crédit  Agricole  Immobilier  joint  à  la  présente
délibération et d’autoriser le Maire à le signer.

Principaux textes réglementaires - délibération n°37 du 28 juin 2021
- délibération n°10 du 16 février 2022
- promesse du 8 juillet 2021

Principaux documents de référence - avenant à la promesse de vente

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur  Maxence
GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier  DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Laura
MANACH donne  procuration  à  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU donne  procuration  à
Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur Rémi  DECOUT-PAOLINI donne procuration à Madame Luisa  DOLOGUELE, Madame
Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR

M. le Maire : Il s’agit du projet Artemisia. Conformément à la délibération du 16 février dernier numéro
10 relative au déclassement des lots A2 et A3, je vous propose d’approuver un avenant à la promesse
de vente  portant  cession  d’un  terrain  situé  rue  Nouvelle  et  quai  de  la  Marne  au Crédit  agricole
immobilier. L’évolution de l’assiette et de l’assise foncière du projet est justifiée par les contenances du
terrain. Des terrains étaient mal identifiés, c’est une régularisation.

Qui est pour ? Artemisia. Qui est contre ? Vous êtes contre. J’insiste toujours : les logements sociaux.
J’y ajouterai les femmes en difficulté – M. RENUCCI, nous avons écouté tout à l’heure –, les artistes,
une crèche autistique. Franchement, il faut le faire.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article 1  er : Approuve l’avenant à la promesse de vente joint à la présente délibération pour la cession
d’un terrain situé rue Nouvelle/Quai de la Marne au Crédit Agricole Immobilier.

Article 2 : Autorise le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article L. 2122-
18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article L.
2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en exécution de la
présente délibération.

Pour : (28)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
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vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien KARAM (), Monsieur Guillaume LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"), Madame Laura MANACH (Liste "Joinville avec
vous"), Madame Luisa  DOLOGUELE (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais"), Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU
(Liste "Un nouvel  horizon avec les joinvillais"),  Monsieur Philippe  PLATON (Liste "Un nouvel  horizon avec les joinvillais"),
Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais")

Contre : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Sylvie MERCIER (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")

27 . Vœu relatif à la sauvegarde du théâtre François Dyrek

Considérant l’importance pour notre ville de Joinville-le-Pont de disposer d’un deuxième lieu culturel,
d’apprentissage et de représentation, particulièrement dans le bas de la ville ;

Considérant la vocation artistique du théâtre François Dyrek depuis son inauguration en 2001 ; 

Considérant  que  le  théâtre  François  Dyrek  accueille  dans  ses  cours  une  cinquantaine  d’enfants
joinvillais, une dizaine de troupes et des centaines d’artistes chaque année depuis plus de 20 ans ;

Considérant que l’équipe de la Compagnie des Bords de Scène, qui anime le théâtre François Dyrek,
produisait chaque année, avant l’arrêt des subventions municipales il  y a 3 ans, 18 créations et 1
festival, soit 250 représentations ;

Considérant  que les conditions  de sécurité  du théâtre  François  Dyrek  sont  garanties,  puisque la
commission de sécurité a rendu un avis favorable lors de son dernier contrôle en 2021 (valable 5
ans) ;

Considérant  que  le  terrain  du  théâtre  François  Dyrek  va  être  vendu  par  son  propriétaire  à  un
promoteur immobilier, avec pour projet de le détruire pour construire un immeuble de logements en
lieu et place du théâtre.

Ainsi sur proposition de Sylvie Mercier et des élus du groupe jAji, Maxence Georgeaud, Jean François
Clair et Tony Renucci, le conseil municipal émet le vœu que la ville de Joinville-le-Pont : 

• Sauvegarde ce lieu essentiel à la vie culturelle de la ville et de ses habitants ;
• Mette en œuvre tous les moyens possibles (notamment via une préemption) qui permettraient

d’acquérir  le  terrain  et  ainsi  de  municipaliser  le  théâtre,  offrant  ainsi  une  offre  culturelle
diversifiée et qualitative aux Joinvillais ;

• Trouve un nouvel emplacement pour les activités culturelles de l’association des Bords de
Scène si les murs du théâtre ne peuvent être conservés à leur emplacement actuel.

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD,  Monsieur  Stephan  SILVESTRE,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame  Liliane  REUSCHLEIN,
Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Madame  Anne  MAROLLEAU,
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,
Monsieur Frédéric  GOMES, Madame Murielle  VILLETELLE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Madame Séverine  DOS
SANTOS,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur  Maxence
GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal  ALLAIN donne procuration  à  Monsieur  Francis  SELLAM,  Monsieur  Julien  KARAM donne procuration  à
Monsieur Olivier  DOSNE, Monsieur Guillaume LEVANNIER donne procuration à Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Laura
MANACH donne  procuration  à  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU donne  procuration  à
Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur Rémi  DECOUT-PAOLINI donne procuration à Madame Luisa  DOLOGUELE, Madame
Sylvie MERCIER donne procuration à Monsieur Tony RENUCCI

Absents(s) non représenté(s) :
Monsieur Areski OUDJEBOUR
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M. Tony RENUCCI : J’ai le droit de parler ? J’ai 10 minutes ? Sans interruption du Maire ?

M. le Maire : Vous faites le vœu, normalement je ne vous interromprai pas.

M. Tony RENUCCI : Si je reste respectueux. Mais j’aimerais aussi votre directeur de cabinet qui m’a
menacé en me disant : « Ne faites pas le malin avec nous. » soit respectueux, je tiens à le dire.

Vœu  relatif  à  la  sauvegarde  du  théâtre  François-Dyrek  déposé  par  Mme  Sylvie  MERCIER  et
l’ensemble du groupe JAJI pour Joinville-le-Pont. J’excuse ma collègue Mme Sylvie MERCIER, qui
avait un engagement de longue date.

Considérant l’importance pour notre Ville de Joinville-le-Pont de disposer d’un deuxième lieu culturel
d’apprentissage et de représentation, particulièrement dans le bas de la ville ; considérant la vocation
artistique du théâtre François-Dyrek depuis son inauguration en 2001 ; considérant que le théâtre
François-Dyrek accueille dans ses cours une cinquantaine d’enfants joinvillais, une dizaine de troupes
et des centaines d’artistes chaque année depuis plus de 20 ans ;  considérant  que l’équipe de la
Compagnie des bords de Seine qui anime le théâtre François-Dyrek produisait chaque année avant
l’arrêt des subventions municipales il y a trois ans, 18 créations et un festival soit 250 représentations ;
considérant  que  les  conditions  de  sécurité  du  théâtre  François-Dyrek  sont  garanties  puisque  la
commission de sécurité a rendu un avis favorable lors de son dernier contrôle en 2021 valable cinq
ans ; considérant que le terrain du théâtre François-Dyrek va être vendu par son propriétaire à un
promoteur immobilier avec pour projet de le détruire pour construire un immeuble de logements en
lieu et place du théâtre ; ainsi sur proposition de Mme Sylvie MERCIER et des élus du groupe JAJI, M.
Maxence GEORGEAUD, M. Jean-François CLAIR et moi-même, le conseil municipal émet le vœu
que la Ville de Joinville-le-Pont sauvegarde ce lieu essentiel à la vie culturelle de la Ville et de ses
habitants,  mette  en  œuvre  tous  les  moyens  possibles,  notamment  via  une  préemption,  qui
permettraient d’acquérir le terrain et ainsi de municipaliser le théâtre, offrant ainsi une offre culturelle
diversifiée et qualitative aux Joinvillais ; trouve un nouvel emplacement pour les activités culturelles de
l’Association  des  bords  de  Seine,  si  les  murs  du  théâtre  ne  peuvent  être  conservés  à  leur
emplacement actuel.

Avez-vous des questions ?

M. le Maire : J’ai une réponse à vous donner. Mes chers amis, chers élus, Joinville bénéficie quand
même d’une offre culturelle riche à ce jour : un théâtre municipal, la scène Prévert avec près de 30
représentations par an, une compagnie accueillie, une programmation réfléchie pour ravir Joinvillais et
Joinvillaises de tous âges. Le succès de la rentrée culturelle a été particulièrement bien vécu. Il s’agit
d’un théâtre municipal.

L’école municipale des arts aussi  et l’espace danse Aurélie-Dupont,  900 élèves,  pour rappel  :  30
disciplines enseignées, un soutien à de nombreuses associations culturelles type Lyl’Art, mais aussi à
de  nombreux  artistes  à  travers  l’organisation  d’expositions  tout  au  long  de  l’année,  plus
particulièrement les Joinvillais.

La municipalité a également d’importants projets en matière culturelle : l’extension de l’EMA sur près
de  500  mètres  carrés  au  sein  d’un  projet  porté  sur  l’école  du  Centre  avec  une  extension  qui
comprendra entre autres un plateau et un auditorium, la préservation des actuels locaux de l’EMA sur
l’île Fanac pour, d’une part continuer à accueillir les activités de l’EMA mais aussi pour en faire un
espace dédié à l’art et à la culture. Le projet Artemisia sur les bords de Marne dont nous avons parlé
tout à l’heure – vous avez voté contre –, qui est un véritable tiers lieu, comprendra entre autres une
résidence pour artistes, nous vous l’avons déjà expliqué, et un espace d’exposition – donc il ne sert à
rien d’agiter les foulards.

Enfin, le territoire PEMB qui porte avec la Ville un projet de musée, puisque nous avons réussi à
débloquer l’opération du Petit Robinson – le territoire s’est porté acquéreur du Petit Robinson. Un
projet n’en est qu’à ses débuts. Un permis de démolir a été déposé. Nous espérons voir arriver un
projet muséal mais aussi un projet culturel qui évoluera avec le projet qui sera déposé.

Dès le mois de mars, j’ai rencontré aussi des représentants du théâtre Dyrek. Ils ne sont pas tombés à
l’eau. Une solution de relocalisation de leurs activités est en cours de formalisation – nous ne pouvons
que nous en réjouir – d’abord dans une école pour exprimer leur cours de théâtre et aussi sur des
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lieux de stockage. Enfin, plus qu’auparavant le contexte actuel, donc la crise énergétique, l’inflation,
ne peuvent que nous appeler à la plus grande des prudences quant à l’utilisation de l’argent public.
C’est notre différence : votre gestion étant plus proche de la ville de Paris qui touche le fond que de la
Ville de Joinville qui surfe avec la bonne gestion.

Très prochainement, j’annoncerai aux Joinvillaises et aux Joinvillais un plan d’action sur lequel nous
travaillerons afin de faire face autant que possible à l’impact financier de la crise énergétique sur le
budget  communal.  Municipaliser  le  théâtre  privé,  comme vous l’appelez de vos vœux,  serait  une
aberration tant en termes de charges de fonctionnement, masse salariale, fluides à supporter pour
deux théâtres  dans une Ville  de 19 000 habitants  –  agitez-vous,  mon cher  ami  –,  qu’en  termes
d’investissement.  Une  importante  rénovation  d’ailleurs  est  nécessaire.  Pour  la  commission  de
sécurité, je connais très bien le théâtre : si elle a accepté tant mieux, mais je ne suis pas persuadé
qu’elle accepte pour de nombreuses années.

Le projet de loi de finances pour 2023 et son pacte de confiance va contraindre les collectivités dans
la hausse de leurs dépenses de fonctionnement, mais vous en faites fi. Ce n’est pas compliqué, c’est
comme la ville de Paris. Aussi, il convient d’être réaliste et raisonnable quand il s’agit d’argent public et
ce  au  regard  de  l’offre  existante,  ce  que  je  viens  de  décrire.  Les  projets  ambitieux  nous  les
connaissons, nous venons de les décrire. Nous accompagnons l’association concernée qui était dans
mon bureau il y a quelques jours. J’ai reçu aussi M. C. M. dernièrement.

Le contexte économique aujourd’hui nous pousse à rejeter clairement ce vœu relatif irresponsable. Il
ne sert à rien de saisir Le Parisien pour agiter les moulins. Parce que quand le Parisien vous appelle
pour Dyrek, j’ai précisé au Parisien dans l’article où vous vous êtes exprimé que ce n’est pas un
organe pour moi d’expression publique libre. Vous saisissez Le Parisien et moi je réponds au conseil
municipal, j’apporterai mes réponses.

La presse n’est pas prioritaire par rapport aux élus, mon cher ami. Si vous avez d’autres sujets, mes
chers collègues, à apporter par rapport à l’offre culturelle joinvillaise qui est en train de se développer
pour une Ville de 19 000 à 20 000 habitants, je le rappelle, exprimez-vous, mais nous ne voterons pas
ce vœu qui est irresponsable.

M. Tony RENUCCI : Je réagis à ce que vous venez de dire, il y aura peut-être d’autres questions
après.

Pour revenir sur une des propositions que vous avez énoncées sur l’auditorium, je m’attendais à ce
que vous en parliez. Il faudra peut-être vérifier en interne avec vos services, mais la demande de
nouvel auditorium a été refusée, c’est le retour qu’ils m’ont fait.  Peut-être y a-t-il  un problème de
cohérence en interne, je ne sais pas.

M. le Maire : Puisque vous avez l’habitude de saisir les services en passant en dehors du cabinet.

M. Tony RENUCCI : On essaye de ne pas s’interrompre.

M. le Maire :  Vous passez par le cabinet et vous aurez la réponse. Vous n’avez pas à saisir les
services en direct.

M. Tony RENUCCI : Vous ne respectez pas les règles d’usage. Je n’ai pas terminé, je vous laisserai
réagir après. Sur l’auditorium, vous n’êtes pas clair en tout cas. Par ailleurs, je vous rappelle que je ne
suis  pas parisien.  Vous faites toujours des réponses à la ville  de Paris.  Je suis joinvillais depuis
toujours, mais je crois que vous le savez pourtant.

Vous ne répondez pas sur le fond du vœu – mais je comprends : vous ne voulez pas garder ce
théâtre.  La réalité est  que ce théâtre,  vous l’avez étranglé en supprimant les subventions depuis
plusieurs années, alors même que c’est un théâtre qui donne des cours aux Joinvillais et notamment
aux enfants de la Commune. En arrivant à cette situation, vous donnez tout simplement le permis de
le démolir. Je pense que cela restera comme une tâche sur votre mandat qui a sûrement affecté de
nombreux Joinvillais.

M. le Maire : Vous n’avez pas parlé non plus du Lapin vert, c’est étonnant puisque vous connaissez
bien la scène joinvillaise. C’est un théâtre privé sur l’eau qui est dans un triste état et sur lequel nous
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avons les plus grandes inquiétudes pour sa pérennité.

Aujourd’hui, VNF nous fait part de l’état d’un bateau qui est pratiquement le radeau de la Méduse,
malgré la qualité de ses représentations. Vous proposerez certainement à ce moment-là de trouver de
l’argent public. Nous avions soutenu aussi le Lapin vert, comme nous avions aussi soutenu le théâtre
Dyrek, M. Pierre AUBRY aussi l’avait soutenu, et c’est mon maire-adjoint précédent qui m’a trahi aux
dernières élections municipales,  M. Pierre MARCHADIER,  qui  s’est  permis à un moment de dire
publiquement : « Il faut arrêter de subventionner les théâtres non publics. » Ce n’est pas un théâtre
public et il a raison, les subventions arrivaient à un moment du département. Je n’ai rien contre M. C.
M., rien contre ses enseignants, rien contre ses élèves. Au passage nous récupérons les élèves, nous
récupérons des enseignants. Nous relogeons l’association. C’est déjà bien. Nous essaierons de les
incorporer dans la suite, c’est une transition, rien d’autre.

En ce qui concerne Paris, quand on vous entend… nous n’allons pas refaire le conseil mais sur le
budget  participatif,  quand  on  arrive  à  300  000  euros,  maintenant  vous  êtes  à  150  000  euros.
Expliquez-moi. Voilà.

M. Tony RENUCCI  : Je ne suis pas exprimé sur le budget participatif. Je ne comprends pas votre
remarque. La remarque sur Paris est hors sujet, de même que la remarque sur la presse. La presse
est un organe d’expression. Je comprends que vous ayez un peu de mal avec l’expression. Quand un
journaliste me contacte, M. le Maire, je lui réponds, et quand il me contacte en tant que conseiller
municipal, j’ai le droit de m’exprimer en tant que conseiller municipal.

Intervention hors micro.

M. le Maire : Nous arrêtons maintenant. Je ne sais pas ce qui se passe, ce n’est pas volontaire, ce
doit être la censure. Ecoutez on va passer aux questions ?

M. Tony RENUCCI : Il y a le vote quand même.

M. le Maire : Qui est contre ce vœu ? Qui s’abstient ? Qui est pour ?

M. Tony RENUCCI : C’est moi qui présente le vœu, c’est vous qui demandez les votes, après m’avoir
censuré.

M. le Maire : Nous ne vous avons pas censuré, je ne sais pas ce qui s’est passé, cela peut arriver un
petit problème technique.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article unique : S’engage à :
• sauvegarder ce lieu essentiel à la vie culturelle de la ville et de ses habitants ;
• mettre  en  œuvre  tous  les  moyens  possibles  (notamment  via  une  préemption)  qui

permettraient d’acquérir le terrain et ainsi de municipaliser le théâtre, offrant ainsi une offre
culturelle diversifiée et qualitative aux Joinvillais ;

• trouver un nouvel emplacement pour les activités culturelles de l’association des Bords de
Scène si les murs du théâtre ne peuvent être conservés à leur emplacement actuel.

Pour : (8)
Madame Luisa DOLOGUELE (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais"), Madame Sandrine PARIS-PESCAROU (Liste "Un
nouvel horizon avec les joinvillais"), Monsieur Philippe PLATON (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais"), Monsieur Rémi
DECOUT-PAOLINI (Liste "Un nouvel horizon avec les joinvillais"), Monsieur Jean-François  CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove
pour  Joinville-le-Pont"),  Madame  Sylvie  MERCIER (Liste  "JAJI  J'agis  j'innove  pour  Joinville-le-Pont"),  Monsieur  Maxence
GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Tony  RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour
Joinville-le-Pont")

Contre : (24)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
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vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien KARAM (), Monsieur Guillaume LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"), Madame Laura MANACH (Liste "Joinville avec
vous")

QUESTIONS ORALES

Question n°1 de M. Jean-François CLAIR – Groupe JAJI

Lors de la précédente mandature, les clubs de football joinvillais nous ont alertés de leur difficulté à
obtenir des créneaux horaires pour que leurs adhérents petits ou grands pratiquent leur sport. Cette
problématique avait été débattue plusieurs fois en conseil municipal. 

Pour rappel, la rénovation du stade Jean-Pierre Garchery a été financée dans son intégralité par les
Joinvillais. C’est une réussite dont nous pouvons être collectivement fiers. Après rénovation, et suivant
la  convention  signée  avec  la  ville  de  Paris,  des  créneaux d’utilisation  ont  été  donnés aux clubs
parisiens de football. Cette utilisation par les clubs parisiens réduit les créneaux horaires des clubs
joinvillais qui ne peuvent plus satisfaire les demandes croissantes des joinvillais petits et grands. Il est
à  noter  que  les  stades  retenus  par  les  équipes  parisiennes  ne  sont  pas  toujours  utilisés.  Le
mécontentement s’installe. 

Notre question est donc la suivante : devant cette difficulté dont font face les clubs joinvillais, pouvez-
vous nous préciser votre plan d’action qui permettra à ces derniers de satisfaire leurs adhérents dans
des délais raisonnables ?

Réponse de Monsieur Michel DESTOUCHES 

Monsieur le conseiller municipal, comme tout le monde le sait, le stade Jean-Pierre Garchery est sur
le territoire de la Ville de Paris, qui en est donc propriétaire. Depuis la construction de ce stade, la Ville
de Joinville-le-Pont et la ville de Paris sont liées par une convention, la dernière en date signée le 1er
juillet 2016, établissant les règles de gestion et d’exploitation de cet équipement.

Je ne veux pas revenir en détail sur l’historique de nos relations avec la ville de Paris mais je tiens à
préciser qu’en 2015 M. le Maire a bataillé pour obtenir le nouvellement de cette convention puis pour
obtenir une convention respectant les besoins des clubs joinvillais, dont le Racing club de Joinville,
l’Athlétique club de Paris Joinville et le Racing tennis club de Joinville. En cela, le député M. Michel
HERBILLON a été d’un grand soutien.

Une proposition de convention ne permettait pas à nos clubs de poursuivre leur activité : nous avons
abouti, après d’âpres négociations et une pétition ayant recueilli plus de 8 000 signatures, à un texte
acceptable.  Cette  convention,  conclue  pour  une  durée  de  15  ans,  prévoit  un  programme
d’investissement de 9 millions d’euros dont une partie a déjà été réalisé. La municipalité a en effet
déjà réalisé la réhabilitation d’un terrain synthétique et en a créé un supplémentaire ainsi qu’une aire
de lancer. La piste d’athlétisme a quant à elle été intégralement rénovée.

Cette convention prévoit également une répartition des créneaux d’utilisation des différents terrains
compris dans l’enceinte du stade. Cette gestion par la Ville de Joinville-le-Pont comprend des temps
d’échanges réguliers avec des services de la ville  de Paris.  Des échanges réguliers  constants et
constructifs avec entre autres le Racing club de Joinville nous ont conduits dès l’année dernière à
demander à la Ville de Paris de revoir l’attribution de créneaux aux clubs parisiens, en particulier le
créneau de 14 à 16 heures les mercredis, les clubs parisiens ne l’utilisant que rarement voire jamais.

Un pointage de cette utilisation avait été réalisé par les élus des sports. A la rentrée, nous avons eu la
mauvaise surprise de constater  que la  ville  de Paris  ait  proposé ce créneau à un nouveau club
parisien. La sous-utilisation de ce créneau ainsi que les besoins du RCJ nous ont donc amenés à
demander une réunion avec la ville de Paris, qui a eu lieu le 27 septembre dernier.

Il ressort de cette réunion qu’un pointage systématique de l’utilisation du terrain par le club parisien
doit être réalisé par le service des sports. Un point sera fait en janvier prochain entre les services de
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sport des deux communes afin de, en fonction de ce pointage, optimiser l’utilisation des créneaux et
d’envisager une nouvelle répartition des créneaux ou des espaces, dans un sens positif pour les clubs
joinvillais.  Le  RCJ  le  sait  :  le  service  des  sports  et  moi-même sommes à leur  écoute,  nous  les
accompagnons et nous continuerons de le faire sur leur projet. Merci.

Question n°2 de M. Tony RENUCCI – Groupe JAJI

Les alertes et menaces sont nombreuses pour l’hiver prochain. En plus de la hausse des prix de
l'énergie, nous risquons également un problème de pénurie :

- de gaz en raison des difficultés d’approvisionnement et la guerre en Ukraine ;
-  d’électricité  en  raison  de  la  baisse  du  niveau  des  cours  d'eau  qui  ralentit  notre  production
hydroélectrique et affaiblit notre production nucléaire.

Le jeudi 6 septembre, le gouvernement a présenté un plan de sobriété avec l’objectif de réduire de
10% nos consommations énergétiques au niveau national sur les deux prochaines années. D’autres
collectivités  ont  emboîté  le  pas,  en  faisant  plusieurs  annonces  pour  réduire  également  leurs
consommations. Notre ville de Joinville-le-Pont doit aussi prendre sa part dans cet élan national et
lutter contre le gaspillage. 

Notre question est donc la suivante : Monsieur le Maire, un plan de sobriété est-il prévu également à
Joinville-le-Pont, et le cas échéant, pouvez-vous préciser les grandes lignes et le calendrier de ce
plan ?

Réponse de Monsieur Olivier DOSNE

Monsieur le conseiller municipal, 

Je vais vous répondre. Nous vivons effectivement une période particulièrement difficile, tant sur le
plan national qu’international. La pénurie de carburant que nous subissons actuellement en est encore
un exemple, et un exemple de très mauvaise gestion du Gouvernement.

Dès les premières annonces relatives à l’augmentation des prix des énergies, électricité et gaz en
particulier, j’ai demandé aux services municipaux de mettre en place immédiatement une réflexion sur
un plan de sobriété. Pour rappel, il est à noter que Joinville-le-Pont, comme toutes les collectivités, ne
bénéficiera pas d’un bouclier tarifaire et que pour le moment, les premières estimations du surcoût lié
au prix de l’énergie seront pour notre Ville comprises entre 1,2 et 1,5 million d’euro pour la seule
année 2023, d’où l’intérêt d’avoir un peu d’argent de côté.

Etablir ce plan est une tâche difficile en soi car sur certains aspects nous avons déjà une approche
vertueuse depuis de nombreuses années. Par exemple, là où de nombreuses villes annoncent baisser
les températures dans les bâtiments municipaux – écoles, crèches, bureaux – à Joinville nous étions
déjà à des niveaux raisonnables : nos gymnases sont chauffés à 16 degrés, nos écoles élémentaires
à 19 degrés, et 20 degrés en maternelle. Les bâtiments administratifs sont quant à eux chauffés à 19
degrés, et je peux vous dire qu’en ce moment, c’est même un peu moins que cela.

Là où de nombreuses villes annoncent aussi lancer des plans de performance énergétique, à Joinville
nous sommes dans cette démarche depuis 2012, je le rappelle aussi. Enfin, pour ne citer que cet
exemple, là où de nombreuses collectivités annoncent lancer un plan de mise en leds de leur parc
d’éclairage  public,  à  Joinville  ce  plan  est  lancé  depuis  de  nombreuses années et  sera  intensifié
fortement dans les prochaines semaines. Aussi, ce plan est en cours d’élaboration ou terminé. Nous
ne l’évoquerons pas ce soir. Compte tenu de sa complexité et des derniers réglages – il y a aussi la
technologie –,  je reviendrai  très très très prochainement,  dans les jours qui  viennent,  auprès des
Joinvillais  et  des  Joinvillaises  pour  le  représenter  en  détail.  Par  exemple  nous  n’aurons  pas
d’illuminations de Noël, sauf sur le pont de Joinville, et il n’y aura pas de cérémonie de vœux à la
population. Mais ce ne sont que deux exemples.

Question n°3 de Mme Sylvie MERCIER posée par M. Tony RENUCCI – Groupe JAJI

Le lundi 3 octobre, nous avons découvert sur le réseau social Facebook le cri d’alerte d’un jeune
homme, résidant au 25 rue Eugène Voisin, bâtiment A. Handicapé, vivant au 6ème étage, il ne peut se
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déplacer qu’en chaise roulante, notamment pour faire ses courses et surtout ses consultations de
kinésithérapie. Dans son message public, il alerte sur la panne de l’ascenseur des étages pairs, qui
l’oblige à descendre au 5ème étage par les escaliers pour rejoindre l’ascenseur des étages impairs.
Vous noterez la prouesse dont il fait preuve pour descendre par lui-même un étage d’escaliers, alors
qu’il  ne peut se déplacer qu’en chaise roulante. Cette situation, qui dure depuis 2 mois selon son
témoignage, est source d’épuisement physique et psychologique. Il a pourtant saisi Logirep, le bailleur
social, de ce problème à plusieurs reprises, sans qu’une solution satisfaisante ne soit trouvée.

Après la résidence Barbusse, la résidence Leclerc, c’est au tour de la résidence Viaduc de faire les
frais du bailleur Logirep, auquel vous avez vendu notre parc de logement social. 

Notre question est donc la suivante : Madame la conseillère municipale, que comptez-vous faire pour
mettre Logirep devant ses responsabilités et  éviter que cette situation dramatique ne se répète à
nouveau ?

Réponse de Madame Béatrice NICOLAS-DARROU

Mon cher collègue, 
A la fin du mois d’août, à l’occasion des points réguliers qui ont lieu entre la Ville et le bailleur Logirep,
nous avons appris qu’il  y avait  en effet  eu des dégradations au sein de la résidence, Viaduc qui
impactent  la  porte  de  l’ascenseur  qui  dessert  les  étages  pairs  ainsi  que  le  rez-de-chaussée.
L’ensemble des locataires qui habitent les étages pairs sont depuis, à cause de cette dégradation,
contraints d’utiliser l’ascenseur qui dessert les étages impairs, puis de descendre par l’escalier qui
relie le premier étage au rez-de-chaussée.

La situation que vous décrivez, à savoir une personne en situation de handicap, qui ne peut en effet
se déplacer qu’en fauteuil roulant, qui habite au sixième étage et qui subit donc la situation que nous
venons de présenter, n’a pas été découverte la semaine dernière. En effet, ce locataire a été contacté
par le bailleur Logirep, juste après le constat de ces dégradations, dès début septembre. Logirep lui a
proposé une solution d’aide à la mobilité. Ce locataire a refusé cette solution.

A la  suite  de ses récentes publications sur  les réseaux sociaux que vous évoquiez le  3 octobre
dernier, Logirep a à nouveau proposé à ce locataire une aide à la mobilité. Ce locataire l’a encore une
fois refusée mais il a demandé à Logirep que cette solution soit mise en place pour sa compagne qui
n’est pas locataire. Logirep a donc demandé à son prestataire qui est en charge de cette aide à la
mobilité de prendre attache de ce locataire pour que cette solution transitoire soit mise en place.

En  ce  qui  concerne  par  ailleurs  la  question  des  réparations  rendues  nécessaires  par  ces
dégradations,  ces  interventions  étaient  commandées  dès  qu’il  y  a  eu  la  constatation  de  ces
dégradations, dès fin août. Elles seront réalisées à la réception des pièces de rechange dont le délai
de livraison a été annoncé à environ huit semaines, soit d’ici la fin du mois d’octobre. Je vous remercie
de votre attention.

Question n°4 de M. Maxence GEORGEAUD – Groupe JAJI

Nous avons appris récemment qu'une parcelle de terrain située à l'angle de la rue du port et de
l'avenue Jean d'Estienne d'Orves sur la place de Verdun allait être achetée en vue d'être lotis au
bénéfice d'un promoteur d'immeuble de standing. 

Sur cette parcelle, se situe actuellement le bâtiment de la protection maternelle et infantile, PMI, qui
est a priori promis à la destruction et qui sera remplacé par un immeuble de cinq étages, modifiant
l'aspect existant de la rue et du quartier.

Le service de protection maternelle et infantile est un service placé sous l’autorité du président du
conseil départemental et chargé d’assurer la protection sanitaire de la mère et de l’enfant. 

Notre question est donc la suivante : Monsieur le conseiller municipal, pouvez-vous nous éclairer sur
ce projet et la pérennité de la PMI, service public essentiel au bien être des familles Joinvillaises ?
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